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UN CAMION, C'EST FAIT 
POUR AVALER LES KILOI 

ESSOLUBE 
LUI FACILITE LA DIGESTION, 

Les grandes vitesses engendrent de hautes températures... 
Les petites vitesses maintiennent vos moteurs à basses températures. 

En apparence, ces deux problèmes nécessitent l'emploi 
de deux lubrifiants différents: Pourtant, une seule huile 
peut les résoudre sans difficulté : Essolube. 

Essolube garde les moteurs propres. 
Quel que soit leur régime. Elle convient aussi bien 
aux moteurs Diesel qu'aux moteurs à essence, 
leur assurant dans tous les cas, une compression 
optimale. 

Lhuil e Essolub e protèg e votr e capital . | £SSO 
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Pour assure r une bonn e 
viabilit é hivernale , il faut : 

) Des matériels de 
déneigement 

(lames, étraves, sableuses) 
fonctionnels et robustes : 
BEILHACK vous apporte 
un demi-siècle de 
spécialisation. 
Ce matériel est fabriqué 
ou importé en France 
par : 
SICOMETAL 
Zone Industrielle 
du Plan d'Acier 
39200 SAINT-CLAUDE 
S.I.D.E.B. 
Ets CROUVEZI 
88250 LA BRESl 

) Des hommes : nous les avons. 
La réputation du corps des Ponts et Chaussées, 
ainsi que des services municipaux de voirie, 
n'est plus à faire. 

) Des véhicules à adhérence totale. Cela, c'est 
l'affaire de MAGIRUS DEUTZ : 

- une robustesse légendaire. 
- 60 ans d'expérience Travaux Publics, 
- Le refroidissement par air. 

IAGIRUS DEUTZ FRANCE 
25 rue Pajol. 75018 PARIS-Tél. 205.71.09 + 
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4 PARUTION 
JUIN 1977 

PRIX TTC franc o : 180 F 

Pour qui ? 

Bulleti n à retourne r à 

ANNUAIRE DU MINISTÈRE 
DE L'ÉQUIPEMENT 

ET DE L'AMÉNAGEMEN T DU TERRITOIRE 
Service des ventes : PYC EDITION 

254, rue de Vaugirard , 75740 Paris cedex 15 

SOCIÉTÉ 

ADRESSE 

RÉFÉRENCES (OU SERVICE) 

Veuillez m'adresser ex. de l'annuaire M.E.L. 

à 180 F TTC franco, soit F que je règle : 

O par chèque bancaire ci-joint 

 par virement postal à votre CCP Paris 508-59 

(à adresser directement à votre centre) 

suivant facture (ou mémoire) en exemplaires. 

Cachet Date 

Pour tous ceux qui sont 
fréquemment en relation avec 

les Pouvoirs publics du fait 
de leur participation à 

la construction et à 
l'aménagement du territoire : 

entreprises et bureaux d'études 
 maires et services techniques 

des municipalités 
responsables de l'aménagement 

foncier et rural 
 architectes et urbanistes 

 offices d'HLM et sociétés 
coopératives de construction 

Pourquo i ? 
Pour 

de 

savoir à qui s'adresser 
sans perte de temps 

et de façon efficace : 
 administration centrale : 

cabinet, inspection générale 
l'Equipement, circonscriptions 

territoriales, coopération 
technique, directions et 

services techniques 
 conseils, comités, commissions 

 services extérieurs 
et spécialisés 

9 organismes interministériels 
 secrétariat d'Etat aux transports 

 aviation civile 

Vous pouve z le recevoi r dès sa parutio n en 
le commandan t dès maintenan t en retournan t 
le bon ci-contre , accompagn é de votr e règle -
ment , à l'Annuair e officie l M.E.L., 254, rue de 
Vaugirard , 75740 Paris Cedex 15. Téléphon e 
532.27.19. 
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AVRIL-MA I 
SPECIAL-LOGEMEN T A LA 

CAISSE D'EPARGNE 

FINANCEMENT DE L'HABITAT SOCIAL, CRÉDIT 
AUX PARTICULIERS : DEUX GRANDS RÔLES DES 
CAISSES D'EPARGNE. 

POUR CONSTRUIRE, POUR ACHETER OU POUR 
RESTAURER : DES SOLUTIONS CAISSE D'EPARGNE. 

POUR CHACUN DE VOUS : UNE RÉPONSE 
CAISSE D'EPARGNE. 

VOS PROJETS-LOGEMENT : 
VENEZ NOUS EN PARLER MAINTENANT . 

Caisse d'Epargne I f 



LE BON SENS PRES DE CHEZ VOUS. 

CREDIT AGRICOLE 
8000 BUREAUX. 



Premier  Promoteur  Européen 
de maisons individuelles 

52 OOO logements réalisés 

 Une collaboration étroite avec des entreprises locales. 
 La certitude d'une production régulière. 
 Une gestion rigoureuse. 
 Une puissance financière considérable. 

gi f 
Avenue du Cateau - B.P. 18 - 59405 Cambrai cedex 

Tél. (20) 83.63.12 



CFEiïl 
- construction s métallique s 
- construction s mécanique s 
- construction s nucléaire s 
- construction s off-shor e 
- aéroréfrigérant s 
- menuiseri e métalliqu e 
- façades-murs-rideau x 
- chaudronnerie-réservoir s 
- pont s fixe s et mobile s 
- ouvrage s hydraulique s 
- entrepris e général e 

Compagni e Français e d 'Entrepr ise s Méta l l i que s 
57, bd de Montmorency- B.P. 31816-75781 Paris Cedex 16-Tél. 52446 92-Telex Lonfer Paris 620512 

CFEM 

IE TUBE D'ACIER à revêtement intérieur 
de mortie r de CIMENT centrifugé . 

est une synthèse de techniques 
éprouvées de l'Acier qui permet de 

réaliser des canalisations de transport 
et de distribution d'eaux potables 

ou industrielles 
- incassables - étanches par des joints 

soudés - souples-
- inaltérables - économiques. 

Le revêtement intérieur en mortier 
de ciment possède une très bonne 

inertie à l'agressivité des eaux 
véhiculées, et de plus n'est pas altéré 

par les opérations de soudures, 
coupes ou piquages. 

stect a 
108-110, avenue Jean-Moulin 

78170 La Celle-St-Cloud 
Tél. 918-47.27 

group e 

valloure c 

STECTA c'est encore : 
- les tubes PVC ARMOSIG à joints 

«AS» ou «Collés» 
- les vannes papillon AMRI 

- la protection cathodique de 
structures métalliques enterrées 
- la robinetterie-fontainerie Sté 

MÉTALLURGIQUE HAUT-MARNAISE 
- les compteurs EYQUEM 
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nous 
connaisson s 

bien 
vos 

chantiers . 
ALBARE T 

60290 RANTIGNY 
(4) 473 06 84 
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JEAN LEFEBVRE 
TRAVAUX ROUTIERS  TRAVAUX PUBLICS 

TERRASSEMENT» ASSAINISSEMENT» VIABILITE 
ENROBAGE DE TOUS MATERIAUX 

BETONS BITUMINEUX» TERRAINS DE SPORTS 
SOLS INDUSTRIELS : PROCEDE SALVIACIM 

S.A. AU CAPITAL DE 36 135 000 F  11, BD JEAN-MERMOZ 
92202 NEUILLY-SUR-SEINE  TEL. 747.54.00 

AMÉNAGEMENTS HYDROÉLECTRIQUES 

CENTRALES NUCLÉAIRES - CENTRALES THERMIQUES 

CONSTRUCTIONS INDUSTRIELLES 

TRAVAUX DE PORTS - ROUTES - OUVRAGES D'ART 

BÉTON PRÉCONTRAINT - CANALISATION S POUR FLUIDES 

CANALISATION S ÉLECTRIQUES - PIPE-LINES 

Groupe 
[f 

Ë 
pyili 
b c ë Ja V/cf 

F ^ 

b 

Sociét é des Grands Travau x de Marseill e 
61, avenue Jules-Quentin 
Tél. : (1) 769.62.40 
Télex : GTMNT 611 306 

NANTERRE (Hauts-de-Seine) 

LE TRAITEMENT 
DES ORDURES 

MÉNAGÈRES 
C'EST 

trlo o La 
33, avenu e Maréchal-Joffr e 
9 2 0 0 0 N A N T E R R E 
T é l é p h o n e : 7 6 9 - 3 3 - 8 0 
Télex : SAGETOL 600 302 F 

COMPOSTAGE : 
21 USINES 

4 000 tonnes/jour 

INCINERATION : 
40 FOURS 

2 300 tonnes/jour 

15 USINES EN CONSTRUCTION 
ACTUELLEMEN T 

RS 1 é^%  INGENIERIE 
:J éClZ POUR 

L'INFRASTRUCTUR E 

LE BATIMENT 

ET L'AMENAGEMEN T 

MEMBRE SYNTEC 

Siège socia l : 

Immeuble « Le Mansard » 
Place 

13100 

Romée-de-Villeneuve 

AIX - EN - PROVENCE 
Tél. (91) 27.62.58 

A G E N C E S : 

P A R I S 

N A N C Y 

B E Z I E R S 

LE B A R C A R E S 

V I T R O L L E S 
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énergie solaire~ actualités 

SOLAR 
MIERNAnONA L 

INFORMATIONS INTERNATIONALES SUR LES APPLICATIONS DE L'ENERGIE SOLAIRE 

Nouveau service international d'information « Energie Solaire Actualités-Solar News International » 
est publiée 

— avec le concours de l'AFEDES-Section Française de la COMPLES (1) 
— en association étroite avec des éditeurs anglais et allemand 
— en liaison avec un réseau international d'informateurs. 

2 numéros par mois (10 à 20 pages maximum chacun) vous apporteront des informations brèves, 
nombreuses, variées, pratiques sur le développement des applications de l'énergie solaire en 
France et dans le monde. 

Pas de larges développements ni d'articles habituels, mais des faits, des renseignements précis, 
des comptes rendus succincts sur les aspects technologiques, scientifiques et économiques de 
l'énergie solaire. 

(1) AFEDES : Association pour l'étude et le développement des applications de l'Energie Solaire. 
COMPLES : Coopération Méditerranéenne pour l'Energie Solaire. 

Sorti e du No 1 

6 jui n 1977 

à l'occasio n 

d'INTERCLIM À 

Bulletin à retourner à 

Energie Solaire Actualités - Solar News International, 254, rue 
de Vaugirard, 75740 PARIS Cedex XV 

Nom : 

Fonction exercée 

Société ou organisme 

Adresse : 

 Quelles applications de l'énergie solaire vous intéressent 
plus particulièrement. 

 Je souhaite recevoir sans engagement de ma part une 
documentation complète sur ESA-SNI. 

 Je pense être en mesure de collaborer avec vous en vous 
adressant de temps à autre des informations sur nos recher-
ches, nos projets ou nos réalisations. 

SOLAR NEWS INTERNATIONAL est publ iée 2 fois par mois par : 
PYC-EDITION 254, ru e de Vaugirard , 75740 PARIS CEDEX 15 - Tel : 532.27.19 + 
Promoto r Verlag s un d Fôrderungsgesellschaf t mbH , Karlsruh e : 
Heatin g and Venti latio n Publications , Croydon . 
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Transfer t des ordure s et déchet s 
bennes marre l 

16 Centres Marrel à votr e dispositio n : 
42160 St-Etienne Bouthéon, tél. 55.08.30 , 69007 
Lyon, tél. 72.67.55 , 92143-Paris-Clamart, tél. 
630.22.63 ,13741 Marseille-Vitrolles, tél. 89.92.03 
33027 Bordeaux-Cedex, tél. 29.36.05 ,86370 Poitiers 
Vivonne,tél.43.40.08 ,31300Toulouse, tél.40.13.03, 
40000 Mont-de-Marsan, tél. 75.16.19 ,14730 Caen 
tél.84.70.30 ,18000 Bourges (Ets Boutin), tél. 70.20.90 
21000 Dijon, tél. 71.33.01 ,67501 Haguenau 
(Métallurgie Gle), tél. 93.94.00 . 59113 Séclin 
(Nord Benne), tél. 97.24.29 , 53100 Mayenne (Ets Garnier) 
tél.04.26.20 ,44390 Nort-sur-Erdre (A.C.F.A.), tél. 72.23.04 , 
02200 Soissons (Ets Thévenon), tél. 53.09.81

Pourquo i choisi r Marrel Pac ? 
Un matérie l françai s : 
conçu et réalisé par une firme de dimension 
internationale. 

Un servic e prè-vent e : 
étude et préconisation des équipements 
et de leur implantation chiffrées par un 

bureau d'étude spécialisé. 
Un servic e après-vent e : 

mise au point, entretien, intervention, assurés par le 
réseau Marrel. 

bennes marre l .2JU U i^U[jLJio _ 
BENNES MARREL S.A., Zone Industrielle de Bouthéon, B.P. 56, 42160 ANDREZIEUX-BOUTHEON (tél. : 55.08.30) Cedex 330 806 et 330 657 

inmO [PLUE 

parfont en France 
la qualit é 
c'est notre affaire 

SYNDICAT NATIONAL DES 

PRODUCTEURS DE MATERIAUX D'ORIGINE ERUPTIVE, 
CRISTALLOPHYLLIENN E ET ASSIMILES 
3. rue Alfred-Roll -75849 PARIS CEDEX 17 
Tél. : 766.03.64 

Un tiers du sol national recèle des gisements de 
valeur. 

12 



SYNDICAT 
NATIONAL 
DU BÉTON ARMÉ 
et des technique s 
INDUSTRIALISÉES 

9, rue La Pérouse 
75784 PARIS CEDEX 16 
Téléphone : 720.10.20 

DIR: 
S "CD 

REGIONALES 
)LLECTIVIT] 

études, construction, 
exploitation, 

de services publics 
de distribution d'eau potable, 
d'irrigation, d'assainissement, 

et d'ordures ménagères. 

SOCIÉTÉ D'AMÉNAGEMENT URBAIN ET RURAL 
sièg e socia l : 5, rue de Talleyran c tf  | % | | # ™ direction s régionale s 

75007 Paris - Tél. 550.32.11 0 l I V I Filiale s en Franc e et a I étrange r 

études géotechniques 
et hydrologiques 
injections pour étanchement 
et consolidation des sols 
parois d'étanchéité  paroi moulée 
paroi préfabriquée "panosol" 
tirants d'ancrage  pieux et appuis moulés 
de haute capacité portante 
rabattement de nappes  captages 
drainage  électro-osmose 
pour consolidation de sols 

Société Française d'entreprises de 

Dragage s et 
Travau x Public s 

Tour Eve, 1 place du Sud La Défense (Quartier Villon) 
92806 Puteaux - Cedex France 

6, rue Watford B.P. 511/92005 NANTERRE CEDEX 
Tél. 776.42.62 

représentations en France et à l'étranger 

TERRASSEMENTS 
TRAVAUX MARITIMES 

BARRAGES ET CANAUX 
ROUTES ET VOIES FERREES 

AEROPORTS 
OUVRAGES D'ART 

BATIMENTS ET USINES 
TRAVAUX SOUTERRAINS 



Le Servic e des 

CONGÉS PAYES 
dans les 

Travaux Public s 
ne peut être assur é que par la 

Caiss e National e 
des Entrepreneur s 
de Travau x Public s 

Association régie 

par la loi du 1 e r juillet 1901 

Agréée par arrêté ministériel 

du 6 avril 1937 

J.O. 9 avril 1937 

7 et 9, av. du Général-de-Gaull e 

92 -PUTEAUX 
Tél . : 772.24.25 

SOCIÉTÉ ROUTIÈR E 
DU MID I 

ÉMULSIONS DE BITUME 
TOUS TRAVAUX 
R O U T I E R S 

S.A. au capital de 2 000 000 F 
SIEGE SOCIAL 

LYON (2e) - 28, rue d'Enghie n 
Tél. (78) 42.06.12 

DIRECTION DES EXPLOITATIONS 
et USINE D'EMULSIONS DE BITUME 

05001 GAP - B.P. 24 
Rout e de Marseill e 

Tél . (92) 51.03.96 
Télex : ROUTMIDI 430 221 

BUREAUX et DEPOTS 

26101 ROMANS - B.P. 9 
Tél . (75) 02.22.20 

Télex : ROUTMIDI 345 703 

Zone Industriell e 
13290 LES MILLES 

Tél . (91) 26.14.39 
Télex : ROUTMIDI 410 702 

COMPAGNIE FRANÇAISE 

DE PHOTO AERIENNE 

 photogrammétrie cartographique 

 photo interprétation 

 télédétection 

 projections axonométriques 

 projections parallèles frontales 

 panoramiques 

 obliques 

 épreuves couleur et N et B 

 applications industrielles 

et publicitaires 

 ouvrages d'art 

 réseau routier 

Servic e Techniqu e et Commercia l 
Laboratoir e d'Exécutio n - Etude s 
B.P. 6028 - 14001 CAEN CEDEX 

Tél. : 85.72.72 

COMPAGNIE FRANÇAISE 

DE PHOTO AERIENNE 

L'UNION NATIONAL E 
DE LA PROPRIÉTÉ 

IMMOBILIÈRE 
11, quai Anatole-Franc e 

75007 PARIS 

fédèr e 150 Chambre s Syndicale s 
répartie s dans tout e la Franc e 

RENSEIGNE, CONSEILLE Proprié-
taires et Copropriétaires sur tous 
les sujets intéressant la protec-
tion de leur patrimoine, 

AIDE Propriétaires et Copropriétai-
res par ses services spécialisés 
dans tous les domaines concer-
nant la défense de leur patri-
moine, 

REPRESENTE Propriétaires et Co-
propriétaires auprès des Pouvoirs 
publics, du Parlement, des Ad-
ministrations, des Organismes 
Professionnels, de l'Opinion pu-
blique pour la sauvegarde du 
patrimoine immobilier français. 

Deux ouvrages traitan t de la peinture 
dans le bâtiment 

Si vous avez des problèmes de peinture à étudier et 
souhaitez avoir tous les éléments pour les résoudre, la 
Société PYC-EDITION peut vous procurer deux ouvrages 
importants conçus par l'Union des Peintres Vitriers de 
France, en liaison avec l'Office Général du B.T.P. et le 
Centre d'Information du Bâtiment. 

a) Spécification s et méthode s d'essai s des produit s de peintur e utilisé s 
dans le bâtimen t 

3e édition 1976 
brochée, 13,5 X 21, 
170 pages 45 F 

(Prix T.T.C. franco) 

b) Peintur e en bâtimen t - Prescription s technique s 
Edition 1974 
Volume relié toile, 24 X 32 . -  -
avec fiches mobiles l U û r 

(Prix T.T.C. franco) 

Commandes à adresser à PYC-EDITION, 254, rue de Vaugirard , 75740 Pa-
ris Cedex 15. Règlement (à joindre à la commande) soit par chèque ban-
caire soit par virement postal à l'ordre de Pyc-Edition Paris 1382-45. 
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SOCIÉTÉ ANONYME 
DES ENTREPRISES 

Léon BALLO T 
au Capital de 25 500 000 F 

TRAVAUX 
PUBLICS 

155, boulevard Hausmann, 75008 PARIS 

Sociét é 
Armoricain e 

d'Entreprise s 
Générales 

S.A. au Capital de 3 000 000 F 

TRAVAUX PUBLICS 

ET PARTICULIERS 

Siège social : 
7, rue de Bernus - VANNES 

Téléphone : 54.22.90 

Hrondaao l 
FONDASOL TECHNIQUE 

FONDASOL ETUDE ^ r 

290, rue des Galoubets - B.P. 54 

84005 AVIGNON CEDEX 
Tél. : (90) 91.23.96 
Télex : 431 999 FONDASOL MTFAV 

FONDASOL INTERNATIONAL 

5 bis, rue du Louvre - 75001 PARIS 
Tél. : 260.21.43 et 44 
Télex : 670 230 FONDASOL PARIS 

FONDASOL EST 

1, rue des Couteliers 
57000 METZ BORNY 
Tél. (87) 75.41.82 
Télex : 860 695 FONDASOL METZ 

FONDASOL CENTRE 

19 rue Saint-Georges 
71100 CHALON-SUR-SAONE 
Tél. : (85) 48.45.60 
Télex : 800 368 FONDASOL CHALN 

FONDASOL ATLANTIQU E 
79, avenue de la Morlière - ORVAULT 
44700 NANTES 
Tél. : (40) 76.12.12 
Télex : 710 567 FONDATL 

IM T R E P 

S.A. au Capital de 21 000 000 F 

N A N T E S : 
Rue de l'Ouche-Buron - Tél. : 49.26.08 

P A R I S : 
36, rue de l'Ancienne Mairie 
92-BOULOGNE-BILLANCOURT - Tél. : 604 13-52 

T E R R A S S E M E N T S 
R O U T E S 
A S S A I N I S S E M E N T 
R É S E A U X E A U et 
G É N I E C I V I L 
S O L S S P O R T I F S 

G A Z 

15 



la réform e de l'aid e 
au logemen t 

M. Jean-Pierre Fourcade, Ministre de l'Equipement 
et de l'Aménagement du Territoire. 

Après la réforme foncière et la loi sur l'urbanisme, la ré-
forme de l'aide au logement commence à se mettre en 
place. 

Plusieurs années seront sans doute nécessaires pour que 
cette grande réforme soit complètement assimilée par 
l'ensemble des intervenants du secteur du logement et par 
les usagers. 

Etre logé correctement, être propriétaire de son logement 
si on le souhaite, donner le confort à un logement ancien 
que l'on aime, ne pas être obligé d'en partir : voilà des 
aspirations essentielles qu'une société de libertés, mais 
attentive aux besoins de chaque famille, se doit de satis-
faire. 

Comme toujours, la réussite de cette réforme dépend en 
très grande partie de la capacité et de la volonté de ceux 
qui ont en charge de mettre au point et surtout d'appli-
quer le nouveau dispositif. 

Une réforme, quels que soient ses mérites, présente oujours l'immense défaut de surprendre la population, 
de rendre caducs des mécanismes, des habitudes rodés par l'usage. Le succès repose donc en bonne partie sur 
l'administration chargée de mettre en œuvre le nouveau système. Sur sa volonté de concertation, pour que les 
nombreux intervenants du secteur du logement puissent apporter leur expérience. Sur son souci de simplifier, 
pour que le nouveau système soit moins lourd et moins directif que l'ancien. Sur son ouverture, pour que les 
usagers comprennent ce qui change, et fassent entendre leur point de vue. 

Je sais que les lecteurs de la revue P.C.M. ont cette volonté d'ouverture et de dialogue, et la composition du 
sommaire de ce numéro spécial en apporte la preuve. 

P.C.M. apporte ainsi, à point nommé, sa contribution à une œuvre importante et difficile, mais passionnante. 
Je compte sur tous les fonctionnaires du Ministère pour que cette réforme se traduise par un mieux-être et par 
une plus grande justice. 

{jUVft***-



M. Jacque s Barrot , Secrétair e d'Eta t auprè s du Ministr e de 
l'Equipement , charg é du Logement . 

Après des débats animés et fructueux, la réforme de l'aide 
au logement a été adoptée par le Parlement le 21 décem-
bre dernier. Moins d'un an après la remise du rapport de 
la Commission présidée par M. Raymond BARRE au Prési-
dent de la République, les choix du Gouvernement ont été 
faits, le nouveau mécanisme conçu, les bases juridiques 
de la réforme posées. Les expérimentations vont pouvoir 
commencer dans les départements pilotes choisis à cette 
fin. 

Ce rythme soutenu pour préparer et voter la loi, montre 
la détermination du Gouvernement d'appliquer au 
plus vite dans les meilleures conditions cette réforme qui 
apportera progressivement aux Français une amélioration 
de leurs conditions d'habitat. 

Les objectifs sont en effet clairs : 

 une meilleure efficacité sociale de l'aide de l'Etat qui 
permettra d'offrir aux ménages modestes un logement 
de qualité, 

 le développement de l'accession à la propriété, souhai-
tée par un grand nombre de Français, dans le cadre d'un 
urbanisme à échelle humaine, 

 l'amélioration rapide des logements encore inconfortables, qui constituent une source d'inégalités choquan-
tes. Tous les Français devraient pouvoir progressivement bénéficier d'un confort minimum. 

Pour aller vers ces objectifs ambitieux, la loi portant réforme de l'aide au logement a prévu des moyens nou-
veaux : la création d'une aide personnalisée au logement, gage d'efficacité et de justice sociale, et la passa-
tion de conventions avec les propriétaires de logements anciens inconfortables, qui permettront le maintien des 
locataires modestes après l'amélioration des logements, dans le cadre d'une politique contractuelle tripartite 
Etat - bailleurs - locataires. 

Mais il faut que nos intentions et le cadre juridique que nous avons bâti s'affirment sur le terrain. Il faut préciser 
les textes d'application de la loi. Il faut expérimenter concrètement et lucidement ses effets. Ces expériences 
— une méthode nouvelle pour une réforme de cette importance — nous donneront les meilleures chances de 
succès lors de l'extension ultérieure de la réforme. 

Ce succès dépend en grande partie de l'ensemble des fonctionnaires en poste sur le terrain et des relais indis-
pensables que constituent les promoteurs publics et privés, les établissements financiers et les organismes de 
toute nature qui interviennent en permanence pour améliorer l'habitat ancien. 

C'est pourquoi je suis particulièrement heureux que P. CM. fournisse à tous un premier dossier d'information 
et de réflexion et je le remercie vivement pour son initiative. 

Dans mon esprit, ce numéro n'est qu'un début. Il faudra dresser ensemble le bilan des expériences conduites 
en 1977 pour arrêter définitivement les nouveaux mécanismes. 

Ainsi la participation et la réflexion de tous permettront de bâtir un système d'aide et de financement du loge-
ment simple et efficace, de manière à répondre aux aspirations des familles françaises. 

&-8ARR0T 
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Propr e ou usée, 
l'eau c'est notr e métier . 

Qu'il s'agisse d'une ville ou d'Un village, 
la Société Lyonnaise des Eaux prend en 
main, soit totalement, soit partiellement vos 
problèmes d'eau. 

Il faut pouvoir, en effet, transformer, 
distribuer, rejeter un élément que la nature 
nous livre. L'eau en tant que produit fini 
doit présenter toutes les qualités que l'utili -

sateur est en droit d'exiger. L'eau après 
usage doit respecter les normes qui protè-
gent la nature de la pollution. Et ceci pour 
un prix modeste. 

Les différentes formules de contrats 
mises au point par la Lyonnaise des Eaux 
visent à répondre aux besoins exacts de 
vos collectivités. 

Une structure décentralisée met partout 

en France des interlocuteurs responsables 
face aux élus locaux. Derrière eux toute la 
logistique de la Lyonnaise des Eaux: 
laboratoires, centres de calcul, 
bureaux d'études, etc.. 

Potable ou non, si vous avez un pro-
blème d'eau, n'hésitez pas à nous consulter: 
nos spécialistes vous feront bénéficier d'une 
longue expérience acquise sur le terrain. 

Sociét é Lyonnais e des Eaux 
I 5 * 5 d 45, rue Cortambert - 75769 PARIS CEDEX 16 - Tél. : 504.30.70. 

3500 spécialiste s de l'eau au servic e des collectivités . 
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histoir e d'un e réform e 
par Michel HORS et Claude LIEBERMANN 

Conseillers techniques au Cabinet du Secrétaire d'Etat 
chargé du Logement. 

« Ainsi que l'a bien démontré la Commission chargée par le Président de la 
République de réfléchir sur le financement du logement, les améliorations à 
promouvoir ne relèvent pas d'une simple modification technique du système 
d'aide existant. Il s'agit, sans créer d'illusions et en ménageant les étapes 
de promouvoir une mutation profonde... Ainsi sera marquée l'orientation vers 
plus de justice et plus d'efficacité de la politique de l'habitat». 

Exposé des motifs du projet de Loi 
portant réforme de l'aide au logement. 

Les mécanismes d'aide et de finan-
cement du logement vivent actuelle-
ment une mutation profonde et rapi-
de. Esquissée par les travaux du VIe 

Plan et annoncée par le Livre Blanc 
publié en mai 1975 par l'Union des 
H.L.M., cette mutation a été précisée 
par le rapport de la commission pré-
sidée par M. Raymond Barre, qui a 
défini l'esprit de la réforme et décrit 
les différents moyens à mettre en 
œuvre. Moins d'un an après le dépôt 
de ce rapport, le Parlement adoptait 
le 21 décembre 1976 le texte de la loi 
sur l'aide au logement qui fournit les 
bases juridiques de la réforme. 

Une première étape est donc ache-
vée. Il reste à préciser sur le plan 
réglementaire les nouveaux mécanis-
mes juridiques et financiers et surtout 
à expérimenter la réforme en gran-
deur réelle, sur le terrain, dans les 
douze départements choisis à cette 
fin. Ce sera l'étape franchie en 1977, 
pour aborder ensuite la généralisa-
tion progressive à l'ensemble de la 
construction neuve aidée et à l'amé-
lioration de l'habitat ancien inconfor-
table. 

A ce point, il n'est pas inutile de 
faire un premier bilan de la mise en 
œuvre de cette réforme : 

— pourquoi une réforme profonde 
a-t-elle été jugée indispensable ? 

— comment l'idée de réforme a-t-
elle cheminé depuis quelques an-
nées ? 

— à quel point sommes-nous par-
venus et que nous réserve l'avenir ? 

Un systèm e efficac e 
pour répondr e aux besoin s 
de l'après-guerre , 
mais aujourd'hu i 
en voi e d'essoufflemen t 

1946 
graves . 

un inconfor t et une pénuri e 

Au lendemain de la deuxième guer-
re mondiale, le parc français de loge-
ments était caractérisé par son an-
cienneté et son inconfort, conséquen-

ces d'un rythme de construction et 
d'introduction du confort notablement 
insuffisant entre les deux guerres, 
ainsi que des destructions provo-
quées par la guerre de 1939-1945. Il 
n'est pas inutile à cet égard de rap-
peler quelques chiffres qui permettent 
de mesurer la situation à la fin de la 
guerre et les progrès accomplis de-
puis : en 1946, près de la moitié des 
logements a v a i e n t été construits 
avant la guerre de 1870 ; 40 % seule-
ment des logements disposaient de 
l'eau courante ; 4 % seulement des 
logements disposaient de l'ensemble 
du confort (installation sanitaire, W.C. 
intérieurs et chauffage). 

Ce parc vétusté et inconfortable a 
dû répondre à l'arrivée sur le marché 
du logement d'un nombre de plus en 
plus important de jeunes ménages : 
90.000 par an entre 1946 et 1954 ; 
280.000 par an entre 1968 et 1975. En 
25 ans, le nombre annuel de nou-
veaux ménages a été multiplié par 
trois, ce qui illustre notre vigueur dé-
mographique au lendemain de la 
deuxième guerre mondiale. 

Face à une situation dégradée du 
parc et à des besoins considérables, 
une nécessité s'imposait : construire, 
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construire vite, construire le plus pos-
sible. Cela n'aurait pas pu être réalisé 
sans une intervention active, directe 
et massive de l'Etat. 

1946-1975 : une répons e efficace , 
l'aid e à la pierre . 

Pour faire face, l'Etat a mis en pla-
ce un système d'aides directes à 
l'investissement utilisant des fonds 
budgétaires et l'épargne populaire 
déposée dans les Caisses d'Epargne. 
Ces aides ont été distribuées par 
le canal privilégié des organismes 
d'H.L.M., sans but lucratif, qui se sont 
développés parallèlement. 

Les résultats sont remarquables : 
en 25 ans, le nombre de logements 
achevés chaque année a été multiplié 
par 7, celui des logements sociaux 
par 23. Aujourd'hui, la presque tota-
lité des logements possèdent l'eau 
courante, plus de 70 % des loge-
ments possèdent un W.C. intérieur et 
plus de 65 % une baignoire ou une 
douche. Plus de 4 logements sur 10 
ont été construits après 1945 et nous 
disposons de 2.400.000 H.L.M. locati-
ves. Partie plus tardivement que cer-
tains de ses voisins — l'Allemagne 
notamment — dans cette course à la 
construction et au confort, la France 
les dépassait pendant la période ré-
cente, puisqu'en 1975, elle se plaçait 
en tête des pays de la Communauté 
Economique Européenne pour le 
nombre de logements construits an-
nuellement par habitant (plus de 10 
logements pour 1000 habitants) et pour 
la part de la production intérieure 
brute affectée à l'investissement loge-
ment (plus de 7 % ) . 

Parallèlement, les mécanismes d'ai-
de à la pierre étaient progressivement 
perfectionnés et compliqués dans 
deux directions. 

D'une part l'allocation de logement, 
créée en 1948, s'est progressivement 
développée et étendue à des catégo-
ries nouvelles de bénéficiaires (jeu-
nes travailleurs, personnes âgées). 
Pour ceux qui la perçoivent, elle per-
met d'abaisser la dépense de loge-
ment en l'adaptant partiellement aux 
revenus. 

D'autre part, l'aide à la pierre a 
elle-même été modulée en fonction 
du revenu de ses bénéficiaires par la 
création de catégories de logements 
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nouvelles : par exemple, les program-
mes à Loyer Réduit (P.L.R.) très aidés 
pour les ménages très modestes ou 
les immeubles à Loyer Moyen (I.L.M.) 
pour les ménages à revenu modéré. 
Bien entendu des plafonds de ressour-
ces ont été institués pour l'entrée 
dans ces logements sociaux. 

Sur le plan financier, l'effort consa-
cré par l'Etat au logement est parti-

Photo Guéhrin-Rapho 

culièrement important : plus de 27 
milliards de F en 1975, si l'on inclut, 
outre les aides directes et l'allocation 
de logement, le « manque à gagner » 
correspondant aux déductions et exo-
nérations fiscales liées au logement 
(déductions diverses du revenu impo-
sable, exonération d'impôt foncier, 
exonération des intérêts des comptes 
et plans d'Epargne logement, minora-
tion des droits d'enregistrement). 



Cependant, malgré l'importance de 
cet effort, malgré des résultats incon-
testables sur le p!an quantitatif, les 
mécanismes actuels d'aide et de f i-
nancement du logement présentent 
un certain nombre de défauts qui sont 
apparus de plus en plus clairement au 
cours des dernières années du VIe 

Plan. L'analyse de ces insuffisances a 
conduit à la réforme actuelle. Ces cri-
tiques ont été suffisamment dévelop-
pées par ailleurs pour qu'il ne soit 
pas nécessaire de s'y attarder trop 
longtemps. 

Une efficacit é social e insuffisante . 

Malgré la création de catégories de 
logements nombreuses et malgré 
l'allocation de logement, les familles 
les plus modestes ne peuvent pas 
accéder au logement social locatif 
neuf pour une dépense raisonnable. 
On a vu des organismes d'H.L.M. re-
fuser certaines familles parce qu'ils 
jugeaient qu'elles ne pourraient pas 
payer le loyer, d'autant plus que, 
l'allocation logement étant versée en 
liquide aux familles, son affectation à 
la dépense de logement n'est nulle-
ment garantie. 

Par ailleurs, certaines familles ins-
tallées depuis longtemps en H.L.M., 
voient leur dépense de logement 
s'abaisser très fortement par rapport 
à leurs ressources, alors même que 
l'accroissement de leurs revenus leur 
permettrait de moins recourir à l'aide 
de l'Etat. 

Le phénomène est identique en 
accession à la propriété. Certaines 
familles qui le souhaitent ne peuvent 
pas accéder, du fait de l'insuffisance 
de leurs ressources, notamment par-
mi les jeunes ménages. Celles qui ont 
réussi à franchir le pas voient leur 
charge logement diminuer notable-
ment au bout de quelques années du 
fait de l'inflation, alors même que 
l'aide de l'Etat leur reste acquise. 

Enfin, les nombreuses catégories 
de logements créées pour tenter de 
pallier ces inconvénients ont eu 
pour conséquence une ségrégation 
sociale et spatiale inacceptable. 
Reste encore à améliorer. 

La qualit é négligée . 

La surface moyenne des logements 
neufs est en France plutôt plus faible 

que dans d'autres pays comparables: 
79 m2 environ, alors qu'elle atteint 
par exemple 96 m2 en Belgique, 
1202 aux U.S.A. ou 872 m en R.F.A. 

De plus, le mécanisme de « prix 
plafond » différents selon les catégo-
ries de logements et d'autant plus 
faibles que les logements sont plus 
sociaux, aboutit à une gamme de dif-
férences de qualité trop largement 
ouverte, qu'il s'agisse des construc-
tions proprement dites, de leur im-
plantation ou de leur environnement. 

L'habita t inconfortabl e mal traité . 

La politique sociale du logement a 
surtout concerné depuis la guerre la 
construction neuve, alors que plus de 
6.000.000 de logements anciens de-
meurent inconfortables (le taux d'in-
confort, 39 % en France, est environ 

deux fois plus élevé que dans la plu-
part des pays européens) et que les 
logements inconfortables sont occu-
pés par les ménages les plus pau-
vres. 

Certes la situation s'est notable-
ment amélioré. D'une part, un nombre 
important de logements (200.000 envi-
ron) sont détruits, chaque année pour 
être remplacés, malheureusement ce 
ne sont pas toujours les plus vétus-
tés. D'autre part, le rythme de mise 
du confort n'est pas négligeable 
(200.000 logements par an environ) 
sous l'impulsion de l'A.N.A.H. (1), 
mais il reste insuffisant et, dans une 
grande partie des cas, ces améliora-
tions ne se font pas dans une optique 
sociale. 

Le cheminemen t 
de l'idé e de la réform e 

La nécessit é d'u n changement . 

La découverte de ces défauts et de 
ces insuffisances a amené l'idée 
d'une réforme globale et complète 
des mécanismes de financement et 
d'aide au logement. L'originalité de la 
démarche tient à une prise de cons-
cience progressive, à laquelle ont 
participé à un titre ou à un autre, 
l'ensemble des intervenants du sec-
teur, notamment les o r g a n i s m e s 

d'H.L.M. ; cette réflexion collective a 
été sanctionnée par le rapport de la 
Commission d'Etude d'une Réforme 
de l'Aide au Logement présidée par 
M. Raymond Barre, et par les déci-
sions gouvernementales qui ont suivi 
la remise de ce rapport. 

Cheminement progressif des idées, 
mais aussi rapidité des décisions du 
Gouvernement et du travail adminis-
tratif, telles sont les deux caractéris-
tiques de la réforme du logement. 

Les travau x préparatoires . 

Le rapport de la Commission de 
l'Habitation du VIe Plan (1971) avait 
dénoncé un certain nombre d'insuffi-
sances du système d'aide et de finan-
cement du logement : dispersion trop 
importante des aides à l'accession, 
notamment celles du Crédit Foncier ; 
insuffisance de la participation des 
banques au financement du loge-
ment; nécessité de développer un sec-
teur :ocatif intermédiaire pour pouvoir 
inciter les ménages à revenus moyens 
à quitter les H.L.M. ; nécessité d'éten-
dre l'allocation de logement aux mé-
nages qui n'en bénéficiaient pas en-
core (notamment les p e r s o n n e s 
âgées et les jeunes ménages) de ren-
forcer son barème pour qu'elle per-
mette aux familles les plus modestes 
d'acquitter un loyer H.L.M. et de 
s'assurer de son affectation au loge-
ment (formule du chèque-logement). 

Les Pouvoirs publics ont cherché 
pendant les années qui ont suivi à 
mettre en œuvre ces propositions, 
d'où entre 1972 et 1974, une période 
de réformes importantes : loi de juil-
let 1971 créant l'allocation de loge-
ment à caractère social, réforme im-
portante du financement en 1972 
(création de l'I.L.M.) (1), focalisation 
des prêts du Crédit Foncier sur les 
ménages à revenu moyen, création 
des Prêts Immobiliers Conventionnés, 
introduction d'un forfait « charges » 
en 1974 pour rendre plus efficace 
l'allocation de logement... 

Mais personne ne songeait alors à 
remettre en cause le fondement mê-
me du système, l'aide à la pierre 
puissante modulée en catégories de 
logements. Si bien que cette période 
de réforme a eu pour effet d'augmen-
ter considérablement la complexité 
du système sans pour autant attein-

(1) Agence Nationale pour l'Amélioration de 
l'Habitat. 
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dre parfaitement les objectifs pour-
suivis (développement difficile de 
l'I.L.M. 72, très forte sensibilité du 
P.I.C. à la conjoncture, échec des 
tentatives pour mettre en œuvre le 
« chèque-logement »). 

En 1974, on se trouvait donc dans 
la situation paradoxale où chacun des 
intervenants était lassé des réformes 
ininterrompues et où chacun consta-
tait que le système ne fonctionnait 
pas bien. D'autant plus que la crise 
économique générale menaçait de 
toucher rapidement le secteur du lo-
gement. 

Face à cette situation, il faut recon-
naître à l'Union des Organismes HLM 
le grand mérite d'avoir lancé l'idée 
d'une réforme globale en mettant en 
chantier le Livre Blanc qui devait être 
publié en mai 1975. Il est d'ailleurs 
intéressant de constater que ce docu-
ment a été établi sous l'impulsion de 
M. Robert Lion, ancien directeur de 
la construction, qui avait pu mesurer 
à ce poste les limites d'une modifi-
cation progressive du système. 

Le Livre Blanc n'explore pas toutes 
les voies de la réforme, mais au 
moins en ce qui concerne la cons-
truction neuve, il cadre les objectifs 
(qualité, lutte contre la ségrégation, 
possibilité pour les ménages modes-
tes d'accéder au logement social) et 
esquisse les moyens (personnalisation 
de l'aide, banalisation partielle des 
circuits de financement, intégration de 
l'habitat dans l'urbanisme...). 

Ces différents thèmes ont été re-
pris dans le rapport du Conseil Eco-
nomique et Social consacré à la qua-
lité du logement. (Séance des 25 et 
26 novembre 1975). 

Les rapport s Barr e et Nora . 

Le 22 janvier 1975, le Président de 
la République confie à M. Raymond 
Barre, alors professeur d'Economie 
Politique à l'Université de Paris I, la 
mission de présider une commission 
chargée de réexaminer la politique du 
logement dans son ensemble. On sait 
que cette procédure de la « commis-
sion royale », héritée de la pratique 
anglaise, a été employée plusieurs fois 
par M. Valéry Giscard d'Estaing, de-
puis qu'il est Président de la Républi-
que, notamment pour la réforme de 
l'entreprise (rapport Sudreau) ou cel-
les des collectivités locales (rapport 
Guichard). 
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L'objectif de la commission, écrivait 
le Président de la République, dans 
la lettre de mission à M. Raymond 
Barre, est d'étudier les moyens d'ac-
croître l'efficacité économique et so-
ciale des aides de l'Etat, de simplifier 
et d'assouplir les circuits et les pro-
cédures de financement, de moderni-
ner et de décloisonner les structures 
de gestion et de production. Le 28 fé-
vrier 1975, la Commission est installée 
par M. Galley et M. Barrot. Elle com-
onze membres (2). 

Le rapporteur général est M. Antoi-
ne Jeancourt-Galignani assisté de M. 
Georges Crepey. 

Relativement réduite composée de 
spécialistes qualifiés, disposant de 
l'assistance techniqu du G.R.E. 
C.O.H. (3) de la Direction de 
la Construction, de l'I.N.SE.E. et 
de la Direction du Trésor, la 
Commission allait en quelques 
mois entendre les représentants du 
secteur du logement et réaliser un 
travail considérable qui a abouti à ce 
que l'on appelle aujourd'hui le rap-
port Barre. 

Parallèlement, le Ministre de l'Equi-
pement et le Ministre de l'Economie 
et des Finances demandaient le 5 mai 
1975 à M. Simon Nora une étude sur 
les problèmes spécifiques posés par 
la réhabilitation de l'habitat ancien. 

Le 23 décembre 1975, M. Raymond 
Barre remettait au Président de la 
République le rapport de la Commis-
sion qu'il présidait. Le 13 janvier 1976, 
c'était au tour de M. Simon Nora, de 
déposer le sien. 

Le Gouvernement disposait alors 
d'un ensemble d'études pour faire 
ses choix et bâtir le nouveau dispo-
sitif d'aide et de financement du 
logement. 

Il n'est pas inutile de résumer rapi-
dement, et sans doute très imparfaite-
ment, les propositions des deux rap-
ports pour mesurer les modifications 
introduites par les travaux gouverne-
mentaux. 

Les proposition s du rappor t Barre . 

Les propositions du rapport Barre 
s'ordonnaient autour de trois idées : 

— création d'une Aide Personnali-
sée au Logement puissante qui 
s'étendrait progressivement ( u n e 

vingtaine d'années) à l'ensemble du 
parc de logements. 

— suppression totale de l'aide à 
l'investissement, 

— banalisation progressive d e s 
circuits de financement du logement 
grâce à la création de bons hypothé-
caires à moyen terme dont le produit 
serait affecté au financement du lo-
gement. Toutefois le circuit privilégié 
de la Caisse des Dépôts, dont le coût 
de ressources est particulièrement 
faible, est maintenu, notamment pour 
le financement des logements locatifs 
sociaux neufs. 

Par ailleurs, le rapport proposait un 
réaménagement des aides fiscales et 
une gestion décentralisée des aides. 

Les proposition s du rappor t Nora . 

Le rapport Nora, dont la prépara-
tion avait été coordonnée avec les 
travaux de la Commission Barre, prô-
nait l'utilisation de l'aide personnali-
sée au logement... pour améliorer le 
patrimoine ancien. Mais il l'accompa-
gnait d'un certain nombre de propo-
sitions : 

— création de deux Fonds regrou-
pant l'ensemble des aides, à l'urbain 
et au rural (Fond d'Aménagement Ur-
bain, Fond d'Amélioration de l'Habi-
tat Rural), 

— création d'opérations program-
mées d'amélioration de l'habitat, dé-
cidées et gérées par les collectivités 
locales, 

— création d'une aide aux travaux 
unique (20 % de leur coût) pour les 
propriétaires occupants et pour les 
bailleurs les incitant à réaliser des 
opérations d'amélioration. Ces aides 
pouvaient dans certains cas se com-
biner à l'Aide Personnalisée au Loge-
ment, 

(1) Immeubles à loyer moyen destiné aux 
ménages à revenus intermédiaires. 

(2) M. Raymond Barre, M. Henri Charrière, 
Mme Marie-Claire Desdouets, M. Daniel Dom-
mel, M. René Kuntz, M. Bernard de la Roche-
foucauld, M. Michel Mauer, M. Claude Pellat, 
M. Michel Saillard, M. Jean Turc ; le direc-
teur de la construction, M. Pierre Hervio, a 
assisté aux séances de la Commission. 

(3) Groupe de Recherche et d'Etude sur la 
Construction et l'Habitat. 



Evite r une tro p grand e ségrégatio n des personne s âgées sans grand s moyens . J. Pavlousky-Rapho 

— c r é a t i o n d'instruments juri-
diques gradués en fonction des diffé-
rentes situations des propriétaires 
(depuis de simples incitations finan-
cières jusqu'à l'exécution d'office des 
travaux ou même l'expropriation). Des 
procédures spécifiques sont propo-
sées pour les occupants âgés et im-
pécunieux (avance sur travaux, achat 
en viager). 

Un rythm e souten u 
pour la réform e 

Les objectif s du Gouvernemen t : 
le consei l du 4 mars 1976. 

Le Conseil central de Planification, 
réuni sous la présidence de M. le 
Président de la République le 4 mars 
1976 prend acte des différents travaux 
préparatoires et décide d'entrepren-

dre « une réforme en profondeur » de 
la politique du Logement. 

Quatre objectifs principaux sont 
retenus : 

— aider efficacement les plus dé-
munis, 

— donner une nouvelle impulsion 
à l'accession à la propriété, 

— améliorer la qualité du logement 
(notamment la surface) pour répon-
dre aux besoins de la politique fami-
liale et aux aspirations des généra-
tions présentes et futures, 

— conduire une politique active 
d'amélioration de l'habitat ancien in-
confortable. 

Le Conseil décide d'entreprendre 
un certain nombre d'études intermi-
nistérielles en fonction de ces objec-
tifs. Ces études portent sur une réfor-
me de l'aide publique au logement, 
dans le sens d'une personnalisation 

en fonction des revenus des familles, 
sur l'aide à la réhabilitation de loge-
ments anciens inconfortables, sur la 
simplification des procédures, notam-
ment pour l'accession à la propriété 
et sur l'aménagement des circuits de 
financement. 

Une différence importante apparaît 
avec le rapport Barre : le maintien de 
l'aide à la pierre, même si elle doit 
être notablement réduite. Ce maintien 
répond à la demande de l'ensemble 
des professionnels, notamment les 
H.L.M. et l'industrie du Bâtiment. Il 
permet à l'Etat de continuer à contrô-
ler le rythme de construction et à 
peser sur le niveau des loyers des lo-
gements neufs. 

Le nouvea u dispositi f 
du 22 juille t 1976. 

le conseil 

Pendant quatre mois, les différen-
tes administrations vont travailler à 
un rythme soutenu pour répondre aux 
demandes du Conseil de Planifica-
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tion. L'émulation entre la Direction de 
la Construction et la Direction du Tré-
sor conduit d'ailleurs, début juillet, à 
un épuisement général des protago-
nistes ! 

Le 22 juillet, un conseil restreint 
présidé par le Président de la Répu-
blique fait le bilan des diverses étu-
des, adopte les orientations de la ré-
forme et en définit les principales 
modalités : 

— création d'une aide personnali-
sée nouvelle, l'aide personnalisée au 
logement (A.P.L.), pour l'accession et 
pour la location. Elle s'applique aux 
logements neufs construits avec les 
nouveaux prêts ainsi qu'aux loge-
ments anciens améliorés dont les 
propriétaires ont passé une conven-
tion avec les Pouvoirs publics. 

Les études et les contacts interminis-
tériels ont montré qu'il semblait pos-
sible et souhaitable de confier aux 
Caisses d'Allocations Familiales le 
soin de gérer la nouvelle aide, du fait 
de l'expérience et de la compétence 
qu'elles ont acquises dans la gestion 
de l'Allocation-Logement. Cette option 
est différente des conclusions du rap-
port Barre, qui proposait la création 
d'une administration spécifique. 

— réorganisation et simplification des 
prêts à la construction neuve: un seul 
type de prêt dans le secteur locatif, 
deux types en accession à la propriété 
le nouveau prêt aidé et le nouveau 
prêt immobilier conventionné, c'est-à-
dire mis en œuvre dans le cadre de 
conventions avec les banques, sans 
intervention budgétaire de l'Etat ; 

— Octroi d'aides directes aux travaux 
et de l'aide à la personne dans le ca-
dre d'opérations programmées d'amé-
lioration de l'habitat ; 

— Création d'un Conseil National de 
l'Accession à la Propriété, organisme 
de réflexion et de proposition pour fa-
voriser son développement. 

Par ailleurs, le conseil décide de main-
tenir en valeur réelle l'effort que l'Etat 
consacre au logement, et même de 
l'accroître légèrement pendant les an-
nées 1981 à 1986. Cela n'allait pas de 
soi, compte tenu du niveau actuel de 
l'effort de la collectivité pour le loge-
ment. 
De plus, le conseil précise qu'un im-
portant secteur social et non lucratif 
correspondant à la mission des orga-
nismes d'H.L.M., sera maintenu. 
Enfin, il est prévu de présenter à, la 
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session d'automne du Parlement une 
loi portant réforme de l'aide au loge-
ment. 

La loi portan t réform e 
de l'aid e au logement . 

L'été est mis à profit par les admi-
nistrateurs pour préparer le projet de 
loi qui doit être soumis au Parlement. 
Parallèlement, des groupes de con-
certation associent à la préparation 
de la réforme l'ensemble des profes-
sionnels qui peuvent ainsi faire con-
naîre leurs réactions et leurs proposi-
tions. 

M. Raymond BARRE, devenu Premier 
Ministre, ne désavoue pas le travail 
du précédent gouvernement, et con-
firme des arbitrages qui retenaient 
des solutions légèrement différentes 
de celles du « rapport BARRE » on 
peut donc continuer ! 
Un moment d'inquiétude cependant : 
le Conseil d'Etat se demande si le pro-
jet de loi est vraiment constitutionnel ! 
On le corrige pour tenir compte des 
observations de la Haute Assemblée. 

Le 19 octobre le projet de loi est dé-
posé devant le Sénat. Il est successi-
vement discuté devant les deux as-
semblées, après adoption de la procé-
dure d'urgence ; le 21 décembre 1976 
la loi est définitivement adoptée par 
l'Assemblée Nationale et le Sénat. Plus 
de trente heures de discussion ont 
permis de préciser le texte et d'inté-
grer un certain nombre de préoccu-
pations des Parlementaires. 

Compte tenu des réactions favorables 
à l'annonce de la réforme, on aurait 
pu penser que le débat au Parlement 
serait relativement facile. Il n'en fut 
rien ; jusqu'au dernier moment, l'issue 
est restée incertaine. 
D'abord, les organismes H.L.M., ont 
pendant longtemps réservé leur posi-
tion et même pris sur certains points 
une attitude hostile, dans le but avoué 
d'obtenir le texte le meilleur possible 
pour la poursuite de leur activité dans 
de bonnes conditions. 

Ensuite, le débat sur l'indexation de 
l'aide, ou plutôt sur une revalorisation 
annuelle qui permette de maintenir 
son efficacité sociale, a longtemps 
entretenu le suspense. Le Ministre de 
l'Equipement et le Secrétaire d'Etat au 
Logement avaient dès le débat devant 
le Sénat accepté une procédure an-
nuelle de révision qui tienne compte 
de révolution des prix de détail et du 

coût de !a construction. L'Assemblée 
Nationale a demandé des garanties 
et des précisions supplémentaires 
(consultation du conseil national de 
l'aide personnalisée au logement, date 
fixe de révision au 1e r juillet, affirma-
tion dans la loi de la volonté « d'assu-
rer, par toutes mesures appropriées 
le maintien de l'efficacité sociale de 
l'aide »). 

Enfin, un débat passionné s'est ins-
titué sur le mode de versement de 
l'aide. D'un côté une philosophie gé-
nérale de liberté et de responsabilité 
de la famille, qui aurait conduit à 
verser l'aide en espèces et à en laisser 
la libre disposition à la famille ; de 
l'autre, le souci de l'efficacité sociale, 
les nombreux cas de familles qui ne 
peuvent pas entrer en H.L.M. parce 
que l'organisme ne tient pas compte 
de l'allocation logement dont il n'est 
pas sûr qu'elle sera affectée au paie-
ment du loyer. 
Sur ce point, le Parlement a tranché 
en faveur de l'efficacité sociale, don-
nant satisfaction aux organismes H.L. 
M., en laissant toutefois la possibilité 
de prévoir ultérieurement par décret 
les cas de versement direct de l'aide 
au bénéficiaire. 

Les décret s et l'expérimentation . 

La loi fait 25 fois référence à un décret 
pour préciser les conditions de son 
application. Ces décrets (qui seront au 
moins de 25 après regroupement) sont 
actuellement en cours d'élaboration et 
devraient pour la plupart être publiés 
avant l'été pour permettre l'expéri-
mentation de !a réforme en grandeur 
réelle sur le terrain. 

Va-t-il donc s'agir, encore une fois, 
d'une réforme dont tous les détails 
auront été fixés dans les bureaux pa-
risiens, et seront ensuite communiqués 
par de longues circulaires à tous les 
utilisateurs, sur l'ensemble du terri-
toire ? 

La démarche suivie est plus modeste 
et plus réaliste. Elle consiste à procé-
der, en 1977, à un «rodage» de la 
réforme dans un nombre limité de dé-
partements pilotes. Ce n'est donc 
qu'après avoir été mis au point sur des 
exemples concrets que les nouveaux 
mécanismes seront généralisés. 

En effet douze départements ont été 
choisis pour mettre au point les mo-
dalités pratiques d'application de la 
réforme sur un certain nombre d'opé-



rations réelles diversifiées : logements 
neufs locatifs et en accession à la 
propriété, I.L.M. neufs livrables im-
médiatement, opérations de restaura-
tion immobilière en voie d'achèvement, 
remise en état et amélioration de lo-
gement H.L.M. 
Ainsi des conventions devraient pou-
voir être passées dès le mois de juin 
avec les propriétaires bailleurs, et la 
première A.P.L. devrait être versée 
par une Caisse d'Allocations Familia-
les pendant l'été. 
Dans ces départements, la concerta-
tion continue au sein d'une commis-
sion présidée par le Préfet. 
Ce n'est qu'au vu des résultats de ce 
« rodage » de la réforme que le nou-
veau système sera progressivement 
étendu à partir de 1978. 

En guis e 
de conclusio n provisoire.. . 

Il est encore beaucoup trop tôt pour 
dresser un bilan de cette réforme. Ce-
la ne sera possible que lorsque ses ef-
fets précis auront pu être mesurés 
sur le terrain, pour les familles fran-
çaises qui en bénéficieront. 

On peut cependant, en guise de con-
clusion nécessairement provisoire, fai-
re trois remarques : 

1) Il serait dangereux d'isoler cette ré-
forme du contexte plus général de l'é-
ccnomie du logemen t qui subit actuel-
lement une mutation profonde : urba-
nisme à l'échelle humaine, notamment 
grâce à la réduction de la taille des 
ensembles, la stabilisation et même 
diminution du rythme de construction 
neuve, évolution vers un type d'habi-
tat individuel qui répond aux souhaits 
des Français, évolution technologique 
progressive du secteur du bâtiment... 
A cet égard, la réforme permettra de 
mieux faire apparaître les évolutions, 
parce qu'elle réalisera un système plus 
ouvert et moins cloisonné où les choix 
pourront mieux s'exprimer. 

2) Si, sur les grandes options, la ré-
forme recueille un concensus à peu 
près général, chacun a tendance à 
insister sur les danger s au nivea u de 
sa mise en œuvr e : 

— établissement de mécanismes bu-
reaucratiques par la multiplication de 
conventions et de relations paperas-
sières avec les organismes gestionnai-
res de l'aide, 

— menaces liées au décloisonnement 
des circuits financiers et d'aides sur 
l'appareil de production des logements 
et de distribution des prêts aidés, 

— distorsion possible entre les am-
bitions de la réforme, notament sur le 
plan quantitatif et les capitaux qu'il 
sera possible d'affecter au logement 
pendant les prochaines années. 

3) Les danger s son t réels , mais ils 
peuven t être évité s à trois conditions. 
D'abord une volonté politique de tous 
les instants dans la mise en place de 
cette réforme. Le Gouvernement, l'a 
clairement manifestée jusqu'à présent, 
notament par la conception et la mise 
en œuvre de la réforme l'ensemble des 
intervenants et des responsables des 
secteurs du logement ont reconnu 
que la réforme était nécessaire. Il y a 
aucune raison pour que cette volonté 
collective de persévérer dans l'action 
soit démentie dans l'avenir. 
Ensuite, par une démarche pragma-
tique et concrète prenant en compte 
les réalités du terrain, en vue de met-
tre au point les modalités pratiques 
d'application. 

L'expérimentation dans les départe-
ments pilotes et la concertation à la-
quelle elle donne lieu localement, 
fournissent à cet égard de bonnes 
chances de réussite. 
Enfin par une participation de tous, 
élus, administration et citoyens, à la 
mise en place et à l'application de la 
réforme. Pour cela, l'information joue-
ra un rôle essentiel. Différentes ac-
tions ont déjà été menées à cet égard : 
numéro d'Actualité Services, journées 
des Directeurs départementaux de l'E-
quipement, actions de grande presse... 
il conviendra au fur et à mesure que 
le nouveau système sera précisé, de 
les multiplier. 

Volonté de mettre la réforme en place, 
démarche concrète pour la mise au 
point, participation de tous les interve-
nants : les objectifs étant clairement 
établis, les conditions paraissent réu-
nies pour aboutir à un nouvel équilibre 
du secteur du logement qui permette 
de mieux répondre aux aspirations 
des familles françaises. 

lu pour vou / 

AMELIORATIO N THERMIQUE 
DE L'HABITA T EXISTANT 

Avec l'augmentation du prix de l'éner-
gie, le chauffage des logements re-
présente, pour leurs occupants, une 
part sans cesse croissante des char-
ges qu'ils doivent supporter. 

Comment peut-on faire des écono-
mies ? Comment « conduire » et en-
tretenir rationnellement une installa-
tion de chauffage ? Comment amé-
liorer son rendement à peu de frais ? 
Comment réduire les pertes de calo-
ries en agissant sur les « points fai-
bles » d'un bâtiment (combles, plan-
chers bas, planchers sur passages 
ouverts,...) ? 

Réalisé par un groupe de praticiens 
réunis à l'initiative du Ministère de 
l'Equipement, ce livre (1) répond à 
ces questions et s'adresse essentiel-
lement aux propriétaires, exploitants, 
propriéta:res-bai!leurs, syndics de co-
propriété, admin'strateurs de biens 
et de façon générale aux gestionnai-
res d'immeubles d'habitations. Mais 
tous les util'sateurs d'installations de 
chauffage centra! à combustible y 
trouveront des conseils, des recom-
mandations et des moyens simples 
pour économiser leur combustible de 
chauffage. 

Il est enfin destiné aux entreprises 
qui participent à l'entretien ou à l'amé-
lioration de l'habitat existant, ainsi 
qu'aux sociétés d'exploitation de 
chauffage. 

Ce guide rappelle par ailleurs, les 
nombreuses possibilités d'aides fi-
nancières (subventions, prêts et dé-
ductions fisca'es) en précisant les 
modalités de chacune d'entre elles. 

(1) Editions du Moniteur, 17, rue d'Uzès, 
75002 Paris. Un livre broché de 180 pages. 
Prix : 58 F franco. 
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Cinq maisons solaires, de type semi-industriel, ont été mises en service en 
juin 1976, à Montgaillard, près du Havre, dans un secteur où l'on vient déjà de 
construire une cinquantaine de pavillons tout électriques. A la différence des 
maisons solaires expérimentales d'Aramon, dans le Gard, les capteurs solaires 
occupent, pour des raisons esthétiques, un pan de la toiture et se confondent 
avec le revêtement. Quatre de ces maisons ont leur toit incliné à , la 
cinquième à . Les capteurs servent à chauffer un réservoir individuel à chaque 
pavillon d'une contenance de 3 000 litres d'eau. Selon les prévisions, l'énergie 
d'origine solaire pourra assurer 50 à 60 % des besoins en eau chaude sanitaire 
et en chauffage pendant les mois froids, 100 % des besoins en eau chaude 
pendant les mois d'été. La Direction des Etudes et Recherches d'E.D.F. suit 
attentivement cette expérience, pour laquelle elle a joué le rôle de conseiller 

technique. 

Photothèque E.D.F. - Cliché J.-L. Desnos 
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avan t -propo s 

l'applicatio n de la réform e 

L'application de la réforme des aides 
au logement a commencé avant même 
que les décrets d'application soient 
publiés. C'est là une démarche origi-
nale et nouvelle : dans chacun des 
douze départements pilotes, des pra-
ticiens, des financiers, des administra-
teurs se familiarisent avec le contenu 
de la réforme, réagissent sur les pro-
jets de décrets d'application, prépa-
rent la mise en place des nouveaux 
circuits administratifs (notamment 
pour le versement de l'A.P.L), choisis-
sent déjà les opérations expérimenta-
les. 

Nous sommes actuellement au milieu 
du gué : tout le monde a travaillé, 
certaines dispositions conviennent 
aux uns, déplaisent aux autres. D'au-
tres textes ne sont pas encore sortis, 
même à l'état d'esquisse. Alors, l'im-
patience grandit, l'inquiétude menace. 
D'autant que, dans le même temps, la 
situation du monde du logement n'est 
pas la meilleure que l'on puisse rêver, 
en ce printemps 1977. 

Le logement social en particulier est 
dominé par les blocages du système 

actuel : inflation des coûts de cons-
truction, loyers et mensualités acces-
sibles seulement aux couches moyen-
nes. 

C'est dans ce climat, et au beau mi-
lieu d'une phase de concertation et 
de mise au point, que prennent la pa-
role, dans les articles qui suivent, di-
vers responsables administratifs et 
professionnels concernés par la réfor-
me. 

On trouvera, d'abord, dans les articles 
de P.A. PERISSOL et de R. DAMIANI, 
les réflexions et les attentes de direc-
teurs de deux organismes, l'un tourné 
vers l'accession à la propriété, l'autre 
vers le locatif. Et l'on verra notam-
ment, dans l'article de M. DAMIANI, 
l'écho des inquiétudes que nous évo-
quions, encore amplifié par le fait que 
M. DAMIANI ne se trouve pas dans un 
département-pilote, et ne fait par con-
séquent qu'entendr e parle r de la ré-
forme, sans la mettre en œuvre. 

On trouvera, ensuite, sous la plume de 
MM. BOZON et MAUGARD pour la 
Meurthe-et-Moselle, et de Georges 

CREPEY pour la Seine-Maritime, les 
réactions de responsables de Direc-
tions Départementales de l'Equipe-
ment engagés dans les travaux deman-
dés aux départements pilotes. Ce n'est 
plus l'inquiétude générale qui domine 
ici. Mais on voit apparaître toute une 
série de problèmes concrets, qu'il fau-
dra traiter avec soin : ce sont les pro-
blèmes de l'après-réforme. 

Enfin, l'article de M. Ch. DANFLOUS 
sur la caisse locale d'amélioration de 
l'habitat de Manosque met l'accent 
sur l'un des volets essentiels de la 
nouvelle politique du logement : la 
réhabilitation. Et il le fait d'une ma-
nière concrète, en relatant une expé-
rience qui a anticipé, en quelque sor-
te, sur des dispositifs nouveaux qui 
commencent à se mettre en place, 
dans toute la France, en 1977. 

Grâce à ces articles, ce numéro de 
P.C.M. est d'une brûlante actualité : 
il est à verser tout entier au dossier 
de la concertation sur la réforme. 

Michel HORPS 
Claude LIEBERMANN 

27 



réform e et accessio n 
par Pierre-André PERISSOL 
Directeur général de la Société Centrale de Crédit Immobilier, 
Ingénieur des Ponts et Chaussées. 

Dans sa lettre de mission à M. Barre, 
le Président de la République citait 
le développement de l'accession à !a 
propriété comme l'un des objectifs 
prioritaires de la Réforme du loge-
ment qu'il lui demandai d'étudier. 

Cet objectif, partagé et affirmé par 
tous les gouvernements depuis près 
de dix ans, était intégré dans des 
préoccupations d'ordre soc!a! — qui 
aide-t-on ? —, économique — nature 
et volume de l'engagement de l'Etat 
— technique — traitement du parc 
de logements neufs et anciens dans 
son ensemble — et politique — quels 
en seront les acteurs ? —. 

I! convient aujourd'hui de faire le 
point des mesures prises et de s'in-
terroger sur les questions en sus-
pens dont les réponses détermineront 
la portée réelle puis l'efficacité éco-
nomique et sociale de cette politique 
vo'ontar'ste en faveur de l'accession 
à la propriété. 
Auparavant, je rappelerai brièvement 
les caractéristiques du système ac-
tuel et les principaux axes de !a 
réforme 

Le systèm e existan t 
et ses limite s 

Le système actuel est généralement 
critiqué. 
Sur le pan social, les ménages très 
modestes restent exclus de l'acces-
sion à la propriété. 

Les aides à la pierre, dans leur 
barème actuel, sont insuffisamment 
modulées dans le temps aux ressour-

ces des ménages. Dans bien des cas, 
!es jeunes foyers, les ménages qui 
ont des revenus inférieurs à 3 500 F 
par mois, ne peuvent pas faire face 
à leurs premières mensualités. Dans 
tous les cas, les efforts demandés 
sont importants dans les cinq premiè-
res années puis insuffisants dans les 
quinze dernières où l'accédant peut 
jouir d'une véritable rente de situa-
tion assise sur l'inflation. 

Une incontestable déperdition écono-
mique résulte donc de la rigidité 
même de notre système reposant 
pour l'accession à la propriété pres-
que entièrement sur une aide à la 
pierre perenne et rigide, mal affinée 
aux besoins réels de ménages aux 
revenus variables entre eux et dans 
le temps. 
De plus un système d'aides catégo-
risées conduit à une ségrégation qua-
litative et spatiale. 
La quasi totalité de l'accession sociale 
est rejetée en périphérie des villes. 

La compiexité du système ressentie 
par les usagers, les professionnels et 
l'administration elle-même, incitaient 
enfin à l'unification et à la simpli-
fication. 

Les objectif s et les moyen s 
de la réform e 

 Un objecti f socia l 

Pour ouvrir l'accession aux familles 
de condition modeste, une A:de Per-
sonnelle au Logement est instaurée. 
Fonction directe des revenus du mé-
nage et des charges à rembourser, 

dans le cadre de plafonds, cette aide 
s'adapte de façon beaucoup pius 
fine aux taux d'effort des ménages. 
Elle est d'autre part obligatoirement 
affectée aux dépenses de iogement 
de par l'instauration du tiers-payant 
ou du chèque logement lorsque la 
première formule n'est pas possible. 
Une simplification certaine pour l'usa-
ger devrait résulter de la mise en 
place du guichet unique, centralisant 
au sein d'un seul organisme les 
divers prêts principaux et complé-
mentaires. 

 Un objecti f techniqu e 

Une améliorafon du parc ancien est 
attendue de l'ouverture du finance-
ment privilégié aux accédants à la 
propriété de logements anciens qu'ils 
réhabiliteraient ainsi que de l'octroi 
d'une aide aux travaux aux proprié-
taires occupant et améliorant leur lo-
gement 

 Un objecti f économiqu e 

La précarité dans le temps de J'aide 
personnalisée et la progressivité an-
nuelle des remboursements permet-
tent d'escompter une meilleure utili-
sation de l'aide publique. 
L'« Espérance d'inflation » motivera 
peut-être mo;ns les accédants. 
De manière générale, la réforme veut 
réinsérer les circuits de financement 
du logement et tout particulièrement 
de l'accession, dans un système plus 
libéra'. 
Le rôle des circuits spécia'isés est 
diminué, une certaine banalisation 
des financements est recherchée, les 
nouveaux prêts PIC sont appelés à 
assurer un rôle majeur dans ce finan-
cement banalisé, la voionté de réta-
blir la « vérité des prix » est affirmée 
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tandis que la frontière s'estompe en-
tre secteur public du logement et 
secteur privé. 

 Un objecti f politiqu e 

La volonté de favoriser l'accession 
à !a propriété s'illustre par la créa-
tion d'instances spécifiques comme 
le Conseil National de l'Accession à 
la Propriété. 

Voilà très brièvement rappelés, les 
principes clefs de la réforme, princi-
pes qui ont orienté les différentes ré-
flexions menées ces dernières an-
nées sur une amélioration de notre 
système d'aide au logement. 
Au-delà de ces principes, il est cer-
tain que l'efficacité économique et 
sociale de cette réforme, son équili-
bre financier, la réalisation des ob-
jectifs explicites et les conséquences 
sur l'ensemble des maîtres d'ouvra-
ge, des entreprises de bâtiment sont 
directement liés aux réponses qui 
seront apportées lors de sa mise en 
œuvre, aux questions qui paraissent 
déternrnantes. 

Les interrogation s 
de la réform e 

 La confianc e dans le systèm e 

Elle est bien entendu une condition 
sine qua non de sa réussite. 
Elle est plus nécessaire encore en 
accession : les ménages modestes ne 
s'engageront sur cette voie qu'à la 
condition d'avoir confiance en le 
maintien dans le temps de l'effet 
solvabilisateur de l'a;de personnel'e. 
Si les modalités arrêtées lors du 
débat parlementaire constituent cer-
tains atouts pour la révision annuelle 
des paramètres de l'APL, la crédibili-
té du sytème reposera avant tout sur 
la pratique. 

La gestion de l'APL sera tout aussi 
importante que son barème. 
La réduct'on de l'aide à la pierre, en 
augmentant les mensua ités, rend les 
ménages et les organismes très dé-
pendants d'une liquidation régulière 
de l'APL ce qui pose un problème 
réel en raison de sa complexité. 

La période d'expérimentation de la 
réforme sera sur ce point comme sur 
ies autres, essentielle. 
On mesure ici l'importance de la 
concertation entre praticiens et au-
teurs de la réforme. 

 Qui aide-t-o n et commen t ? 

Si tout le monde reconnaît aujour-
d'hui que 2 500 F de revenus par 
mois ne constituent pas une cible 
raisonnable pour l'accession à la pro-
priété, il reste à tester les barèmes 
d'APL établis. 
Ils devraient améliorer la situation 
des ménages modestes dont le reve-
nu mensuel se situe entre 3 300 F et 
4 000 F. Or pour ces ménages l'ap-
port personnel constitue un problè-
me très délicat à résoudre d'autant 
plus qu'il faut le rattacher au pro-
blème généra! de la constitution et 
de la rémunération de l'épargne po-
pulaire. 

Lors du Conseil des Min;stres du 16 
mars dernier, le Président de la Ré-
publique a demandé au Secrétaire 
d'Etat au Logement «d'étudier un 
système facilitant pour les ménages 
les plus modestes, la constitution de 
leur apport personnel ». 

La formule d'un capital remboursable 
sera-t-e'le retenue ? 
Comment réagiront les ménages dont 
les revenus se situent entre 4 000 F 
et 5 000 F ? 

Ils constituent aujourd'hui, en région 
parisienne tout au moins, la majeure 
partie de la clientèle portée vers l'ac-
cession sociale. 
Or, pour ces ménages, la situation 
restera théoriquement à peu près 
identique, la réduction de l'aide à la 
pierre étant compensée par l'APL : 
les paramètres de son barème (men-
sualités plafonds, revenus d'exclu-
s"ons) et leur évolution seront alors 
très sensibles et déterminants. 

 Les aides fiscale s 

Parce qu'une réforme ambitieuse doit 
être juste et globale, l'efficacité éco-
nomique et soc'ale des huit milliards 
de francs d'aides fiscales doit être 
repensée. La réforme n'a malheureu-
sement pas intégré de dispositions 
à l'égard de ces aides qui représen-
tent plus du tiers des aides publiques 

globales. Mais ce sujet ne peut pas 
être considéré comme tabou. 

 L'accessio n ou l'expressio n 
d'u n libr e choi x 

La satisfaction des ménages vis-à-vis 
de leur logement passe avant tout 
par la liberté de choix qu'ils ont 
consc;ence de pouvoir exercer. 
Aussi je ne crois guère au succès 
d'une politique en faveur de l'acces-
sion qui se ferait contre le locatif. 
Dans ce sens, le passage entre ces 
deux secteurs doit être réellement 
favorisé en réduisant le cloisonne-
ment juridique, financier, social qui 
les sépare aujourd'hui si fortement. 

Coordonner les mutations de loge-
ment avec les impératifs de mobilité 
de l'emploi constitue une exigence 
économique et humaine. 
Le projet de loi a bien reconnu l'exis-
tence de ce problème en prévoyant 
la récupération des aides lors de 
mutations. 
Les solutions positives qui seront 
imag'nées retiendront l'intérêt. 

 La qualit é 

Les expériences en faveur d'une ac-
cession à la propriété dans des 
programmes de qualité hâtive n'ont 
pas manqué : elles ont conduit aux 
désillusions que l'on sait. 
La réforme affirme à la suite du livre 
blanc des H L M son souci de qua-
lité. Les lecteurs de ces colonnes 
savent que la qualité se mesure, se 
paie et se promeut. 

Aussi toute politique de qualité de-
vra-t-elle se lire au niveau des men-
sua ités plafonds, dans la modulation 
de ces mensualités en fonction des 
charges foncières, c'est-à-dire dans 
les barèmes de l'APL, 
La qualité de l'Habitat, c'est aujour-
d'hui la qualité technique et architec-
turale mais aussi une bonne locali-
sation et un environnement soigné. 

Toute politique de qualité passe par 
une politique foncière volontariste 
conduite en concertation très étroite 
avec les élus locaux. Elle nécessite 
des moyens financiers adaptés à la 
constitution de réserves et à la mise 
en œuvre de formules nouvelles 
dans les centres ville qui n'aliènent 
pas la propriété des sols, telle la 
concession. 
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Il faut être conscient que l'améliora-
tion de la qualité est une des condi-
tions politiques du succès de la ré-
forme. Comment les utilisateurs réagi-
raient-ils sinon, devant la hausse des 
prix entraînés par la diminution de 
l'aide à la pierrre. 
Elle passera aussi par la profession 
maître d'ouvrage, maîtres d'œuvre et 
entreprises — dont les efforts pour 
se structurer auront à s'intégrer dans 
le contexte nouveau mais qui se-
raient cassés par des à-coups trop 
importants. 

 Le rôl e des maître s d'ouvrag e 

La mise en œuvre de la réforme 
passe par les maîtres d'ouvrage. Par-
mi ceux-ci quelle est la place ré-
servée aux organismes sociaux ? 
Les pouvoirs publics ont affirmé leur 
intention de les préserver. Mais cette 
intention doit se concrétiser par des 
mesures juridiques et financières de 
«mise à niveau» des organismes 
H L M afin que ceux-ci puissent abor-
der la concurrence avec le secteur 
privé munis de chances comparables. 

Pour les Sociétés de Crédits Immo-
b lier, et plus particulièrement pour 
celles dont l'activité de prêteur est 
prépondérante, la banalisation des 
circuits de financement constitue un 
risque sérieux. 

Mais posons le problème du rôle des 
organismes sociaux à son vrai ni-
veau. Qu'attendent les pouvoirs pu-
blics des organismes à but non lu-
cratif ? 
Très certainement, qu'ils répondent 
aux besoins des ménages modestes 
et qu'ils promeuvent la qualité du lo-
gement. 
C'est la mission que la grande ma-
jorité d'entre nous poursuit depuis 
longtemps 

Aujourd'hui les pouvoirs publics at-
tendent une certaine disponibilité 
devant des formules nouvelles de la 
part d'organismes H L M par tradition 
ouverts à ce qui peut faire progresser 
l'Habitat mais vigilants sur l'aspect 
social de leurs services. 
Cette attente témoigne de la confian-
ce portée à notre institution. 

A qui demande-t-on d'expérimenter 
la réforme, le tiers-payant, d'explorer 
certaines dépositions technologi-
ques ? De qui attend-on des nova-

tions architecturales et urbanisti-
ques ? A qui ne permet-on pas, et 
fort heureusement, de produire de 
petits logements d'une qualité médio-
cre mais commercialement alléchan-
te ? Et tout ceci avec le souci priori-
taire de satisfaire une clientèle aux 
revenus modestes. 
M nous est alors demandé de pren-
dre les mêmes risques que le sec-
teur privé et nous les prendrons. 

Devant cette mise en concurrence, 
les organismes d'H L M doivent quant 
à eux reconnaître que tous ne sont 
pas aussi dynamiques, que tous ne 
sont pas dotés d'équipes à la hauteur 
de la future compétition. 
A charge pour le Mouvement d'inciter 
et de conduire les nécessaires rap-
prochements et regroupements entre 
maîtres d'ouvrage. 

Mais les pouvoirs publics devront 
préciser les moyens concrets qu'ils 
mettront à la disposition des H L M 
pour préserver le double souci social 
et qualitatif dans cette concurrence 
voulue avec le secteur privé. 

De ces réponses dépendra le succès 
d'une politique en faveur de l'acces-
sion à la propriété mais aussi le rôle 
et probablement le maintien des 
organismes à but non lucratif dans 
l'habitat social de demain. 

1 

appel d'offr e 
POUR UN ENSEIGNEMENT 

D'ARCHITECTURE 
A LECOLE NATIONALE 

DES PONTS ET CHAUSSEES 

L'Ecole Nationale des Ponts et 
Chaussées lance un appel d'offres 
pour la chaire de Professeur d'Ar-
chitecture. 
Cet enseignement comporte une 
trentaine de séances (chaque 
séance — 3 h.), incluant un mo-
dule général et un module d'ap-
profond, ssement. 
Les personnes intéressées pour-
ront obtenir des précis'ons complé-
mentaires auprès du Directeur de 
l'Enseignement de l'Ecole. Chaque 
candidat devra joindre à sa lettre 
de candidature la liste de ses ré-
férences, travaux et publications. 
La date limite de réponse à cet 
appel d'offres est fixée au 31 mai 
1977. 

^—^société k 
centrale 

de crédit immobilier 

Promoteur social 

au service 

d'un habitat 

de qualité 

® 65 ans d ' e x p é r i e n c e 

comme prêteur et maître 

d'ouvrage 

 Une équipe nouvelle 

9 Une tradition de dialogue 

avec l'Administration et 

les élus 

S C C I 
63, rue de la Victoir e 

75009 PARI S 

Tél. : 280.61.61 
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aide personnalisée  au logement 
A l * m * La 

Les mécanismes, qui depuis la fin 
de la guerre ont permis à notre pays 
de mettre à la disposition des Fran-
çais des logements en grand nom-
bre, ont présenté à la longue des 
signes certains de défaillance et 
d'usure ; aujourd'hui, l'aide de l'Etat 
ne va pas prioritairement à ceux qui 
sont le plus mal logés ou à ceux qui 
en ont le plus besoin. C'est à cette 
situation que la réforme des aides 
au financement du logement entend 
porter remède. La pénurie de loge-
ments s'est presque entièrement ré-
sorbée en France ; parallèlement, des 
besoins nouveaux ou dont l'urgence 
avait été moins profondément ressen-
tie auparavant, se sont exprimés en 
faveur d'une qualité accrue du lo-
gement, de son environnement, de 
sa « sociabilité ». Limité pour l'essen-
tiel à la construction neuve, cloison-
né en catégories multiples de loge-
ments correspondant à des échelles 
de revenus différents, le système 
d'aide au logement actuellement en 
place a perdu, en effet, un bonne 
part de son efficacité sociale : 

— les ménages les plus modestes 
ont de plus en plus de peine à 
supporter les charges des loge-
ments sociaux, malgré l'impor-
tance de l'effort que consent la 
collectivité au titre des aides à la 
pierre et à celui de l'-allocation-
logement ; 

— des rentes de situation se sont 
par contre constituées au fil des 
ans parmi les occupants du parc 
existant ; 

— on constate enfin, malgré la per-
sistance de nombreux îlots in-
confortables, une inadéquation 
constante entre l'offre et certai-
nes demandes de logement. 

Les objectifs de redéploiement des 
aides de l'Etat, que la réforme doit 
permettre de réaliser sont : 

— la recherche d'une plus grande 
personnalisation des aides publi-
ques de manière à solvabiliser en 
priorité les plus modestes ; 

— le décloisonnement du marché du 
logement de manière à faire obs-
tacle aux effets ségrégatifs ; 

— la résorption de l'inconfort des 
immeubles anciens ; 

— répondre aux nouvelles expressions 
de la demande de logements par 
un effort de qualité plus grand, 
par le développement de l'acces-
sion à la propriété, par la substi-
tution d'une politique de l'habitat 
à la politique du logement 

Les orientations définies par le Conseil 
de Planification du 4 mars 1976, au 
cours duquel il fut décidé de me-
ner à bien cette réforme, ont eu pour 
objet de satisfaire ces impératifs : 
elles reposent en effet sur les axes 
suivants : 

— création d'un nouveau mécanisme 
d'aide, adapté au revenu de ses 
bénéficiaires et permettant aux 
plus modestes d'occuper un habi-
tat de qualité ; 

— développement de l'accession à 
la propriété ; 

— multiplication des interventions 
dans le parc ancien. 

Personnalise r 
l'aid e publiqu e 

— une famille ayant deux enfants 

à charge pourra, en disposant 
d'un revenu mensuel de 2 000 F 
occuper un logement locatif neuf, 
plus confortable que les H.L.M. 
actuelles dans lesquelles ses 
moyens lui interdisent aujourd'hui 
d'entrer ; 

— la même famille pourra, dès que 
ses revenus seront supérieurs à 
2 800 F-3 000 F par mois et moyen-
nant un minimum d'apport per-
sonnel, envisager d'accéder à la 
propriété. 

Cette amélioration de la sovabilisa-
tion des familles est obtenue par 
l'institution d'une nouvelle « aide 
personnalisée au logement » (A.P.L) 
dont le montant varie en fonction du 
revenu et de la situation de famille 
du bénéficiaire. 

— l'aide est directement affectée à 
à la dépense du logement; aussi 
doit-elle être versée dans le cas 
le plus fréquent, dans les mains 
de l'organisme bailleur ou de l'éta-
blissement prêteur qui la déduit 
du loyer ou des charges de rem-
boursement de son bénéficiaire. 
C'est le système du tiers-payant ; 

— le champ d'application de l'aide 
n'est pas général, mais limité aux 

/opérations de construction neuve 
qui bénéficient des nouveaux ty-
pes de financement aux loge-
ments qui dans le parc locatif so-
cial ou privé, font l'objet d'une 
convention passée entre l'Etat et 
le bailleur. 

La création de l'aide personnalisée 
au logement n'emporte pas la sup-
pression des aides à la pierre: celles-
ci continuent à exister, même si leur 
montant est réduit. Elles sont surtout 
simplifiées et réorientées dans leur 
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finalité. De la sorte, et tout en ren-
forçant son assistance au bénéfice 
de ceux qui en ont le plus besoin, 
lEtat conserve-t-il les moyens suffi-
sants pour contrôler la politique de 
la construction, en volume, en qua-
lité et au niveau de l'implantation 
géographique des logements. 

Développe r l'accessio n 
à la propriét é 

Pour répondre à l'attrait manifesté par 
les Français à l'égard de l'accession 
à la propriété, sous la forme de mai-
sons individuelles en particulier, le 
Gouvernement a arrêté le principe 
d'une politique cohérente facilitant 
la constitution d'un patrimoine im-
mobilier familial. Cette politique re-
pose pour une large part sur l'aide 
personnalisée. Les barèmes de celle-
ci sont établis en effet de telle sor-
te qu'au-delà d'un certain revenu, les 
ménages trouvent, plus que par le 
passé, intérêt à accéder à la proprié-
té plutôt qu'à louer leur logement, 
leur dépense étant pratiquement la 
même dans les deux cas. Les méca-
nismes de financement de l'accession 
à la propriété ont d'autre part été 
revus pour permettre un meilleur éta-
lement dans le temps de la charge 
des ménages, en sorte que la solva-
bilité de ces derniers soit améliorée. 
Les moyens en sont : 

— la majoration des quotités de 
financement qui atteindront 70 % 
à 80 % du prix de la construction; 

— l'introduction de profils de rem-
boursement grogressifs ; 

— l'injection d'une aide importante 
de l'Etat pendant les premières 
années de remboursement dans 
le cas des prêts aidés à la pierre ; 

— l'institution d'un barème spécifique 
d'aide personnalisée associé aux 
prêts conventionnés, permettant 
aux emprunteurs de supporter une 
charge voisine de celle qui eût 
été la leur, s'ils avaient eu recours 
à des prêts aidés à la pierre. 

Interveni r dans le domain e 
de l'habita t ancie n 

Les interventions de l'Etat dans le 
domaine de l'habitat ancien sont ac-
tuellement réduites, tout en compor-
tant une grande diversité de procé-
dures, et partant, peu cohérentes 
entre elles ; leur intention sociale est 
insuffisamment marquée. Or, le parc 
des logements anciens mérite à bien 
des titres qu'on y porte intérêt : 

— if est souvent très vétusté et sans 
confort ; 

— beaucoup de ses habitants comp-
tent parmi les plus pauvres ; y 
vivent notamment nombre de per-
sonnes âgées ne disposant que 
de fa'bles ressources ; 

— son implantation géographique est 
bonne, généralement proche des 
centres-villes. Aussi, a-t-il subi 
dans certaines zones les assauts 
de la spéculation, avec les consé-
quences sociales que l'on sait. 

L'action que l'Etat entreprend dans 
ce secteur vise un double objectif : 
inciter les propriétaires-bailleurs et 
les propriétaires occupants à réha-
biliter leur patrimoine et assurer une 

protection sociale efficace des oc-
cupants. Compte tenu de son carac-
tère d'urgence elfe portera sur plus 
d'un millon d'interventions, à réaliser 
sur une période de dix à douze ans. 
Cette politique s'appuie sur l'appli-
cation de l'aide personnalisée au 
logement dans le parc ancien. Son 
introduction est en effet nécessaire 
pour permettre aux occupants modes-
tes, à fa solvabilité limitée, de demeu-
rer dans des logements dont le coût 
aura crû, du simple fait des travaux 
qui y auront été effectués. 

Une politique active d'aides au finan-
cement est d'autre part mise en pla-
ce dans ce secteur. Plusieurs méca-
nismes ont été prévus à cette fin, pour 
être mis en œuvre en étroite asso-
ciation avec les collectivités loca-
les. Il s'agit : 
— de procédures d'acquisition, réha-

bilitation d'immeubles anciens, 
menées à l'initiative des gestion-
naires sociaux qui les donneront 
à bail à leur « clientèle » habi-
tuelle ou à celles d'accédants à 
la propriété ; 

— d'aides à la réhabilitation ou à 
l'amélioration de la qualité du 
parc H.L.M. ancien ; 

— d'aides aux travaux destinés aux 
propriétaires occupants ou bail-
leurs. 

L'octroi de ces aides sera assorti 
de garanties permettant d'en contrô-
ler l'efficacité, notamment sur le plan 
soc;al : l'application de l'aide per-
sonnelle au logement constituant le 
cadre général de cette protection, il 
est prévu que les propriétaires bail-
leurs devront passer individuellement 
des conventions avec l'Etat dans les-
quelles seront précisés la nature des 
travaux entrepris, IG niveau du loyer 
adm'ss'ble ainsi que les règles d'oc-
cupation des logements. 
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une réform e vue de marseill e 
par Roger DAMIAN I 

Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées 
Directeur de l'O.P.A.C. des Bouches-du-Rhône. 

Lorsqu'on m'a demandé d'analyser 
les états d'âme d'un Directeur d'orga-
nisme H.L.M. devant la réforme du 
logement, j'ai fait valoir tous les in-
convénients qui résulteraient du ca-
ractère très particulier que prendrait 
cette analyse. 

En effet : 

— entré depuis peu dans le mouve-
ment H.L.M., je ne puis invoquer une 
longue expérience ; 

— l'O.P.A.C. que je dirige depuis oc-
tobre 1976 se trouve dans une situa-
tion qui n'est pas particulièrement fa-
cile si on la compare à celle des autres 
organismes H.L.M. ; 

— quand on est à Marseille, il est 
difficile d'exprimer l'opinion de la 
« moyenne » française. On se trouve 
conduit presque naturellement à faire 
état de phénomènes et de positions 
particulières, voire extrêmes. 

J'ai indiqué également que cette ré-
forme était encore mal connue et 
qu'il me paraissait téméraire de l'ana-
lyser et de la critiquer sans la con-
naître bien. 
Mon trop bienveillant interlocuteur a 
retourné tous mes arguments en me 
représentant que ce qui ferait l'intérêt 
de mon intervention était précisément 
ce que je venais d'énoncer... 

J'ai senti alors que j'étais pris au 
piège et que j'allais donner à un cer-
tain nombre de personnes dont j 'ai-
merais conserver l'estime, le specta-
cle d'un ours marseillais aux prises 
avec cette ruche à miel : la réforme... 

L'OPAC 
des Bouches-du-Rhôn e 

L'office public départemental d'H.L.M. 
des Bouches-du-Rhône fut le premier 
à se transformer en O.P.A.C. en 1975. 
Il gère actuellement 27 000 logements 
dont 3 000 construits entre 1928 et 
1941 et 11 000 construits depuis 1968. 
L'ensemble se répartit en : 

 52 cités dans Marseille 
tant 13100 logements et 

represen-

 152 cités dans le reste des Bou-
ches-du-Rhône représentant 13 900 
logements. 

Un patrimoine , ou des construction s 
de fortun e ? 
L'état sérieux, sinon grave, du patri-
moine de l'O.P.A.C. est illustré par les 
résultats d'une enquête sur les infil-
trations, effectuée en novembre 1976 : 
sur 25 300 logements inventoriés, 
6 630 sont atteints par des infiltra-
tions... 

Ce fait grave, touchant un logement 
sur quatre, résulte : 

 pour une large part des insuffisan-
ces de conception et de mise en 
œuvre des procédés industrialisés 
dans les dix dernières années (pan-
neaux, joints de panneau et murs 
banchés), 

 de la mauvaise réalisation des étan-
chéités de terrasse, 

 des menuiseries défectueuses et 
insuffisamment entretenues, 

 de la vétusté des toitures des réali-
sations anciennes. 

Il faut interveni r très vit e et massive -
ment 

Les opérations dans lesquelles une 
intervention importante et urgente 
doit être réalisée concernent plus de 
10 000 logements au total. 

27 000 logement s 

L'OPAC  eies Bouches  du Rhône 
 27 000 logements 
 Un patrimoine ou des constructions de fortune ? 
 // faut intervenir très vite et massivement 
 La population est particulièrement touchée par la crise 
 Le « garrot financier » justifie une réforme 
 Mais le contexte psychologique est défavorable 
 La gestion est complexe 

et ËO réforme 
 Ce que l'on en sait au niveau local 
 Pour enrayer la dégradation du parc et permettre son amélioration 
« Pour lutter contre la ségrégation sociale et la paupérisation des 

constructions existantes 
 Pour améliorer le contexte psychologique 
 Pour solvabiliser les locataires et diminuer les impayés 
 Pour desserrer les « garrot » budgétaire e améliorer la Trésorerie 

des organismes 
 Pour faciliter la gestion et la rendre plus humaine 

33 



Sont concernées certaines cités réali-
sées sous forme de prêt à construire, 
d'autres et quelquefois les mêmes qui 
furent touchées par des faillites en 
cours de travaux, des constructions 
anciennes et des cités relativement 
récentes et qui ont très mal vieilli par 
suite d'économies ou d'un « désha-
billage » très poussés à la construc-
tion, ou tout simplement d'un entre-
tien insuffisant. 

Il faut noter que 41 millions de francs 
de travaux de grosses réparations et 
d'amélioration ont été effectués de 
1974 à 1976. Malgré ces efforts impor-
tants, il faudrait investir plus d'une 
centaine de millions dans des délais 
très courts pour retrouver une situa-
tion normale permettant la mise en 
œuvre d'un entretien périodique et 
coordonné. Malheureusement, il n'est 
pas possible sur les moyens propres 
de l'O.P.A.C. de faire face aux inves-
tissements importants qui sont immé-
diatement nécessaires. 

La populatio n est particulièremen t 
touché e par la cris e 

L'évolution sociale semble accompa-
gner celle du bâti. Si dans les cités 
« nobles » aucun problème particulier 
ne se pose, les « groupes » importants 
révèlent et grossissent les avatars so-
ciologiques de la population marseil-
laise : 

 importance des migrants 

 importance des actifs en chômage 
ou en maladie. 

Le « garro t financie r » justifi e « une » 
réform e 

Le tableau (évolution des coûts) illus-
tre l'évolution comparée des ressour-
ces et des charges de l'O.P.A.C. : les 
loyers ont progressé beaucoup moins 
vite dans les six dernières années que 
les principaux composants de la ges-
tion. Il en résulte que dans la venti-
lation des dépenses (graphique ci-
joint), la part affectée à l'entretien 
se trouve « laminée » entre les char-
ges des emprunts et les dépenses de 
personnel. 

// n'est pas possible d'équilibrer le 
budget et le maintien d'un minimum 
de trésorerie est un souci constant... 

Mais le context e psychologiqu e est 
défavorabl e 

Bien que les hausses de loyers dans 
les dernières années aient été rela-
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tivement modérées, les locataires, qui 
ont été traumatisés par les augmen-
tations importantes des charges en-
traînées par l'explosion du coût de 
l'énergie, réagissent très vivement à 
toute intention d'augmentation des 
loyers ou des provisions pour char-
ges. 

Cet état d'esprit résulte : 

 de la situation économique, 

 d'une certaine «agitation» qui ac-
compagne les périodes électorales, 

 du mécontentement sur l'état du 
patrimoine. 

La gestio n est complex e 

Structurellement, les pouvoirs au 
sein de l'O.P.A.C. se répartissent 
entre : 

e Conseil d'Administration et la 
Commission d'Attribution qui en 
émane, 

e Directeur général responsable 

légal de l'Etablissement public qui 
a toute autorité en matière de ges-
tion et de personnel, 

 la Recette comptable. 
Bien que ces nouvelles structures 
tendent à affirmer le caractère indus-
triel et commercial de l'organisme, 
la perception des circuits de respon-
sabilité et de décision par le locataire 
est encore très floue... 

Si les relations entre le Conseil 
d'Administration et la Direction géné-
rale sont très bonnes grâce notam-
ment à la personnalité et la compé-
tence du Président, le mécanisme 
encore formel de l'affectation du lo-
gement qui se fait logement par loge-
ment par la Commission d'attribution 
peut entraîner, malgré le sérieux et le 
dévouement des intervenants, des 
lourdeurs et des retards. Cela démo-
tive les gestionnaires et encourage 
les locataires désignés à se montrer 
exigeants avant de signer le contrat 
de location comme cela les incite à 
faire appel au niveau du Conseil 
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Marseille-Ambrosin i : une cit é « noir e > 
à ressenti r la vétust é de leur habitation . 

mais dans laquell e les locataire s commencera i 

d'Administration dès qu'un problème 
se pose à eux dans la suite. 

Quant à la Recette comptable, elle est 
dirigée avec beaucoup de compéten-
ce par un agent du Trésor (« seul 
habilité pour le recouvrement des 
sommes dues et les paiements »). La 
rigueur et les très importants délais 
imposés au comptable public pour 
abandonner le recouvrement de la 
dette ne sont pas compris des loca-
taires qui ont le sentiment d'être trai-
tés comme des « locataires contribua-
bles ». 

La circulation des informations entre 
la gestion et la recette nécessite 
d'être améliorée ou même d'être en-
tièrement revue en ce qui concerne : 

les opérations préalables à la main 
levée du cautionnement après le 
départ d'un locataire (l'ensemble 
de ces opérations peut durer une 
ou plusieurs années), 

tout ce qui est lié au système infor-
matique dont on ne sait pas encore 
s'il devra évoluer vers un seul sys-
tème (commun O.P.A.C. - Recette) 
ou deux systèmes distincts (l'un 
pour la gestion de l'O.P.A.C, l'autre 
pour le Receveur en liaison avec 
la Trésorerie Générale)... 

et la réform e ? 

Bien que ce tableau n'ait pas de 
valeur générale, il reflète les contrain-
tes de la plupart des grands organis-
mes locatifs et ce constat permet de 
dégager ce que l'on peut attendre de 
la réforme. 

Ce que l'on en sait au nivea u loca l 

Les objectifs visés dans l'élaboration 
de la réforme sont : 

 le développement de l'accession à 
la propriété, 

 la réduction des inégalités devant 
le logement, 

® l'amélioration de la qualité des lo-
gements neufs. 

s la réhabilitation de l'habitat ancien. 

Il n'est pas possible et il ne serait pas 
honnête de porter un jugement défa-
vorable sur la loi du 3 janvier 1977, 
mais il faut remarquer que ce texte 
met plus particulièrement l'accent sur 
l'accession à la propriété, ce qui peut 
laisser craindre, à contrario, qu'une 
aide insuffisante ne soit apportée au 
secteur locatif... 

L'exercice consiste ainsi à s'interro-
ger sur les nombreux textes d'appli-
cation de cette loi qui feront l'objet 
des négociations habituelles entre ad-
ministrations. 

Les Bouches-du-Rhône n'étant pas 
un « département pilote », je n'ai pas 
eu de précision sur ce que contien-
dront les deux décrets envisagés sur : 

 la nouvelle aide à la pierre pour 
la construction, 

 l'aide à l'amélioration de l'habitat 
locatif. 

Par contre, j'ai eu communication 
d'un projet de décret du 17 mars 1977 
relatif aux conditions d'octroi de l'ai-
de personnalisée au logement... ainsi 
que du modèle de convention type qui 
l'accompagnait. J'essaierai donc de 
fixer mon point de vue à partir des 
orientations données par ces projets. 

Entre le moment où j'écris ces lignes 
et leur parution, de nouveaux aspects 
de la règle du jeu seront connus, ce 
qui enlèvera de l'intérêt à mon pro-
pos... si d'aventure il avait pu en 
avoir ! 
Je me limiterai à examiner comment 
les préoccupations et problèmes d'un 
organisme essentiellement l o c a t i f 
pourraient être résolus par les em-
bryons connus de la réforme. 

Pour enraye r la dégradatio n du 
parc et permettr e son amélioratio n 

Le conventionnement envisagé par la 
loi prévoit l'établissement d'une con-
vention cadre par organisme (compor-
tant le calendrier, les principes et 
l'engagement des Pouvoirs publics). 
Une convention particulière serait 
signée pour chacun des programmes 
au fur et à mesure que s'y applique-
rait l'A.P.L. 
Il est à craindre que ce mécanisme 
ne conduise à un renforcement de la 
tutelle... 
Prévoir le conventionnement de la 
totalit é du patrimoine pour 99 ans 
défavorise les très grands organismes 
soumis aux décisions d'un Conseil 
d'Administration à l'éventail politique 
très large. 
Il serait préférable de laisser ces 
g r a n d s organismes conventionner 
tout d'abord certains groupes de leur 
choix, ou tout au moins de les auto-
riser à ne s'engager que pour tous les 
logements d'une même ville... 

Le conventionnement sur 99 ans me 
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rappelle ces « contrats de plan » qui 
ne furent jamais mis au point et ja-
mais mis en œuvre... Ils ne portaient 
pourtant que sur cinq ans... 

La « reprise » sur les hausses de loyer 
ne s'appliquant qu'aux seules H.L.M. 
est critiquable, l'Etat ayant accès au 
budget de tous les organismes pu-
blics et en ayant la tutelle, des dis-
positions déconcentrées plus simples 
et plus rassurantes peuvent être en-
visagées en ce qui les concerne... 

* Pour lutte r contr e la ségrégatio n 
social e et la paupérisatio n des 
constitution s existante s 

Selon les simulations effectuées par 
l'Union des H.L.M., les deux tiers des 
actuels locataires d'un organisme 
verraient leur charge-logement nette 
d'A.P.L. croître de 15 à 25 % à la 
suite du conventionnement. 
Cela entraînera le départ de ceux qui 
constituent un peu l'encadrement : 
les « moins riches » qui sont les meil-
leurs payeurs et qui assurent ainsi 
« l'équilibre » de l'organisme en sub-

ventionnant, à travers lui, les mauvais 
payeurs : les « plus pauvres ». 

En fait, tous les locataires non jus-
tifiables d'un surloyer devraient voir 
leur charge-logement diminuer pour 
atténuer ces transferts et annhiler le 
rsque de fuite des bons éléments. 

 Pour améliore r le context e psycho -
logiqu e 

L'inconvénient de la réforme consis-
terait, dans un contexte psychologi-
que déjà fortement troublé, à annon-
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Martigue s - ZUP : une recherch e louabl e dans la conception , mais les pri x plafon d ont 
lourdemen t pesé sur la qualit é du bâti . 

cer aux locataires des hausses de 
loyers pouvant atteindre selon les 
prévisions actuelles 30 % en 3 ans... 

Ceci n'est envisageable que si l'on 
peut affirmer en même temps que la 
charge-logement, d'au moins 90 % 
des locataires, sera diminuée... -On 
voit ici encore que l'A.P.L. ne sera 
jouable que si elle conduit, dans les 
premières années tout au moins, à 
une amélioration nette de tous les 
locataires qui ne sont pas en surloyer 
dans les conditions actuelles. 

Pour solvabilise r les locataire s et di -
minue r les impayé s 
La réforme peut répondre à cette 
question. L'aide aux plus bas revenus 
doit être maintenue au meilleur ni-
veau. Des assouplissements sur la 
surface et la qualité du logement 
devront être envisagés pour les orga-
nismes H.L.M. dans une période tran-
sitoire. 

* Pour desserre r le « garro t » budgé -
tair e et améliore r la Trésoreri e des 
organisme s 

Compte tenu des simulations effec-
tuées, il faut augmente r l'A.P.L dans 
les tranches de revenu inférieures au 
S.M.I.C. pour une part fiscale. 
Les mécanismes de conventionne-
ment pourraient prévoir qu'aucune 
« reprise » ne sera effectuée pour les 
organismes publics tant que : 

 la trésorerie n'atteindra pas au 
moins trois mois de loyer, 

 l'autofinancement « grosses répara-
tions » sur les dix dernières années 
n'aura pas atteint les niveaux pré-
vus par les instructions comptables. 
Ceci éviterait, comme l'on en a cou-
tume en France, de faire table rase 
du passé... 

Pour facilite r la gestio n et la rendr e 
plu s humain e 

Le chemin pris actuellement ne va 
pas vers une simplification de la ges-
tion. 
En effet, on introduit au moins un 
partenaire de plus dans le dispositif : 
« la Caisse d'Allocations Familiales ». 
La mise en place de l'A.P.L. risque : 

de peser sur la Trésoreri e : en cas 
de retard de paiement par la C.A.F. 
notamment et dans l'hypothèse 
d'un versement à terme échu. Il faut 
prévoir un prêt sans intérêt de la 
C.A.F. à l'organisme tenant compte 
du délai réel de paiement et com-
pensant ainsi la perte de trésorerie. 

d'entraîne r des modification s pro -
fonde s dans la gestio n : la compta-
bilité doit comporter un compte 
A.P.L. par locataire avec peut-être 
plusieurs organismes payeurs en 
face, chacun avec sa gestion et 
son informatique propre. 

La modification de l'informatique est 
nécessaire, le matériel existant ayant 
pratiquement déjà atteint ses limites. 
Comment dégager les moyens néces-
saires ? 

Cela entraînera des délais et l'on ris-
que d'être pris de court. 
Les frais de préparation et d'étude au 
niveau des organismes devraient être 
pris en charge par l'Etat. 

Des étude s 
son t nécessaire s 

Il faut : 

e rassembler toutes les informations 
utiles (revenus, occupation des lo-
gements, etc..) 

 procéder aux études et simulations 
sur plus de 200 programme s 

a lancer des enquêtes préalables 

» chiffrer et étudier les travaux 
d'amélioration et de remise en état 
à prévoir dans le conventionnement 

 procéder à l'information des parte-
naires élus et des locataires 

« élaborer une simulation financière 
de l'évolution des fonds de réserve 
et de la trésorerie de l'organisme 

 concevoir et mettre en œuvre une 
refonte complète de la gestion et 
de l'informatique. 

Ceci entraîne des moyens considéra-
bles qui ne peuvent être dégagés sur 
le fonctionnement d'un organisme qui 
a déjà été réduit à des niveaux ridi-
cules dans un budget déficitaire. 

Nombre de mes collègues me repro-
cheront de n'avoir pas parlé de la 
construction neuve, du plafonnement 
de la charge foncière, de l'interven-
tion si importante dans l'habitat an-
cien, de l'accession et des fameuses 
« missions nouvelles dans le cadre 
d'une politique globale de l'habitat »... 
Au moment d'arrêter là ces quelques 
lignes, je m'aperçois également que 
je n'ai pas su empêcher ce plaidoyer 
de n'être qu'un long cri de détresse... 
Puisse le lecteur m'en excuser... 
Je formule le vœu que mes inquiétu-
des soient vaines et qu'une réforme 
ou des dispositions transitoires inter-
viennent assez rapidement pour éviter 
que la dégradation ne devienne ca-
tastrophe ! 

Roger DAMIANI, 
I.C.P.C. 

Dr. Général de l'O.P.A.C. 
des Boûches-du-Rhône. 

38 



le conventionnement 

La principale arme de l'A.P.L. sera 
le conventionnement : la vocation à 
l'A.P.L. dépendra de la signature de 
conventions entre l'Etat et les pro-
priétaires bailleurs dans le locatif, 
entre l'Etat et les établissements prê-
teurs pour les propriétaires occu-
pants. Le conventionnement est la 
contrepartie indispensable de l'intro-
duction de l'A.P.L. dans le parc exis-
tant. 

Le parc locati f H.L.M. 

Le parc locatif H.L.M. sera éligible 
à l'A.P.L. qu'il y ait ou non travaux, 
sous réserve, bien entendu, de la si-
gnature d'une convention : tous les 
organismes qui ont bénéficié des 
aides à la pierre traditionnelle pour-
ront bénéficier d'une telle convention. 
Cette convention toutefois sera éta-
blie au cas par cas. Il faudra donc 
dans chaque cas définir les travaux 
d'amélioration nécessaires, les condi-
tions d'occupation et de peuplement 
qui devront être respectées, le niveau 
maximum des loyers à observer, et 
enfin, dans certains cas, fixer le ni-
veau de la contribution financière de 
l'organisme bailleur au Fonds Na-
tional de l'Habitation visée à l'article 
12 de la Loi. 

pourra aussi être progressivement 
conventionné. 

Le parc locati f priv é 

Le parc locatif privé ne sera éligible 
à l'A.P.L., sous réserve également de 

la signature d'une convention, qu'en 
cas de réalisation des travaux d'amé-
lioration. 
Lorsque la loi de 1948 s'applique, elle 
assure le locataire de loyers très bas 
et du maintien dans les lieux. Mais 
ces protections se paient par l'in-
confort, car le propriétaire ne dispo-
se pas des moyens financiers néces-
saires pour réaliser les améliorations 
indispensables. 

Certains propriétaires engagent ce-
pendant des travaux de réhabi-
litation qu'ils financent, soit par 
des augmentatiosn de loyers, 
soit par la mise en vente. 
Dans les deux cas, l'occupant modes-
te risque souvent d'être obligé de 
partir vers la périphérie des villes. 

Au propriétaire, la convention of-
frira une aide financière pour réhabi-
liter son immeuble et ouvrira pour 
ses locataires le droit de percevoir 
l'aide pesonna\lisée après les tra-
vaux. Elle lui demandera en échange 
de respecter un certain niveau de 
loyer, de mettre ses logements à des 
normes minimales de confort, et de 
s'assurer qu'ils sont occupés dans 
des conditions de peuplement nor-
males. 
Si le propriétaire ne remplit pas 
ses engagements, il doit pouvoir être 
sanctionné. 

Par ailleurs, le conventionnement as-
sure l'occupant du logement d'une 
double protection. 
En premier Heu, une protection juridi-
que à la signature de la convention, 
pendant son exécution et à son achè-
vement. 
A la signature de la convention, le 
propriétaire devra proposer un nou-
veau bail conforme à la convention. 

Jusqu'à l'expiration du bail en cours, 
les locataires auront le choix. Ils 

pourront accepter ou refuser le nou-
veau bail proposé. A l'expiration du 
bail en cours, ils seront obligés d'ac-
cepter le nouveau bail conforme à 
la convention ou de partir. Ces dis-
positions respectent strictement le 
droit des contrats. 

Par contre l'occupant protégé par la 
loi de 1948 ne dispose pas d'un 
contrat avec le bailleur. La protection 
liée à la loi de 1948 sera remplacée 
par une autre protection : celle qu'of-
fre la convention. Ce dispositif sera 
plus efficace sur le plan économique 
et social: il permettra au locataire 
modeste d'occuper un logement 
confortable pour une charge raison-
nable. 

A la fin de la convention, il importe 
de prévoir un dispositif de protection 
spécifique pour les occupants qui 
bénéficiaient des dispositions de la 
loi de 1948, notamment le maintien 
dans les lieux. Le loyer continuera à 
évoluer selon la règle fixée par la 
convention et le locataire percevra 
l'aide personnalisée. 

Mais la protection offerte au locataire 
par la convention n'est pas seule-
ment juridique. Elle est surtout éco-
nomique et financière. 

En premier lieu, le locataire verra son 
logement porté au minimum de 
confort. Ensuite, l'aide personnalisée 
au logement offrira au locataire la 
garantie que sa dépense de logement 
(loyer et charges) suivra l'évolution 
de ses revenus et que son effort fi-
nancier restera à un niveau raison-
nable. 

Une adaptation de cette procédure 
est prévue pour le monde rural où 
l'inconfort de l'habitat présente de 
graves inconvénients. 
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la réform e du logemen t vue 
au nivea u loca l 
les problème s de la Meurth e et Mosell e 

par M. BOZON 
Directeur départemental de l'Equipement de Meurthe-et-Moselle 

et M. MAUGARD 
Directeur départemental adjoint, urbanisme et construction. 

Un diagnosti c loca l 
concordant , pou r l'essentiel , 
avec le diagnosti c nationa l 

Une étude récente, effectuée par le 
«Laboratoire-Logement» (1), portant 
sur le « bassin de logements » de 
Nancy, permet de porter un diagnos-
tic précis sur la situation actuelle de 
l'habitat et sur ses tendances prévi-
sibles d'évolution, dans l'hypothèse 
où la réforme n'aurait pas eu lieu. 

1.1 - Des symptôme s alarmant s : 

— Forte chute de la construction 
H.L.M. locatives à Nancy, dans les 
communes les plus proches du 
centre et, à un moindre degré, en 
périphérie lointaine ; les program-
mes de construction ont diminué 
de moitié en 3 ans sur le District 
de Nancy ; 

— financement pratiquement nul de 
logements locatifs intermédiaires 
du type I.L.M. 72 ; 

— la construction de logements non 
aidés en immeubles collectifs s'ef-
fondre, mais se maintient en mai-
sons individuelles. Il apparaît, que 
les investissements ont saturé le 
marché des logements non aidés 
locatifs les plus rentables (studios 
et deux pièces), et que la deman-
de pour compte propre se porte, 
de plus en plus, sur la maison indi-
viduelle ; 

— la demande reste également sou-
tenue en accession aidée (P.S.I.). 

Ces symptômes font apparaître un 
grippage très sérieux des aides à la 
pierre : 

1.2 - Le blocag e foncie r : Il est appa-
ru de façon particulièrement aiguë 
depuis 3 ans ; il se manifeste par : 

— l'absence de réserves en terrains 
des organismes H.L.M. et des col-
lectivités locales ; 

— la quasi disparition de la construc-
tion H.L.M. à proximité du centre 
de Nancy ; 

— une chute sensible de la construc-
tion H.L.M. en périphérie, où les 
importantes Z.A.C., lancées il y a 
quelques années, ont fait leur 
plein de logements sociaux. 

1.3 - La « désolvabilisatio n » des mé-
nages : 

Les aides à la pierre les plus impor-
tantes n'atteignent pas les ménages, 
pour lesquels elles sont destinées. 
C'est ainsi, que les H.L.M. locatives 
neuves, compte tenu des charges, ne 
peuvent satisfaire, que les ménages 
ayant des revenus situés près du pla-
fond de ressources maximum. Elles 
ne permettent plus de loger les caté-
gories les plus modestes, condam-
nées à rester dans l'habitat ancien 
dégradé, qui joue le rôle de véritable 
logement social, ou dans les H.L.M. 
construites depuis un certain temps, 
qui présentent souvent des marques 
de dégradation. 

De même, en H.L.M. accession, on 
constate que les derniers program-
mes s'adressent à la gamme des re-
venus situés très près du plafond de 
ressources. En tout cas, les program-
mes les mieux situés, caractérisés 
par des prix fonciers relativement im-
portants, concernent exclusivement le 
haut de la gamme ; les gens plus mo-
destes ne peuvent accéder, qu'à des 
programmes moins bien situés, en 
périphérie, où les coûts fonciers res-
tent acceptables. 

Il en résulte : 

— d'une part, une diminution de la 
demande pouvant réellement ac-
céder aux H.L.M. locatives ou aux 
H.L.M. accession, ce qui accentue 
la baisse de l'offre déjà réduite 
par le blocage foncier. 

— d'autre part, une inadaptation de 
cette offre aux demandes concer-
nant les revenus les plus bas. 

1.4 - La réhabilitatio n de l'habita t an-
cien au poin t mor t : 

L'amélioration du parc de logements 
anciens marque le pas depuis deux 

(1) Le « Laboratoire-Logement » est un orga-
nisme original, créé en 1976. à Nancy, en vue 
d'étudier les problèmes de l'habitat au niveau 
local, par une association de l'Etat avec les 
collectivités locales et les partenaires socio-
professionnels. 



Aujourd'hui , la constructio n est nettemen t en baisse . Gilbert Mangin-Rapho 

ou trois ans, après un assez bon dé-
marrage de la restauration immobiliè-
re à Nancy, (opération Saint-Dizier). 
Plusieurs raisons peuvent être invo-
quées : 

— pour les propriétaires bailleurs 
accessibles au calcul économi-
que, les conditions de rentabilité 
des opérations d'amélioration se 
sont dégradées, la hausse des 
coûts de réhabilitation (travaux et 
crédit) étant plus importante, que 
celle des loyers ; 

— pour les propriétaires bailleurs ou 
occupants plus modestes, les ai-
des à la pierre actuelles restent 
peu incitatives ; 

— il apparaît, que les opérations les 
plus simples conduisant à des tra-
vaux de réhabilitation faciles et 
peu onéreux, ont été réalisées les 
premières ; ce sont, les opérations 
de réhabilitation lourde, beaucoup 
plus hasardeuses, qui restent à 
faire. 

1.5 - Des phénomène s de ségréga -
tio n excessif s : 

Force est de constater, que la cons-
truction récente, constituée de gros-
ses opérations d'urbanisme, mettant 
en jeu la construction d'importantes 
quantités de logements du même 
type, a conduit à des phénomènes de 

concentration des catégories socio-
professionnelles, présentant les mê-
mes caractéristiques de revenu et de 
niveau socio-culturel. 

Le prix du terrain a rejeté les cons-
tructions sociales dans les périphé-
ries lointaines ou les quartiers à en-
vironnement dégradé. 

L'aide à la pierre, compartimentée 
par catégories de revenus, conforte 
cette séparation des catégories socia-
les. La réglementation même de cette 
aide ne permet pas le mélange des 
financements dans un même bâti-
ment. C'est ainsi, qu'à Nancy, pour la 
construction en cours d'un immeuble 
en tripode, comportant des finance-
ments P.S.I., P.I.C. et non aidé, on 
aurait dû concentrer les financements 
dans trois ailes distinctes et créer 
trois cages d'escaliers s é p a r é e s , 
créant ainsi le bâtiment « des riches », 
le bâtiment « des moins riches » et 
celui « des classes moyennes ». 

1.6 - Les logement s vacant s ~~^ l 
sont un phénomène inquiétant, sur le-
quel il faut s'interroger. 
Les taux de vacance, qui dépassent 
aujourd'hui 8 % dans l'agglomération 
de Nancy, sont, vraisemblablement, le 
fait : 

— d'une diminution naturelle de la 
tension sur le marché du loge-

ment, qui sort de l'ère de la pénu-
rie ; 

d'une désaffectation excessive du 
parc, due : 
 à la dégradation rapide d'une 

partie du parc pour laquelle 
l'aide à l'entretien et à l'amé-
lioration s'avère insuffisante ou 
peu incitative ; 

 à l'inadéquation du parc exis-
tant aux besoins grandissants 
de qualité et à une nouvelle 
structure de la demande ; 

 à la médiocrité des conditions 
de vie dans certains quartiers 
urbains (équipement médiocre, 
nuisances, e tc . ) . 

Les première s réaction s 
des acteur s locau x 

2.1 - Les locataire s : 

On ne connaît pas vraiment leur 
point de vue ; c'est pourtant le grou-
pe cible le plus concerné par la réfor-
me, qui peut exercer, par la suite, un 
véritable pouvoir de pression sur les 
propriétaires, pour les inciter ou non 
au conventionnement, et sur les pou-
voirs publics, lors des rediscussions 
annuelles du niveau de l'A.P.L. 
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les  aides  à l'habitat  ancien 

Avec le recul progressif de la pénurie 
depuis quelques années, le problème 
de la qualité et du confort du parc 
immobilier ancien a pris en Fran-
ce une dimension considérable. 
En effet, deux tiers du parc ancien 
recensé en 1973 ne possèdent pas 
les éléments essentiels de confort 
et cette situation se trouve particu-
lièrement accentuée dans le centre 
des villes et dans l'habitat rural, où 
plus de 70 % des logements anciens 
sont inconfortables. 

Le parc ancien pose également le 
« vrai » problème social : plus encore 
que le patrimoine H.L.M., il est oc-
cupé par des personnes modestes et 
les occupants y sont plus fréquem-
ment qu'ailleurs pauvres et âgés. 
Enfin, la profession du bâtiment sem-
ble encore loin d'avoir franchement 
abordé les difficultés considérables 
liées à l'intervention sur un bâti exis-
tant qui limite les économies d'échel-
les et le choix des conditions d'exé-
cution de travaux 

Une mutatio n des mentalité s 

La réforme de la politique du loge-
ment a notamment pour objet de met-
tre en p'ace une véritable politique 
de l'habitat ancien II s'agit de provo-
quer la transformation rapide de ce 
parc tout en assurant la protection 
de ses occupants. 

Cet effort sera mené grâce à la nou-
velle aide personnalisée au logement. 
C'est principalement, en effet, dans 
le logement ancien que l'APL peut 
résoudre le problème des « exclus » 
puisqu'ils se trouvent effectivement 
concentrés dans cette partie du parc. 
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// sera également mené par le biais 
des a des à la pierre. L'augmentation 
des masses financières en jeu est 
déjà en soi une réforme et l'Etat ira 
dès 1977 au-delà du triplement de ses 
aides à l'amélioration de l'habitat par 
rapport à 1976: 600 MF, destinés à 
l'amélioration de 80 000 logements. 
En phase de croisière, l'effort an-
nuel devait dépasser le milliard pour 
toucher plus de 100 000 logements. 

Enfin, cette réforme va de pair avec 
la mise en place d'une politique co-
hérente de l'aménagement urbain, 
dont elle sera un instrument puissant. 
La récente création du Fonds d'Amé-
nagement Urbain se traduira, en effet, 
par une coordination systématique 
des administrations concernées et 
une utilisation en commun de leurs 
différentes ressources. 

L'anné e budgétair e 1977 

La loi de finances pour 1977 mani-
feste un effort particulier en matière 
d'aide à l'amélioration de l'habitat. 
Trois grandes préoccupations ont 
orienté la politique en faveur de l'ha-
bitat ancien en 1977 : 

— permettre aux propriétaires occu-
pants, améliorant leur logement, 
longtemps pauvres dans ce do-
maine, de bénéficier d'aides de 
l'Etat comparables à celles qu'ils 
peuvent recevoir pour accéder à 
des logements neufs, 

— donner à l'Etat les moyens d'orien-
tation propres à susciter chez les 
propriétaires bailleurs un certain 
nombre d'opérations à caractère 
social, 

— confirmer et accentuer l'effort 
d'acquisition-restauration d'immeu-
bles anciens par des organismes 
publics ou semi-publics offrant 
toutes garanties sur le plan social, 
ainsi que I effort d'amélioration de 
leur propre parc. 

Une aide de 20 % 
pou r les propriétaire s 
occupant s 

Pour combler l'importante lacune 
dans le dispositif des aides publiques 
à l'égard des travaux d'amélioration 
entrepris par les propriétaires occu-
pants, sera créée en leur faveur une 
aide aux travaux égale à 20 % du 
coût des travaux dans la limite de 
10 000 F par logement. 

Cette aide sera versée dans le cadre 
des opérations programmées (ver-
sion plus souple des opérations grou-
pées de restauration immobilière, et 
qui devrait toucher un plus grand 
nombre de logements). 

H.L.M. et 
propriétaire s institutionnel s 

La charge financière entraînée par 
les travaux d'amélioration d'une frac-
tion du parc H.L.M. est lourde et les 
organismes sociaux ne peuvent y 
faire face le plus souvent sans aide 
spécifique. 

Deux actions vont être entreprises sur 
ce* parc existant : 



l'accession  à la 
propriété 

— la première consiste à introduire 
les normes minimales d'habitabi-
lité dans les logements non en-
core pourvus de ce niveau de 
confort (eau + W.C. + sanitai-
res). 

— la seconde action correspond à 
l'amélioration de la qualité tech-
nique, architecturale et esthétique 
des ensembles HLM déjà pourvus 
du minimum de confort. Il pourra 
s'agir d'isolation thermique ou 
phonique, d'installation de chauf-
fage central, d'aménagements 
d'espaces verts... 

En particulier, 50 zones ont été rete-
nues pour faire l'objet d'actions globa-
les sur l'habitat et l'environnement 
lorsque ceux-ci étaient très dégra-
dés. 

Enfin, certains propriétaires dit « ins-
titutionnels » (mais autres que les or-
ganismes H.L.M. ou S.E.M.), tels les 
Houillères ou les établissements pu-
blics administratifs dépendant des 
collectivités locales (Assistance pu-
blique, bureaux d'aide sociale), béné-
ficieront d'aides forfaitaires (7 000 F 
par logement) pour la mise aux nor-
mes de leurs logements. 

L'A.P.L . 

Tous ces mécanismes font encore 
appel au mode traditionnel d'aide 
de l'Etat au logement, l'aide à la 
pierre, et au complément que cons-
titue l'allocation de logement. 

L'AP.L. pourra bénéficier aux proprié-
taires occupants, au profit desquels 
elle se substituera à l'allocation de 
logement. Elle bénéficiera de droit aux 
personnes ayant reçu l'aide aux tra-

vaux. Elle pourra bénéficier éga'e-
ment aux autres propriétaires occu-
pants, sous certaines conditions de 
travaux et de maîtrise d'ouvrage, 
dans la limite de plafonds de prise 
en compte des charges financières. 

L'A P.L. sera attribuée, par ailleurs, 
aux accédants à la propriété de lo-
gements anciens à réhabiliter selon 
les mêmes modalités que pour l'ac-
quisition de logements neufs. 

Enfin, elle sera destinée aux locatai-
res occupant des logements amélio-
rés. Le cas de l'habitat ancien lo-
catif privé est particulièrement dif-
ficile à régler : il s'agit de contribuer 
pour une part très importante à al-
léger le poids du loyer et des char-
ges locatives pour le locataire, d'as-
surer au propriétaire ba<fleur la ren-
tabilité économique de son patrimoi-
ne, mais d'éviter qu'un dérapage 
des loyers ne se produise qui confis-
querait l'aide de l'Etat au profit du 
propriétaire sans solvabiliser le loca-
taire plus que par le passé. 

La passation de conventions entre 
l'Etat et les propriétaires bailleurs, 
conventions fixant un plafond de 
loyers et de charges, ainsi qu'un mi-
nimum de contrôle de la gestion par 
l'Etat ou certains organismes habili-
tés par fui, est destinée à répondre à 
cette difficulté. Le cas du patrimoine 
social existant sera plus aisé à trai-
ter, le risque de dérapage des loyers 
étant limité. Toutefois, la hausse des 
loyers devra être étudiée pour éviter 
d'accroître trop fortement les dépen-
ses des ménages à revenus moyens 
ne percevant par l'A.P.L. ; elle devra 
cependant être suffisante pour finan-
cer des travaux d'amélioration et, 
éventuellement, une partie des dé-
penses du Fonds National de l'Habi-
tation. 

Le nouvea u régim e 
du prêt 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

Le financement de l'accession à la 
propriété est assuré par deux types 
d'investissements financiers : 

— les prêts aidés à l'accession à la 
propriété 

— les nouveaux PIC 
Sont éligibles à ces prêts les opéra-
tions de construction neuve et d'ac-
quis'Von-réhabilitation répondant a 
certaines normes. 

LES PRÊTS AIDÉS 
A L'ACCESSIO N A LA PROPRIÉTÉ 
(PAP) 
Profi l du prêt : 

Les caractéristiques sont indiquées 
pour autant qu'elles bénéficient à 
l'accédant lui-même. Le préfinan-
cement sera évoqué ci-dessous. 

— Durée : 20 ans, dont 1 an de dif-
féré d'amortissement. 

— Taux actuariel : 8,70 %. 

— Première annuité : 8 % (ne com-
prenant que des intérêts). 

— Séquence d'annuités: 8, 8,28, 8,98, 
puis taux de progressivité annuel-
le égal à 3,25 % par an sur toute 
la durée du prêt. 

Quotit é : 

La quotité de financement, exprimée 
en % du prix de l'opération dans 
la limite du prix plafond est égale : 

— à 80 % pour un ménage de 4 
personnes gaanant en movenne 
moins de 4 000 F par mois. 
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— à 70  dans les autres cas. 

Bénéficiaire s : 

Les ménages remplissant des condi-
tions de ressources voisines de celles 
du régime PSI actuel et désirant ac-
quérir à titre de résidence principale 
un logement dont les caractéristiques 
et le prix sont voisins du PSI actuel, 
ont droit au nouveau prêt aidé. 

LES NOUVEAUX PIC 
Principe s : 

Les « nouveaux PIC » sont des prêts 
au logement bénéficiant d'un régime 
spécifique d'aide personnalisée les 
accédants qui y ont recours et dont 
les revenus leur permettent de pré-
tendre à l'APL se trouvent dans une 
situation voisine, en termes de taux 
d'effort, des titulaires de prêts aidés. 
Il s'agit d'un prêt dont les caracté-
ristiques sont fixées par chaque éta-
blissement dans le cadre de pla-
fonds, fixés par convention. Il ne bé-
néficie d'aucune aide à la pierre (à 
la différence du PIC actuel). 

Profi l : 

 Taux actuariel plafond (à un niveau 
correspondant aux conditions les 
plus favorables des prêts hypothé-

caires de droit commun) : s'établi-
rait aujourd'hui aux alentours de 
11,60, 11,80. 

m Première annuité au niveau du ser-
vice de l'intérêt et progressivité (fa-
cultative, le cas échéant) des an-
nuités. 

 Eventuellement révisabilité périodi-
que (tous les 3 ans minimum) du 
taux des prêts en cours, en fonc-
tion des variations du coût de res-
sources, ce qui permet une réduc-
tion de la marge de transformation 

— et donc du taux d'intérêt sup-
porté par l'acquéreur. 

Bénéficiaire s : 

Le nouveau PIC ne comprendra pas 
de conditions de ressources pour les 
accédants mais seulement des règles 
de prix maximum des logements. 

D'autre part, les nouveaux PIC pour-
ront financer non seulement les opé-
rations d'accession à la propriété 
(construction neuve et acquisition-
réhabilitation) mais aussi: 

— la réhabilitation de l'habitat an-
cien (occupants et bailleurs) 

— l'acquisition par des investisseurs 
de logements susceptibles d'être 
loués dans le cadre de conven-
tions. 

Circuit s de distributio n : 

Les nouveaux PIC pourront être dis-
tribués par l'ensemble des établis-
sements prêteurs ayant passé une 
convention avec l'Etat. 

Les << réseaux témoins » (Crédit Agri-
cole, Caisse d'Epargne, Crédit Mu-
tuel...) joueront un rôle pilote dans le 
lancement et la distribution des nou-
veaux PIC. 

Le préfinancemen t 
de l'accessio n 

Deux régimes sont prévus selon qu'il 
s'agit des logement bénéficiant de 
PAP ou de nouveaux PIC. 

LE PRÉFINANCEMENT 
DES OPÉRATIONS 
BÉNÉFICIANT DE PAP 

Le financement promoteur et le prêt 
acquéreur constituent une entité juri-
dique bien qu'ils soient soumis à des 
conditions financières différentes. Il 
n'y a donc pas de prise d'hypothèque 
distincte mais simple transfert de 
celle-ci au moment de la vente du 
logement. 

Le crédit promoteur représenterait 
une fraction du prêt acquéreur qui 
pourrait être égale à : 

— 40 % s'il s'agit d'un promoteur 
privé, 

— 60  pour un promoteur social. 
Pour les promoteurs sociaux pourrait 
s'ajouter à ce préfinancement un prêt 
complémentaire distribué par les so-
ciétés de Crédit Immobilier et CIL. 

LE PRÉFINANCEMENT 
DES OPÉRATIONS PIC 

Les conventions passées entre l'Etat 
et les distributeurs de prêts conven-
tionnés devraient prévoir la mise en 
place d'un régime de préfinancement. 
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2.2 - Les organisme s H.L.M. : 
Les organismes H.L.M. de Meurthe-
et-Moselle, groupés dans une asso-
ciation régionale, ont fait connaître 
leur accord de principe, pour partici-
per à l'expérimentation de la réforme. 
Ils réclament, toutefois, certaines ga- — 
ranties de portée générale, comme le 
droit de ne pas prendre d'engage-
ment ferme, avant de connaître toutes 
les modalités administratives et finan-
cières de l'expérience et la « garantie 
de retour en arrière » en cas de diffi-
culté constatée dans le fonctionne-
ment des nouvelles dispositions. 

Collectivement ou individuellement 
les organismes H.L.M. ont, par ail-
leurs, exprimé les opinions suivantes 
fondées, parfois, sur les premières — 
études de cas concrets : 

— Les organismes craignent les dif-
ficultés, que ne manqueront pas 
d'entraîner les hausses de loyers 
nécessaires lors du conventionne-
ment du parc ancien d'H.L.M. ; 
c e l l e s - c i seront, évidemment, 
d'autant plus grandes, que les im-
meubles en cause sont actuelle-
ment occupés par une population 
de niveau de revenus moyen, qui 
bénéficiera relativement peu de 
l'A.P.L 

Il est à craindre que la population 
des H.L.M. soit plus sensible à 
l'inégalité des loyers effectivement 
pratiqués, du fait de l'A.P.L., qu'à 
l'égalisation des taux d'efforts ; 
paradoxalement le système actuel 
pouvait paraître plus « égalitaire ». 

— Les organismes s'interrogent aussi 
sur l'efficacité du barème d'aide 
pour les catégories les plus défa-
vorisées. 

Les premiers exemples traités font 
apparaître une très forte sensibi-
lité de l'efficacité de la réforme 
pour ces catégories défavorisées, 
en fonction du degré de réalisme 
du « loyer de référence » et du for-
fait de charges pris en compte. 
Il pourrait arriver, que la situation 
financière de certains organismes 
les conduise à des loyers d'équili-
bre, donc de conventionnement, — 
nettement supérieurs aux loyers 
de référence calculés sur des 
moyennes nationales. Dans ce cas 
l'impact social de la réforme serait 
complètement annulé. 

Un ajustement annuel insuffisant 
des loyers de référence amplifie-
rait, évidemment, beaucoup ces 
difficultés. 

— A propos des inégalités entre or-
ganismes, il faut noter l'effet des 
modalités de financement de la 
part de 5 % non couverte par le 
prêt H.L.M., ainsi que des rééva-
luations. Il est certain que les Offi-
ces d'H.L.M. ont accès à des mo-
dalités de financement moins fa-
vorables, que les sociétés, qui 
bénéficient beaucoup plus large-
ment de la participation patronale 
de 1 % sur les salaires. 

— Les organismes paraissent atta-
chés au principe des « prix pla-
fonds », à condition que ceux-ci 
soient fixés de manière réaliste, 
compte tenu de l'effort de qualité 
souhaité. L'absence de prix pla-
fond pourrait faire craindre un 
dérapage des coûts de construc-
tion, en cas de concurrence insuf-
fisante entre les entreprises. Les 
organismes, qui réalisent de petits 
programmes, seraient particulière-
ment vulnérables à ce risque. 

La régulation par des « loyers 
plafonds », paraît a priori, trop 
tardive, pour protéger efficace-
ment ces organismes et leurs 
futurs locataires. 

— L'aide à la pierre prévue pour la 
réhabilitation du patrimoine an-
cien H.L.M. (subvention de 20 à 
25 % de l'Etat) paraît, en général, 
insuffisante au vue de la situation 
financière de la plupart des orga-
nismes, qui voudraient mener une 
politique dynamique de rénovation 
de leurs immeubles. Ces organis-
mes font remarquer, que la limita-
tion des subventions est d'autant 
moins justifiée, que le parc ancien 
est appelé à participer à la péré-
quation des loyers, supposée en-
traîner, en moyenne, une baisse 
de 10 % dans le calcul du loyer 
de référence. 

— Les organismes remarquent aussi 
que les logements vacants entraî-
neront, du fait de la réforme, une 
perte en recettes nettement plus 
élevée que dans le système ac-
tuel : l'aide à la pierre était acqui-

se une fois pour toutes, que les 
logements soient occupés ou non, 
ce qui n'est évidemment pas le 
cas de l'A.P.L. 

— Enfin, les organismes H.L.M. ont 
fait part de leur crainte de voir le 
conventionnement entraîner un 
renforcement des contrôles sur 
leur action ; les conséquences se-
raient particulièrement néfastes si 
ceux-ci devaient revêtir l'aspect 
de contrôles administratifs et f i -
nanciers tatillons, portant sur leur 
gestion quotidienne. 

2.3 - Les propriétaire s privé s : 

Les premiers calculs financiers effec-
tués sur cas concrets montrent une 
réduction significative des durées de 
récupération des capitaux investis 
dans la réhabilitation des immeubles. 
Toutefois, les propriétaires semblent 
réservés sur la durée des conventions 
(minimum 9 ans), alors qu'ils étaient 
accoutumés à la pratique des baux 
de 6 ans. 

Il apparaît que le conventionnement 
du parc ancien ne sera véritablement 
attractif, que si le loyer fixé dans la 
convention et correspondant au mar-
ché est notablement supérieur au 
loyer calculé sur la base des surfaces 
corrigées, conformément à la loi de 
1948. Il faut aussi, sans doute, qu'une 
certaine dynamique se crée, par une 
politique active de réhabilitation des 
quartiers anciens, à l'initiative des 
collectivités locales. 

2.4 - Les organisme s constructeur s 
de logement s en accessio n à la 
propriét é : 

Comme il a été indiqué plus haut, ces 
organismes ont actuellement, tendan-
ce, à travailler avec une clientèle 
dans le haut de gammes des revenus, 
qui bénéficiera peu de l'A.P.L. 

Les organismes se demandent, par 
ailleurs, si leur clientèle sera vérita-
blement élargie vers les catégories 
sociales plus modestes; en e f f e t , 
l'A.P.L. n'aide pas à constituer l'ap-
port intitial, qui peut rester un obsta-
cle insurmontable pour ces popula-
tions. 

Un autre aspect, non négligeable, du 
nouveau système d'aide est, qu'en 
suivant mieux l'évolution du niveau 
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des revenus, il écarte l'argument 
« spéculatif », souvent avancé au plan 
commercial, pour attirer une clientèle 
à qui l'on demandait de supporter un 
gros effort initial, en mettant en va-
leur les échéances plus lointaines, 
atténuées par l'érosion monétaire et 
la hausse escomptée des revenus. 

2.5 - Les professionnel s de l'urbanis -
me : 

Les urbanistes remarquent que les 
aides à la pierre pouvaient être utili-
sées, pour orienter la construction 
selon des préoccupations d'aménage-
ment. Le nouveau régime d'aide à la 
construction neuve sera, de ce point 
de vue, plus neutre, les critères de 
distribution étant uniquement sociaux 
et financiers. 

L'urbanisme perd donc un moyen 
d'action sur l'implantation des cons-
tructions neuves, mais il faut recon-
naître que celle-ci dépend, d'ores et 

déjà, beaucoup plus des politiques 
foncières et des moyens de l'urbanis-
me opérationnel, que des aides à la 
construction. Par contre, le nouveau 
régime d'aide à l'habitat existant doit 
permettre d'aborder, plus efficace-
ment, le problème de la réhabilitation 
des quartiers centraux. 

2.6 - Les service s administratif s : 

— Les Caisses d'Allocations Familia-
les voient leur travail incontesta-
blement compliqué, puisqu'elles 
d e v r o n t désormais, mettre en 
œuvre leurs moyens techniques au 
service d'une politique de l'habi-
tat. 

— Pour les Directions Départementa-
les de l'Equipement, le nouveau 
système d'aide est, apparemment, 
plus simple dans la construction 
neuve, mais il reste compliqué 
dans l'habitat ancien, où de nou-
velles aides à la pierre sont intro-

duites. Toutefois, la difficulté prin-
cipale tient au conventionnement. 
Il est difficile d'en mesurer tous 
les effets, mais on peut déjà dire, 
que les services chargés de la 
construction devront, non seule-
ment développer leurs capacités 
dans les domaines administratif, 
juridique et financier, mais acqué-
rir de nouvelles compétences 
dans le domaine économique, afin 
d'appréhender, dans toute leur 
complexité, les mécanismes du 
marché. 

De ce point de vue, la Direction Dé-
partementale de l'Equipement de 
Meurthe-et-Moselle a été particuliè-
rement satisfaite de trouver, auprès 
du Laboratoire-Logement, cette capa-
cité d'analyse, qui lui aurait incontes-
tablement manqué, pour p r é p a r e r 
l'expérimentation de la réforme ; la 
mise en place d'un « observatoire des 
loyers » paraît, entre autres, un ins-
trument essentiel pour une bonne 
maîtrise de la réforme. 

 ECLAIRAGE PUBLIC  ECLAIRAGE DE STADES ET DE GRANDS ESPACES 
 RESEAUX ELECTRIQUES D TELEPHONIQUES D TELEDISTRIBUTION 
 ENSEIGNES ET PANNEAUX DE SIGNALISATION LUMINEUX  EQUIPEMENTS 

DE SURVEILLANCE POUR LA SECURITE COLLECTIVE DES GRANDS ENSEMBLES 
ET DES Z.I. 

TRINDEL 44, rue de lisbonn e / 75008 pari s / tél . (1) 522.19.09 
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Renforcemen t des aides à l'habita t existant . 

La découvert e 
des enjeu x de la réform e 

L'analyse des premières réactions 
des acteurs locaux, étayée par l'étude 
sommaire de quelques cas concrets 
pris dans le Département, fait entre-
voir, derrière les instruments de la 
réforme, ses véritables enjeux. Ceux-
ci sont d'ordre économique, social, 
urbanistique et politique. 

3.1 - Les conséquence s 
ques : 

économi -

ses! la première interrogation des 
professionnels : 
Y aura-t-il un élargissement du mar-
ché du logement, dans l'ancien et 
dans le neuf, suffisant pour maintenir 
l'activité dans le secteur du bâtiment ? 

3.2 - Les conséquence s sociale s : 
Dans ce domaine, l'interrogation est 
double : 

— La solvabilisation des ménages les 
plus modestes sera-t-elle effective, 

Ciccione-Rapho 

à la fois dans le locatif et dans 
l'accession ? 

— Quelle sera l'importance du trans-
fert de revenus entre les classes 
moyennes et les classes plus dé-
favorisées de la population ? 

Comme l'aide de l'Etat doit être pla-
fonnée à un montant global constant, 
l'impact social de la réforme sera 
d'autant plus grand, que les loyers de 
conventionnement se rapprocheront 
des loyers du marché et que sera 
donc organisé un transfert de reve-
nus important. 

3.3 - Les conséquence s urbanisti -
ques : 

La réforme favorise, incontestable-
ment, par le renforcement des aides 
de l'Etat à l'habitat existant, la recon-
quête des centres urbains et des 
quartiers anciens. En ce sens, elle 
complète l'effet de la récente loi fon-
cière, en privilégiant la valeur des 
murs au détriment de la valeur fonciè-
re des immeubles centraux. 

Par contre, la réforme est relative-
ment neutre au plan urbanistique, 
pour ce qui concerne la construction 
neuve, dont l'implantation dépendra 
essentiellement des politiques fonciè-

res engagées par les collectivités lo-
cales et des moyens de financement 
mis à leur disposition. 

3.4 - Les conséquence s politique s : 

Deux questions, au niveau des préoc-
cupations politiques, semblent po-
sées : 

— La volonté d'égaliser les taux d'ef-
forts des ménages est une forme 
de justice sociale, qui sera peut-
être difficile à expliquer à l'opinion 
publique habituée à l'égalité appa-
rente des loyers dans un même 
immeuble. 

— L'aide personnalisée au logement 
sera considérée, par tous ses bé-
néficiaires, comme un véritable 
« impôt négatif », incorporé à leurs 
revenus. Il est donc probable, que 
dans le grand débat annuel sur 
l'évolution des niveaux de vie, la 
fixation du barème de l'A.P.L. tien-
dra une large place. 

BLACKWOOD HODGE 

distribue en France 
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NOUVEAU 
URBAIN VF, le regard de chaussées à grand trafic, 

a été choisi pour équiper le taxiway de Concorde à l'aéroport de Toulouse-Blagnac. 

Grande précision 
de moulage, 

onc autocentrage 
interdisant 

tout mouvement 
- latéral 

Surface métallique 
sans remplissage 

Solidité de la fonte ductile 

Cadre largement nervure assurant 
. une bonne stabilité dû tampon i 

ogement breveté facilitant 
la manœuvre du tampon 

à l'aide d'une pioche 

52 kilos de fonte ductile dans une feuillure de 50 mm. 
ça tient, et c'est encore manœuvrable (article R 233/1 du Code du Travail) 

LA FONTE DUCTILE, C'EST L'INTELLIGENCE DE L'ADAPTATION . 

PONT-A'MOUSSO N S.A. 
11 agences à votre service : Bordeaux, Bourges, Caen, Lille, Lyon, Marseille, Nancy, Nantes, Paris, Strasbourg, Toulouse. 

Bon à retourner au Service Publicité PONT-A-MOUSSON S.A. 4 X 54017 - NANCY CEDEX. 
Je désire recevoir une documentation sur le regard Urbain VF. 
Nom : , . Société 
Adresse Téléphone. 
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expérimentation  de la réforme 

L'année 1977 doit être l'année de 
rodage de la réforme. Il a été déci-
dé qu'elle serait appliquée dans 12 
départements pilotes, avant d'être 
progressivement étendue à l'ensem-
ble du territoire à partir de 1978 : 

Doubs 
Hérault 
Isère 
Haute-Loire : 
Loiret 
Maine-et-Loire 
Meurthe-et-Moselle : 
Nord 
Pyrénées-Atlantiques : 
Saône-et-Loire 
Seine-Maritime 
Vienne 

Besançon 
Montpellier 
Grenoble 

 Le Puy 
Orléans 
Angers 
Nancy 
Lille 
Pau 
Mâcon 
Rouen 
Poitiers 

En outre seront organisées des opé-
rations ponctuelles dans la petite 
couronne de la Région Parisienne. 
De plus, certaines opérations expéri-
mentes notamment de construction 
neuve pourront éventuellement être 
montées dans d'autres départements 
au cours de l'année 1977 si l'ensem-
ble des intervenants (constructeurs, 
C.A.F., administrations) en manifes-
tent le désir. 

Choi x des opération s 

L'expérimentation pourrait porter sur 
les contingents ci-après : 

— 10 000 nouveaux prêts locatifs ré-
partis en priorité dans les dépar-
tements pilotes mais également at-
tribués à tous les organismes qui 
le souhaiteront car l'A.P.L. pour-
ra dès 1978 être attribuée dans 
toute la France. 

— 7 000 prêts à l'accession à la pro-
priété plus concentrés dans les 
départements pilotes que les prêts 
locatifs. 

— conventionnement de 500 H.L.M. 
existants en moyenne par dépar-
tement pilote, soit un total de 
5 000 logements. 

— convenilonerrtent de 200 loge-
ments anciens réhabilités en 
moyenne par département piloie, 
soit un total de l'ordre de 2 000 
logements. 

— conventionnement de 100 loge-
ments I.L.M. neufs en moyenne 
par département pilote soit un to-
tal de l'ordre de 1 000 logements. 

Il est prévu d'intégrer le milieu rural 
à la politique d'ensemble du loge-
ment ; pour cette raison, l'A.P.L. s'ap-
pliquera en milieu rural. Les barèmes 
seront identiques ; les loyers et les 
mensualités de référence du barème 
seront toutefois adaptés au coût de 
la construction et du foncier dans 
les zones rurales. 

En outre dans la plupart des dépar-
tements pilotes, certaines des opé-
rations expérimentales retenues se 
dérouleront en milieu rural, en parti-
culier pour la construction des nou-
veaux logements locatifs et pour les 
programmes d'accession à la proprié-
té. 

La commissio n 
départemental e 

aura la charge de la mise en place 
du nouveau système. 
Elle réunira les services départemen-
taux concernés par les expérimenta-
tions et notamment la Direction Dé-
partementale de l'Equipement et la 
Direction de l'Action Sanitaire et So-
ciale ainsi que le Président du Co-
mité Départemental d'H.L.M., les re-
présentants des Caisses d'Allocations 
Familiales, de la Caisse de Mutua-
lité Sociale Agricole, des organismes 
d'H.L.M., des sociétés d'Economie 
Mixte, des organismes financiers in-
téressés, etc.. 

Elle aura pour tâche de sélectionner 
dans un premier temps les opérations 
pilotes, de mettre au point les conven-
tions à passer entre l'Etat et les 
organismes bailleurs ainsi que les 
rapports entre les organismes payeurs 
de l'A.P.L. et les organismes bail-
leurs et de faire en sorte que pen-
dant l'été 1977, les nouveaux prêts à 
la consruction puissent être attribués 
et l'aide personnalisée versée à ses 
bénéficiaires. 

Le bila n des expérience s 
et l'extensio n progressiv e 
et propriétaire s institutionnel s 

Un premier bilan des expériences 
sera livré à l'attention du parlement 
à l'automne Ultérieurement, en fonc-
tion des résultats des expériences, 
le nouveau système sera étendu, 
d'abord à l'ensemble de la construc-
tion neuve aidée, puis au parc an-
cien. 

Dans les départements pilotes, une 
Commission présidée par le Préfet 
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les enjeux de la réform e 
en seine-maritim e 
par Georges CREPEY 

Chargé du Groupe Urbanisme Opérationnel et Construction 
à la D.D.E. de Seine-Maritime. 

Améliore r l'habita t ancien . De Sazo-Rapho Avant que l'expérimentation ne soit 
entrée dans sa phase active, et 
alors même que le choix des opéra-
tions à réaliser en 1977 n'a pas en-
core été arrêté, il serait évidemment 
prématuré de juger des effets de la 
réforme du logement dans le départe-
ment de la Seine-Maritime. 

I lTi kTi 1111 àTJ k i 1111 k' Â 
W&m  l à ! I I I 1 Fâl F i l I 11 I f i l 

Tout au plus peut-on : 

— apprécier les orientations généra-
les de la réforme au regard de la 
situation propre de l'habitat dans 
ce département (1 re partie). 

— dégager quelques principes qui 
paraissent devoir être retenus 
dans la conduite des expériences 
en 1977 (2e partie). 

kv â * i m | *V1 kf i 11 1 1 k1 
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La réform e du logemen t 
et les préoccupation s 
locale s 

Globalement les conditions de loge-
ment se sont notablement améliorées 
en Seine-Maritime depuis vingt ans. 
Entre les recensements de 1962, 1968 
et 1975, la proportion de logements 
sans eau s'est ainsi abaissée de 
28 % à 14 %, puis à 4 %, et celle 
de logements sans WC est passée 
successivement de 60 % à 47 %, 
enfin à 27 %. 

D'importants progrès restent cepen-
dant à accomplir, puisque la moitié 
seulement des logements sont au-
jourd'hui pourvus de tous les éléments 
de confort (1), et que plus d'une fa-
mille sur cinq vit encore en état de 
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surpeuplement — A mesure que 
s'élève le niveau moven, la situation 
faite à la fraction la plus pauvre de 
la population, jusqu'à présent tenue à 
l'écart du progrès général, se révèle, 
par contraste, plus choquante. 

Significative à cet égard est la 
comparaison, selon le recensement 
de 1975, de l'état de confort des 
résidences principales du départe-
ment en fonction de la catégorie so-
'cioiDrofessionnelile des occupants. 
Alors que la part de logements 
confortables est de 95 % pour les 
professions libérales et de 80 % 
pour les cadres supérieurs, indus-
triels et gros commerçants, la pro-
portion n'est plus que de 45 % pour 
les ouvriers spécialisés et manœu-
vres ; elle tombe à 17 % pour les 
agriculteurs exploitants et à 10 % 
pour les salariés agricoles. 

Ces inégalités s'expliquent par l'inap-
titude des mécanismes d'aide jus-
qu'ici en vigueur à résoudre le pro -
blèm e de logemen t des ménage s 
titulaire s des revenu s les plus bas. 

On voit en particulier s'accumuler, 
sur les listes de demande détenues 
par les organismes HLM, de nom-
breux ménages dont les ressources 
ne leur permettent pas de supporter 
les loyers pratiqués. Par exemple, sur 
940 demandes déposées auprès de 
l'Office Public d'HLM de la Ville du 
Havre, la moitié émane de ménages 
gagnant (compte non tenu des pres-
tations familiales) moins de 2.000 F 
par mois, et le quart, de ménages 
gagnant moins de 1.500 F par mois. 
D'autre part, le revenu des familles 
nombreuses n'est pas supérieur à la 
moyenne, la proportion de ménages 
gagnant moins de 2.000 F par mois 
(toujours compte non tenu des pres-
tations familia'es) étant même plus 
élevée pour les familles de 6 per-
sonnes (62 %) que pour l'ensemble 
des ménages. Face à une clientèle 
constituée, pour une part croissante, 
de ménages à bas revenus, les loyers 
tendent, au contraire, en ce qui 
concerne les opérations nouvelles, 
à s'élever : en effet, à peu près una-
nimement, les maîtres d'ouvrage du 
département déclarent voir s'ame-
nuiser leur « capacité de péréqua-
tion », qui leur permettait jusqu'ici 
d'abaisser notablement le loyer des 
programmes neufs en opérant un pré-

lèvement sur le produit des loyers du 
patrimoine ancien. 

Cette inadaptation est nettement 
confirmée par l'étude de marché réa-
lisée pour le T Plan, à l'aide du 
modèle ISBA, à l'initiative du Service 
Régional de l'Equipement de Haute-
Normandie. Cette étude fait notam-
ment apparaître que les besoins en 
logements très sociaux, à savoir les 
PLR — PSR, sont particulièrement 
importants et représentent 36 % de 
la demande en logement locatif so-
cial. Or la production de cette caté-
gorie particulière de logements dé-
sormais réservée au cas spécifique 
de la résorption de l'habitat insalu-
bre, est devenue très marginale. En-
core doit-on ajouter qu'une part de 
la clientèle se révèle insolvable pour 
les PLR eux-mêmes. 

Ces quelques données illustrent, du 
point de vue social, l'importance de 
la réforme pour le département de 
Seine-Maritime, l'APL devant permet-
tre de réintégrer dans le circuit des 
aides publiques au logement une frac-
tion de la population qui en demeure 
jusqu'ici exclue. L'enjeu social se 
double d'ailleurs d'un enjeu écono-
mique. La mobilisation sur le marché 
du logement d'une tranche nouvelle 
de clientèle pourrait apporter à l'in-
dustrie du bâtiment un deuxième souf-
fle dont on ressent, au niveau régio-
nal, le beso;n, compte tenu notam-
ment de l'extrême prudence dont font 
preuve désormais les maîtres d'ouvra-
ges sociaux dans la programmation 
de leurs opérations. 

La réforme engagée par le gouverne-
ment vise en outre à une meilleure 
qualité de l'habitat et à une liberté 
de choix accrue des familles, en 
particulier vers l'accession à la pro-
priété ou l'hab;tat ancien. 

En comparant les caractéristiques 
des opérations réalisées depuis 15 
ans, on est frappé des progrè s de 
qualit é accomplis. Ces derniers se 
manifestent parfculièrement dans le 
secteur de la construction locative 
sociale, où ils paraissent notamment 
liés à une utilisation efficace de la 
politique des modèles (ceux-ci repré-
sentant 70 % de la production pour 
l'ensemble des organismes sociaux, 
et même près de 100 % pour l'Office 
départemental d'HLM). Mais l'on 
aperçoit bien, au contact des maîtres 
d'ouvrage et des entreprises, que le 

franchissement d'une nouvelle étape 
passe à la fois par l'assouplissement 
des contraintes de prix et par un ef-
fet solvabilisateur accru du système 
d'aide. Encore ces conditions néces-
saires ne se révèleront-elles suffi-
santes que si des dispositions sont 
prises, dans la mise en œuvre sur îe 
terrain, pour garantir un report ef-
fectif des majorations de prix sur un 
supplément de qualité (voir 2e partie). 

En Seine-Maritime comme dans l'en-
semble du pays, un attrait croissant 
des candidats au logement se mani-
feste pour l'accessio n à la proprié -
té, et, à travers elle pour la maiso n 
individuelle . 

En témoigne, de manière évidente, 
le développement rapide des lotisse-
ments et de la construction indivi-
duelle à la périphérie des agglomé-
rations. Selon l'étude régionale déjà 
citée, la demande totale en acces-
sion à la propriété pour le 7  Plan 
dépasserait de 35 % le niveau des 
réalisations antérieures, ^écart le 
plus important se rapportant au sec-
teur le plus social, celui de l'HLM 
accession, où il serait supérieur à 
100 %. 

Même si ces chiffres doivent être 
considérés avec prudence, l'ordre de 
grandeur suffit à montrer l'importan-
ce de la clientèle sociale qui pour-
rai se voir ouvrir par l'APL l'accès 
à la propriété. De plus, la distorsion 
qui apparaît entre la répartition de 
la demande et celle de l'offre selon 
les secteurs, et particu'ièrement la 
sous-représentation du secteur HLM 
accession, illustrent la rigidité de 
'l'offre, qui est liée à la fois aux 
contraintes de la programmation ad-
ministrative et au comportement de 
certains constructeurs. A cet égard, 
l'unification des secteurs apportée 
par la réforme devrait améliorer le 
fonctionnement du marché. 

Les moyens nouveaux apportés par 
la réforme dans le domaine de 
l'habita t existan t répondent d'abord 
à une nécessité sociale ; ils doivent 
servir en même temps une politiqu e 
d'aménagemen t urbai n et rura l plus 
équilibrée . 

(1) Eau, WC, baignoire ou douche et chauf-
fage central. 
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A la Foire de Paris , l'attrai t du publi c pour la maiso n individuelle . 

Pour plus de 70 %, les demandes de 
permis de construire sur la grande 
couronne de Rouen sont déposées par 
des personnes qui, habitant jusqu'ici 
l'agglomération rouennaise, souhai-
tent s'installer en périphérie pour y 
construire une maison (près de la 
moitié des ménages concernés ve-
nant de la ville elle-même). Pour une 
part, cet impressionnant mouvement 
« centrifuge » s'explique sans doute 
par l'attrait, déjà signalé plus haut, 
pour la maison individuelle, et que 
la réforme vise à satisfaire plus lar-
gement. En lui-même, cet attrait ne 
saurait être combattu, même si des 
précautions sont à prendre pour 
mieux organiser ce développement. 
Mais pour une autre part, il peut tra-
duire une certaine déva'orisation de 
l'image des quartiers anciens en 
même temps que la difficulté d'y 
trouver pour un prix raisonnable, un 
logement conforme aux exigences 
modernes. 
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La ville de Rouen n'a pas manqué 
de prendre conscience de ce pro-
blème. Pourvue d'un patrimoine ar-
chitectural de valeur, elle a déjà une 
longue expérience dans le traitement 
des tissus anciens et la restauration 
immobilière ; elle mène actuellement 
plusieurs opérations tant à l'intérieur 
qu'à l'extérieur du secteur sauvegar-
dé. Plus récemment, la plupart des 
villes du département ont lancé, ou 
préparent, des actions s'appliquant à 
l'habitat ancien. Des opérations grou-
pées ou programmées de restaura-
tion immobilière sont en cours ou 
en projet, au Havre, à Dieppe, Fé-
camp, Bolbec, Darnetal, Eu, Yvetot... 

De bons résultats ont pu être obtenus 
pour des réalisations qui, comme 
celle du quartier Armand Carrel à 
Rouen, bénéficiaient de circonstan-
ces favorables quant à l'état du bâti 
ou aux caractéristiques des habi-
tants. Toutefois, en bien des cas, un 

Ciccione-Rapho 

certain piétinement de la procédure 
est observé en raison des insuffisan-
ces du dispositif financier jusqu'ici 
en place. On attend donc beaucoup 
des moyens d'actions nouveaux qui 
seront apportés à la fois par la réfor-
me du logement et par la mise en 
place du Fonds d'Aménagement Ur-
bain. 

La restauration du patrimoine privé 
ne constitue d'ailleurs qu'un aspect 
de la politique sociale de l'habitat 
dans les quartiers anciens. La cons-
truction ou l'acquisition-réhabilitation 
par des organismes HLM de loge-
ments situés dans le centre des villes 
revêt également une grande impor-
tance. De telles conditions ont été 
le plus souvent contrariées par des 
normes de prix et de financement 
mal adaptées à l'état du marché fon-
cier. Les dispositifs nouveaux pré-
vus en ce domaine devraient y por-
ter remède. 



Enfin, la qualité médiocre et l'état 
d'entretien défectueux d'une partie 
du patrimoine ancien HLM contri-
buent également à détériorer l'image 
de l'habitat urbain ou péri-urbain. 
Selon une enquête menée l'an der-
nier auprès des organismes du dé-
partement, 8 000 appartements en-
viron nécessiteraient ainsi des tra-
vaux d'amé'ioration et près de 2 000 
d'entre eux, pour la plupart construits 
avant guerre, une mise aux normes 
complète. La réalisation de ces tra-
vaux, pourtant urgents, se trouve ac-
tuellement bloquée, faute, pour les 
organismes, de pouvoir équilibrer les 
charges financières qui en résulte-
raient, par une augmentation suffi-
sante des loyers. L'introduction de 
l'APL devrait réduire cet obstacle. 

Tout autant que celle des quartiers 
urbains, la revalorisation du milieu 
rural est essentielle à l'équilibre de 
la région. Deux chiffres suffisent à 
illustrer le retard à combler. En sec-
teur rural, à peine la moitié des lo-
caux d'habitation sont munis d'un 
WC intérieur ou d'une instal'ation sa-
nitaire, et un quart seulement (contre 

57 % en milieu urbain) sont dotés de 
tous les éléments de confort. L'amé-
lioration de l'habitat existant doit 
jouer ici un rôle prioritaire ; elle a 
d'ailleurs l'avantage, par rapport à la 
construction neuve, d'apporter une 
garantie sûre de la bonne insertion 
du bâti dans le site. A cet égard, et 
il faut s'en féliciter, la réforme ap-
porte une fongibilité compète des 
nouveaux financements entre lacqui-
sition-réhab:iitation et la construction 
neuve, alors que des avantages finan-
ciers particuliers amenaient jusqu'ici 
à privilégier trop systématiquement 
cette dernière. Dans les cas où, ce-
cette dernière. Dans les cas où, ce 
pendant, la construction neuve res-
tera îa solution \a plus appropriée, 
une attention particulière devra être 
apportée à la qualité de l'architec-
ture et à son intégration dans l'en-
vironnement. Là encore, les amélio-
rations attendues de la réforme en 
matière de prix et de financement 
permettront de répondre davantage 
aux préoccupations esthétiques et de 
mieux préserver <le caractère du pay-
sage rural. 

L'expérimentatio n en 1977 

Le Choix et les modalités des opéra-
tion n'étant pas encore arrêtés, on 
peut seulement indiquer ici quelques 
principes qui paraissent devoir gui-
der l'expérimentation de la réforme 
en 1977 dans le département de 
Seine-Maritime. On examinera suc-
cessivement : 

— \a construction neuve ; 

— les ILM récemment lancés ; 

— le conventionnement des organis-
mes sociaux pour leur patrimoine 
existant ; 

— enfin la réhabilitation de l'habitat 
ancien et le conventionnement 
des bailleurs privés. 

En matière de constructio n neuve , 
i! convient d'abord de rechercher 
les moyens propres à garantir un re-
port effectif de la majorafon de prix 
sur une amélioration de la qualité. 
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Cette question, déjà évoquée pré-
cédemment, est essentielle, car il faut 
s'attendre de la part des entreprises, 
à une forte pression pour obtenir, à 
l'occasion de !a modification des 
normes de prix, une revalorisation de 
leur rémunération. Il pourrait par 
exemple être suggéré aux maîtres 
d'ouvrage d'utiliser, pour ce faire, la 
référence des modèles qui, comme 
on l'a vu, représentent en Seine-
Maritime une part importante de la 
production. Dès lors, prenant pour 
base un modèle réalisé par ailleurs 
dans le système de prix classique, 
l'organisme disposera d'arguments 
très clairs pour obtenir de l'entreprise, 
à partir du modèle existant, les élé-
ments supplémentaires de qualité 
justifiés par la majoration du prix. 

En ce qui concerne le choix des 
opérations, une certaine diversité se-
ra recherchée mais dans le secteur 
locatif, deux types de réalisations pa-
raissent, en tout cas, devoir être re-
présentés : 

— un ou plusieurs programmes col-
lectifs en centre ville ; 

— un ou plusieurs programmes loca-
tifs individuels, notamment en 
secteur rural, à la périphérie im-
médiate de petites villes, ou en 
périphérie plus lointaine de villes 
plus importantes. 

Les arguments qui militent en faveur 
de la première catégorie d'opérations 

sont largement reconnus. En revan-
che quelques développements sem-
blent utiles pour justifier la seconde. 

Le locatif individuel est le moyen de 
concilier la satisfaction de besoins 
parfois sous-estimés, de logements 
locatifs en milieu rural, avec les im-
pératifs, déjà évoqués, d'une bonne 
intégration architecturale dans le 
site, laquelle est plus difficile avec 
des logemens collectifs. D'autre 
part, la maison individuelle est une 
solution bien adaptée aux besoins 
des familles nombreuses. Or préci-
sément le barème de l'A P L sera 
particulièrement favorable pour ces 
familles, dont la solvabilité sera ainsi 
assurée, même pour des revenus très 
bas. Jusqu'à présent, des obstacles 
financiers pouva'ent s'opposer à de 
tels projets ; grâce à la réforme 
ceux-ci pourront être plus facilement 
réalisés. 

En accession à la propriété, il pour-
rait être opportun d'exploiter les 
avantages apportés par les nouvelles 
dispositions légales pour favoriser 
les programmes groupés de maisons 
individuelles. Leur réalisation, en ef-
fet, se heurte souvent à une très 
grande prudence des promoteurs, 
qui craignent un médiocre accueil 
commercial de la part de la clientèle. 
Or, cette formule présente, au plan 
col'ectif, des avantages certains, à la 
fois quant à la consommation d'es-
pace et — si le plan d'aménagement 

est de qualité — au point de vue 
esthétique. 
Cependant, le secteur diffus, qui a 
pris une part très importante sur le 
marché du département, devra être, 
lui aussi, représenté. Pour ce secteur, 
d'ailleurs, le contact avec la clientèle 
intervient dès avant le démarrage des 
travaux, en sorte que l'impact de 
l'A P L sur ila demande pourrait ici 
être testé rapidement. 

En vue d'obtenir assez vite des ren-
seignements significatifs sur les ef-
fets de la réforme, il importerait 
aussi de rechercher pour y app'iquer 
l'A P L, des programmes ILM en 
cour s de réalisatio n et susceptibl e 
d'êtr e mis en servic e dans le couran t 
de l'été . 

Les résultats de l'expérience devraient 
alors être analysés sous divers an-
gles : 

— impact sur le marché (mesure 
dans laquelle l'A P L permet de 
solvabiliser une couche nouvelle 
de clientèle, et origine principale 
de cette dernière) ; 

— fonctionnement du tiers payant et 
délais de versement de l'A P L ; 

— problèmes de cohabitation, dans 
un même immeuble, de ménages 
appartenant à des milieux socio-
professionnels éventuellement très 
contrastés ; 

— réaction psychologique et senti-
ments éventuels d'injustice, face 

Favoriser les programmes groupés de maisons individuelles. Berrety-Rapho 
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à la modulation de la dépense 
nette du logement selon le revenu. 

Le conventionnemen t des organisme s 
HLM ou SEM en vue d'introduire 
l'A P L dans leur patrimoin e existan t 
est peut-être la partie de la réforme 
qui posera au départ, les problèmes 
les plus délicats, en particulier : 

— implications politiques du méca-
nisme (la revalorisation des loyers 
compensés par l'A P L s'analyse 
en un transfert de ressources 

entre les ménages à revenus 
moyens ou a;sés et les ménages 
à revenus bas) ; 

— œuvre de négociation dévolue à 
une direction départementale mal 
préparée à jouer ce rôle difficile ; 

— problèmes techniques touchant le 
concept même de la référence 
des loyers du marché et la 
connaissance statistique de ces 
derniers. 

Il importe néanmoins de progresser 
sur ce terrain s'agissant d'un sujet 
qui constitue un volet essentiel de la 
réforme. 

Les conventions particulières porte-
ront en particulier sur des éléments 
de patrimoine nécessitant des tra-
vaux d'amélioration importants. C'est 
là que se situent les urgences les plus 
évidentes. Le montage des opérations 
y sera moins difficile qu'ailleurs car la 
nécessité d'une intervention sera 
mieux comprise par les organismes 
comme par les locataires, et la majo-
ration des loyers sera plus facile à jus-
tifier. Mais des garanties doivent être 
prises pour que le conventionnement 
ne s'arrête pas à ces opérations et 
portent également sur des logements 
déjà confortables, faute de quoi l'équi-
libre budgétaire national de la réfor-
me serait compromis. 

Une bonne place sera faite à l'habita t 
ancie n dans l'utilisation des nou-
veaux prêts locatifs ou accession, 
qui doivent assurer la fongibilité finan-
cière entre les opérations de 
construction neuve et celles d'acqui-
sition réhabilitation —, fongibilité 
dont, à ila fin de la partie précé-
dente, l'intérêt a été mis en évidence, 
à partir de l'exemple de l'habitat 
rural. 

Préserve r l'habita t ancien . 

Les procédures nouvelles spécifi-
ques à l'habitat ancien, notamment 
le conventionnement des bailleurs 
privés, sont applicables dans le ca-
dre d'opérations programmées. Les 
impératifs de délais conduiront dans 
un premier temps, à constituer cel-
les-ci par transformation d'opérations 
déjà lancées sous la forme d'opéra-
tions groupées. On cherchera notam-
ment, en sélectionnant ces dernières, 
à faire intervenir parallèlement, par 
souci d'émulation, plusieurs catégo-
ries d'organismes opérateurs : ARIM, 
CAL, ou organismes HLM par exem-
ple. Une action d'information puis-
sante devra être entreprise auprès 
des propriétaires ou locataires inté-
ressés. Par ailleurs, en vue d'accé-
lérer l'obtention de financements 
complémentaires aux subventions de 
l'Etat ou de l'ANAH, un groupe de 
coordination de prêteurs sociaux 
(CAF, Caisse de retraite, SCI, 1 %, 
Caisse Départementale, etc..) pour-
rait être constitué. Enfin, il faudrait 
rechercher la possibilité de planifier 
les commandes auprès des entrepri-
ses. Dans tout cela, le point délicat 
est à l'évidence celui du convention-
nement des bailleurs privés, à l'égard 
duquel le comportement des proprié-
taires reste à tester, et qui implique 
la recherche d'organisation adminis-
trative appropriée pour un mode de 

relation nouveau entre l'Etat et les 
particuliers. 

De tout ce qui précède, il résulte 
que les points de rencontre sont 
nombreux entre les préoccupations 
locales et la réforme, dont on attend 
beaucoup au niveau départemental. 
Pour autant, on ne saurait préjuger le 
succès des expériences qui restent à 
tenter. Trois sortes de difficultés au 
moins doivent être soulignées. 

La première sera ici seulement évo-
quée, car elle relève d'abord de 
l'autorité centrale. Elle a trait à la 
mise au point des textes d'applica-
tion de la loi, qui constitueront le 
cadre réglementaire et financier de 
l'expérimentation. Le travail, à réali-
ser en quelques mo's, est considéra-
ble. Or, vus du côté de l'utilisateur 
sur le terrain, la moindre inexacti-
tude, tout écart, même réduit, sur une 
règle de prix par exemple, risquerait 
de gripper le mécanisme. 

La seconde concerne les modalités 
pratiques du versement de l'A P L et 
le fonctionnement du tiers payant. 
Cette question d'ordre trop technique 
pour être traitée ici, n'en revêt pas 
moins la plus extrême importance 
pour le succès de la réforme. Or on 
ne saurait sous-estimer la complexi-
té des problèmes qui vont résulter, 
par exemple, de l'organisation de 
circuits d'information permanents en-
tre les cinq caisses d'allocation fa-
miliale et la trentaine d'organismes 
HLM fonctionnant dans le départe-
ment 

La troisième a trait à la nouveauté 
déjà soulignée du mode de relation 
à instituer entre l'Etat et les bail-
leurs publics et privés sous la forme 
du conventionnement. Cette donnée 
nouvelle exigera de la part de l'Ad-
ministration, une évolution de ses 
méthodes, ainsi qu'une augmentation 
de ses moyens. 

Il est vrai que l'un des intérêts de 
la démarche expérimentale retenue 
pour la mise en place de cette ré-
forme est, précisément, de donner 
un « droit à l'erreur ». Et l'orientation 
générale du projet paraît suffisam-
ment cohérente et assez proche des 
préoccupations locales, pour que 
l'on puisse espérer aboutir, après 
les corrections utiles, à un système 
satisfaisant d'aide au logement pour 
la période à venir. 
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manosque , vill e moyenn e 

par Ch. DANFLOUS 

Directeur départemental de l'Equipement 
des Alpes de Haute-Provence. 

espace piéton et foyers de vie 
tipace. Piéton-

oUaru/nent commercial 

Manosque, cité provençale de 20 000 
habitants, a conclu avec l'Etat un 
contrat de Ville Moyenne dont les 
diverses actions concourent à un 
même but : rendr e au centr e histori -
que de la vill e sa fonctio n de lieu pri -
vilégi é des activité s sociale s et éco-
miques . 

Cet ensemble d'actions cohérentes, 
conformes aux constats et options 
des documents d'urbanisme approu-
vés, est destiné essentiellement à 
bien marquer la volonté de la collec-
tivité locale d'agir énergiquement en 
vue du maintien de la vie et de l'ani-
mation dans la vieille ville. Elles se-
ront lancées au cours de la période 
de trois années qui a débuté le 13 
avril 1976. 
 L'action principale et prioritaire 

porte sur la restauration de l'habi-
tat ancien. 

 Un autre groupe concerne directe-
ment le périmètre choisi pour la 
restauration immobilière. 

— création d'équipements collectifs 
d'agglomération — agence natio-
nale pour l'emploi, bourse du tra-
vail, bibliothèque, foyer-club pour 
personnes âgées, extension de 
l'Hôtel de Ville, école de musique. 
Mis à part le foyer-club pour per-
sonnes âgées, qui a nécessité une 
reconstruction d'immeubles exis-
tants, tous situés dans la moitié 
nord-est de la vieille ville où les 
signes classiques du dépérisse-
ment sont les plus nets. 

— aménagement de l'espace piéton : 
il s'agit de réserver aux piétons 
l'ensemble des voies et places à 
l'intérieur de l'anneau des boule-
vards. Ces rues étroites et ces 
places destinées à faciliter les 
relations entre la partie active de 
la vieille ville, les foyers de vie 
cités ci-dessus et les parcs de 
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stationnement seront aménagés 
progressivement. U n e première 
phase, figurant au plan ci-contre 
est actuellement engagée. 

— création d'un parc de stationne-
ment à l'est venant compléter le 
parc existant à l'ouest. 

— aménagement des b o u l e v a r d s 
ceinturant la vieille ville pour amé-
liorer l'accessibilité du centre et 
y faciliter les déplacements des 
piétons. 

En complément les opérations sui-
vantes permettront : 

— de mettre à portée des habitants 
du centre la verdure et un lieu de 
détente par la création d'un parc 
urbain à toute proximité du centre. 

— de rejeter au plus loin toute cir-
culation automobile de transit par 
le développement d'une rocade en 
périphérie de la ville. 

L'habita t 
de la vieill e vill e 
et sa réhabilitatio n 

TYPOLOGIE 

Le patrimoine de la vieille ville est 
constitué d'un ensemble de construc-
tions solides, mais peu entretenues, 
abritant des logements dépourvus de 
confort. L'architecture, mélange ho-

mogène d'immeubles sobres et de 
grande qualité, forme un tissu sans 
rupture, marqué par les origines ru-
rales de la ville. Cet ensemble est 
entièrement protégé par un site ins-
crit. 

Les études, qui ont porté sur les 1 029 
logements de la vieille ville, ont mon-
tré la nécessité et la possibilité de : 

— restaurer : 

— 157 logements occupés par 
leurs propriétaires 

— 271 logements loués 

— 12 logements dont le statut 
n'a pas été déterminé 

— réutiliser : 

— 184 logements vacants 
soit une intervention portant sur un 
minimum de 624 logements. Il faut y 
ajouter un nombre indéterminé de 
logements parmi les 127 logements 
pour lesquels l'enquête n'a pas per-
mis de statuer. La ville s'est donc en-
gagée dans une opération de restau-
ration immobilière portant sur un 
maximum de 751 logements. 

STRUCTURE SOCIALE 

L'enquête effectuée en 1975 par l'As-
sociation de Restauration Immobilière 
(A.R.I.M.) a permis de recueillir tous 
les renseignements souhaités sur un 
échantillon de 440 logements à res-
taurer : elle met en lumière l'intérêt 
social de la restauration immobilière 
puisque, dans les immeubles à res-
taurer : 

 56 % des ménages ont des revenus 
inférieurs à ceux qui permettent 
l'accès à des logements de catégo-
rie P.L.R. 

 19 % des ménages ont des revenus 
supérieurs aux précédents et infé-
rieurs à ceux qui permettent l'accès 
à des logements de catégorie 
H.L.M.O. 

La répartition des ménages et loge-
ments selon leurs tailles respectives 
fait apparaître : 
» une forte dominante de ménages de 

petite taille : près de deux ména-
ges sur trois (63 %) sont constitués 
d'une ou deux personnes. 

un pourcentage élevé de logements 
de deux et trois pièces (63 % soit 
respectivement 31 % et 32 % ) . 
la taille réduite des ménages et des 
logements s'équilibre de façon 
relativement satisfaisante. S e u l s 
8 % des logements sont surpeuplés 
et 16 % sous-peuplés, 
l'occupation par pièce reste égale-
ment satisfaisante au niveau de la 
moyenne (0,9 pers./pièce), malgré 
quelques cas aigus de surpeuple-
ment de certains logements. 

 une proportion non négligeable 
d'immigrés (13 % environ). 

La structure d'âge des habitants du 
centre présente les caractéristiques 
d'une population vieille : le pourcen-
tage des personnes âgées, considéré 
au niveau des ménages, fait apparaî-
tre que 37 % de ceux-ci sont compo-
sés de retraités. 
La répartition des ménages suivant le 
nombre d'enfants et les âges de 
ceux-ci, confirme le vieillissement de 

Actions 

1 - Habitat 

2 - Foyers de vie 

3 - Espace piéton 

4 - Parc de stationnement Est . . 

5 - Boulevards 

6 - Extension du Centre 

7 - Parc urbain de Drouille 

8 - Rocade 

Total 

Coût total 

14 005 500 F 

9 095 000 F 

2 219 000 F 

6 220 000 F 

3 531 000 F 

p.m. 

900 000 F 

1 990 000 F 

37 960 500 F 

Financement 
« Ville Moyenne » 

d) 

4 015 500 F 

5 507 400 F 

2 219 000 F 

2 300 000 F 

2 291 000 F 

p.m. 

16 332 900 F 

Autres 
financements 

(publics ou privés) 

9 990 000 F 

3 587 600 F 

3 920 000 F 

1 240 000 F 

p.m. 

900 000 F 

1 990 000 F 

21 627 600 F 
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la population puisqu'on constate que 
29 % seulement des ménages ont des 
enfants de moins de 20 ans. 

OBJECTIF QUANTITATIF 
DE L'INTERVENTION 

Face à cette situation, analogue à 
celle de la plupart des centres de 
ville, il convenait d'agir avec vigueur 
pour encourager la restauration im-
mobilière sous toutes ses formes et 
enrayer l'abandon du centre, mesuré 
en particulier par la vacance de près 
de un logement sur cinq. C'est pour-
quoi, l'objectif quantitatif est d'inter-
venir, au cours des trois années 1977, 
1978, 1979, sur la moitié des loge-
ments à restaurer, soit 240 logements 
locatifs et 135 logements occupés par 
leurs propriétaires. 
Cet objectif ne semble pas déraison-
nable si l'on considère aussi bien les 
nombreuses demandes de logements 
en vieille ville que les statistiques 
relevées dans les dossiers engagés 
ces trois dernières années par l'Agen-
ce Nationale pour l'Amélioration de 
l'Habitat (A.N.A.H.), avec la seule sub-
vention de cette agence au taux nor-
mal. 

Année 

Nombre d'immeubles 

Nombre de logements existants dans 
ces immeubles 

Nombre de logements locatifs amé-
liorés 

1974 

5 

11 

9 

1975 

4 

14 

9 

1976 * 

10 

40 

31 

Total 

19 

65 

49 

OBJECTIFS QUALITATIF S 

La municipalité s'est en outre fixé des 
objectifs qualitatifs ambitieux pour 
cette opération, à savoir : 

 favoriser le maintien sur place des 
occupants (locataires ou proprié-
taires), en particulier des person-
nes âgées et des familles les plus 
pauvres. 

 attirer de jeunes ménages dans des 
logements suffisamment g r a n d s 
pour permettre l'évolution de leur 
famille sans changement de rési-
dence. 

 éviter la prolifération des petits lo-
gements, le patrimoine actuel com-
portant déjà 45 % de logements de 
une et deux pièces : en effet, l'aug-
mentation de cette proportion vien-
drait compromettre tous les efforts 
destinés à favoriser le retour à un 
meilleur équilibre sociologique de 
la population. 

 mettre en valeur les façades dans 
le cadre du site inscrit. 

Ajoutons que deux programmes com-
plémentaires, peu éloignés du centre 
sont mis en chantier comportant l'un 
103 H.L.M. et P.L.R., l'autre un foyer 
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hôtel de 99 chambres. Ils concourront 
à l'accueil des habitants du centre 
occupant actuellement des locaux par 
trop insalubres et non récupérables. 

MOYENS SPECIFIQUES 
DE LA REHABILITATIO N 

Pour atteindre ces objectifs et compte 
tenu de la faiblesse des revenus des 
habitants, il était nécessaire de 
c o n s a c r e r à la réhabilitation des 
moyens financiers à la dimension du 
problème. 

La ville de Manosque a donc cherché 
à mobiliser des aides exceptionnelles 
susceptibles de s'ajouter aux aides 
habituelles. L'effort qu'elle a consenti 
à cet égard repéré au chapitre précé-
dent par l'action n  1 et pris en consi-
dération par le contrat « ville moyen-
ne » qui l'allège ainsi de 30 % se ré-
partit comme suit : 

— aide à la restauration 
sous forme de subven-
tion tant aux propriétai-
res bailleurs qu'aux 
propriétaires occupants 2 095 000 

—̂ aide à la réutilisation 
d'immeubles vacants 

dans le but d'offrir des 
logements de 3 pièces 
et plus (cette aide sera 
attribuée soit aux pro-
priétaires, soit à des 
organismes H.L.M. pour 
leur permettre de pren-
dre en charge les sur-
coûts généralement liés 
à ce type d'opération). 1 000 000 

— aide sociale (finance-
ment de travaux de r 
urgence, action socio-
éducative, frais de dé-
ménagement) 300 000 

— rédaction d'un cahier 
des charges d'aména-
gement 80 000 

Par ailleurs le Secrétariat d'Etat à la 
culture a consenti une dotation de 
250 000 F pour la prise en charge des 
surcoûts architecturaux liés au clas-
sement du site. 

Enfin bien sûr, sont prévues les dota-
tions nécessaires à l'intervention de 
l'A.R.I.M. et de l'organisme spécifique 
chargé d'animer et de coordonner 
l'ensemble des interventions, 

Il est évident, en effet, que ces 
moyens spécifiques nouveaux entraî-
nent pour leur attribution une com-
plexité complémentaire de procédure. 
Par ailleurs, les candidats à la restau-
ration risquent fort de ne pas « s'y 
reconnaître » et de rencontrer des 
difficultés considérables p o u r l a 
constitution de leurs dossiers. 

Ces réflexions ont conduit tout natu-
rellement à l'idée de création d'une 
« Caisse locale d'Aide à l'Améliora-
tion de l'Habitat » (C.L.A.H.) qui aura 
pour mission générale : 
— de coordonner tous les organis-

mes intervenants. 
— de gérer les aides exceptionnelles 

sus-évoquées. 
— d'être le seul interlocuteur des 

candidats à la construction. 

La caiss e local e 
d'amélioratio n de l'habita t 
de Manosqu e 

Sa création a été décidée par délibé-
ration du Conseil municipal en date 
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construction  locative  aidée 
les nouvelles  aides  à la pierre 

Le nouvea u régim e 
de prêt 

// s'applique au financement de la 
construction neuve. 
Contrairement au système actuel, 
dans lequel coexistent plusieurs ré-
gimes de prêts (HLMO, PLR-PSR, 
ILM, ILN), la réforme introduit un 
financement unique du locatif social. 

 Profi l du prêt 

Durée : 34 ans, dont deux ans de dif-
féré d'amortissement et de remise 
d'intérêt partant de la date de VT 

déblocage des fonds. 
Taux actuariel: 6,18 %. 
Première annuité (après le différé) : 
5,58  progressant de 3,25 % par 
an. 

 Quotit é du financemen t 

La quotité plafond de financement, 
exprimée en % du prix de référence 
de l'opération, est égale à 95 % de 
ce prix, pour les organismes H.L.M. 
et les sociétés d'économie mixte. 
Elle est réduite environ de moitié 
dans les autres cas. 

 Structur e du prêt 

Le nouveau prêt comprend une part 
bâtiment et une part foncière. 
Celle-ci peut faire l'objet dans cer-
taines conditions à définir, d'un dé-
blocage anticipé, d'une durée maxi-
mum de deux ans avant le commen-
cement des travaux, pour faciliter la 
saisie d'« opportunités » foncières. 

 Bénéficiaire s du prêt 

Sous réserve de ce qui a été indi-
qué à propos de la remise d'intérêt 

et de la quotité de financement, peu- tés locales. Le cas échéant elle est 
vent avoir recours au nouveau prêt susceptible d'un déblocage anticipé, 
locatif aidé : 

 les organismes constructeurs à vo-
cation sociale (HLM et SEM) ; 

les sociétés immobilières d'inves-
tissement et les sociétés filiales 
de CIL; 

les personnes morales réalisant 
des investissements dans l'immo-
bljier (sociétés d'assurance, par 
exemple) ; 

les investisseurs personnes physi-
ques, dans certaines conditions. 

L'aid e au financemen t 
des surcharge s foncière s 

 Le dispositi f mis en plac e 

Dans le cadre de la réforme, il est 
prévu d'autoriser un dépassement de 
la charge foncière de base du nou-
veau logement, qui peut être majorée 
de 7 % par rapport à celle de 
l'HLMO) dans la limite d'une charge 
foncière totale égale à trois fois cel-
le de référence de base. 
Ce mécanisme pourra aller jusqu'à 
couvrir chaque année le tiers du 
programme de construction locative, 
soit 40 000 logements environ ; les 
normes budgétaires prévues à cet 
effet autoriseront, pour ces loge-
ments, un dépassement moyen de la 
charge foncière de référence supé-
rieur à 50 %. 

 Les bénéficiaire s 

La subvention pour surcharge fonciè-
re peut être attribuée aux organismes 
constructeurs comme aux collectivi-

Déterminatio n du pri x 
et nivea u de qualit é 
du nouvea u logemen t 

 Fixatio n du pri x de référenc e 

Ce prix, calibré au départ sur le 
prix constaté des logements HLMO 
majoré de 7 % (cf. ci-dessous) est 
révisé à périodicité régulière en fonc-
tion de l'évolution des coûts du sec-
teur social à qualité constante. 

 Niveau de qualit é 
du nouvea u logemen t 

Cette amélioration peut porter sur 
les surfaces (augmentation de 8 à 
10  sur l'isolation acoustique et 
thermique, sur l'environnement de 
l'immeuble, sur son implantation (prix 
de référence de base foncier relevé 
de 7

D'une manière générale, elle corres-
pond à ; 

 la qualité bâtiment ILM pour l'en-
semble des nouveaux logements ; 

 une localisation très sensiblement 
améliorée pour le tiers du program-
me locatif. 
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Vue d'un domain e bâti à réhabiliter . 

du 19 novembre 1976, sous la forme 
d'une association régie par la loi 
de 1901, présidée par le Maire de Ma-
nosque. 

Les but s de la C.L.A.H. son t : 

— de développer la politique d'amé-
lioration de l'habitat dans la vieille 
ville de Manosque tout en permet-
tant aux ménages les plus modes-
tes de continuer à y vivre ou de 
venir y résider ; 

— de mettre à la disposition des pro-
priétaires et locataires concernés 
les moyens financiers de toutes 
origines destinés à aider la réali-
sation des opérations de restau-
ration immobilière ; 

— de faciliter l'attribution aux ayants-
droits de toutes les aides auxquel-
les ils peuvent prétendre (alloca-
tion logement, aide personnali-
sée...). 

L'assemblé e général e 

Elle regroupe actuellement : 

— le Préfet des Alpes de Haute-
Provence, président du Comité 
Départemental de Gestion du 
Fonds d'Aménagement Urbain ; 

— le D i r e c t e u r Départemental de 
l'Equipement ; 

— l'Architecte des B â t i m e n t s de 
France ; 

— le Maire de la ville de Manosque, 
et les représentants du Conseil 
municipal ; 

— la Caisse d'Allocations Familiales 
de Digne ; 

— la Chambre de Commerce et d'In-
dustrie (collecteur du 1 %) ; 

— l'Agence Nationale pour l'Amélio-
ration de l'Habitat ; 

— la Caisse d'Epargne de Manos-
que ; 

— trois sociétés anonymes d'H.L.M. : 
celles des Alpes de Haute-Proven-
ce, la LOGIREM et le Nouveau Lo-
gis (filiale de la S.C.I.C.). 

Il a été nécessaire de distinguer : 

les membres fondateurs : ce sont 
les organismes qui délèguent à 
l'association l'attribution et la ges-
tion des moyens financiers affectés 
par eux à l'amélioration de l'Habi-
tat. Il s'agit, pour le moment, de 
l'Etat et de la ville de Manosque, au 
titre du financement ville moyenne, 
ainsi que du secrétariat d'Etat à la 
Culture (surcoût architectural). 

les adhérents : ce sont les organis-
mes qui s'engagent à réserver ou 
mobiliser les moyens financiers 
nécessaires à l'amélioration de 
l'habitat, et, éventuellement, à con-
fier à l'association la désignation 
des bénéficiaires de ces moyens. 
Il s'agit donc d'organismes qui ne 
peuvent, en l'état actuel de la légis-
lation, abandonner leurs prérogati-
ves en matière de gestion de leurs 
fonds, mais dont la participation 
aux travaux de l'Association permet 
une coordination étroite et une har-
monisation de leurs interventions 
avec celles de la collectivité locale. 
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Le burea u et les commission s 

Cinq administrateurs entourent le 
président au sein du bureau qui est 
chargé de diriger la Caisse Locale : 
il décide notamment des règles d'at-
tribution des aides. 
La préparation des décisions est 
confiée à des commissions spéciali-
sées qui regroupent les organismes 
et personnes compétents. 
L'animation des travaux est assurée 
par le Directeur de la Caisse Loca-
le (1), dont les fonctions au sein des 
services municipaux permettent une 
coordination très étroite des déci-
sions avec celles de la collectivité 
locale. 

Le fonctionnement 

Ce rôle essentiel de coordination et 
d'animation comporte de multiples 
facettes. Nous nous limiterons à ana-
lyser l'articulation de l'intervention de 
la C.L.A.H. avec celle de ses princi-
paux partenaires (1). 

Coordination avec l'A.N.A.H. 
La ville de Manosque a passé avec 
l'A.N.A.H. une convention « d'opéra-
tion programmée » procédure qui se 
substitue maintenant aux anciennes 
« opérations groupées ». 
La gestion de cette convention, adop-
tée par le Conseil d'Administration de 
l'A.N.A.H. le 14 décembre 1976 et por-
tant sur 4,2 millions de francs pour 
les 3 années 1977, 1978, 1979, a été 
déléguée par la ville à la Caisse Lo-
cale. 

La coordination des objectifs et des 
moyens est complète puisque par 
exemple l'une des dispositions parti-
culières à cette convention stipule 
que les logements vacants ou récem-
ment acquis seront subventionnés 
sous la condition particulière que la 
surface habitable minimale des loge-
ments soit supérieure (sauf déroga-
tion imposée par la structure du bâti-
ment) à 40 m2. Cette disposition ré-
pond à l'objectif affiché qui est d'évi-
ter la prolifération de petits loge-
ments : le maintien des normes ac-
tuelles (16 m2 ou 25 m2 en cas de 
division de grand logement) n'aurait 
pas permis l'accomplissement de cet 
objectif. La mise en vigueur de cette 
disposition pour les dossiers à enga-
ger au début de 1977 a déjà eu une 
influence bénéfique sur les projets 
déposés ou en cours d'étude dans le 
sens de l'augmentation de la surface 
moyenne des logements. 

Cet atout est essentiel quand, au dé-
marrage de l'opération, l'accent est 
mis sur la reconquête d'immeubles 
vacants pour : 

 créer dans la vieille ville une offre 
de logements suffisamment grands 
pour donner satisfaction aux de-
mandes actuelles des candidats à 
la location. 

 permettre les opérations-tiroirs qui 
seront inévitables pour mener à 
bien certaines restaurations et en-
fin, 

 supprimer au plus vite ces façades 
inanimées, symboles les plus signi-
ficatifs de l'abandon du centre. 

De même le barème des majora-
tions des subventions de l'A.N.A.H. 
a été arrêté ainsi : 

— + 1 5 % pour les travaux de remi-
se en état des immeubles occu-
pés à titre locatif même partielle-
ment ; 

— + 3 0 % pour les opérations de 
mise aux normes des logements ; 

— + 4 0 % pour les opérations de 
mise aux normes des logements 
bénéficiant de l'intervention de la 
C.L.A.H., 

et il est évident que l'intervention 
simultanée de la C.L.A.H. et de 
l'A.N.A.H. garantira à cette dernière 
une meilleure efficacité sociale de ses 
aides. 

En effet, l'attribution des aides excep-
tionnelles comprises dans le finance-
ment ville moyenne est soumise à des 
conditions de revenus de l'occupant 
et, éventuellement, de loyer pratiqué 
par le propriétaire bailleur. 

Le bureau de la C.L.A.H. a décidé de 
fixer pour l'occupant les deux niveaux 
suivants : 

Niveau 1 : revenu inférieur ou égal au 
plafond légal d'accès à un logement 
de type P.L.R. avec perception d'un 
surloyer. 

Niveau 2 : revenu supérieur au précé-
dent et inférieur ou égal au plafond 
légal fixé pour l'accès à un logement 
de type H.L.M.O. avec perception 
d'un surloyer. 
Les loyers limites que pourront prati-
quer les propriétaires bailleurs dans 
chacun de ces deux cas seront pro-
chainement arrêtés d'un commun ac-
cord entre l'A.N.A.H. et la C.L.A.H. 

Il apparaît alors que, dans le cas de 
subvention pour des logements va-
cants ou récemment a c q u is , s i 
l'A.N.A.H. intervient seule, le proprié-
taire bailleur ne devra respecter que 
le niveau de loyer 2. Dans le cas où 
la C.L.A.H. interviendra, le revenu de 
l'occupant et le loyer pratiqué seront 
limités au titre d'une convention entre 
la C.L.A.H. et le propriétaire. Le re-
venu sera déterminé d'après le der-
nier avertissement à payer l'impôt 
sur le revenu soit de l'occupant en 
place au moment du dépôt du dossier 
à l'A.N.A.H., soit au moment de l'en-
trée dans les lieux (première occupa-
tion ou changement d'occupants). 

Afin d'unifier les procédures, et les 
actions d'information, il a été décidé 
qu'en principe, la Caisse Locale ali-
gnerait les règles générales d'attri-
bution de ses aides sur celles de 
l'A.N.A.H. dans le cas des propriétai-
res bailleurs. 

La possibilité est actuellement étu-
diée de déterminer la subvention de 
la C.L.A.H. par un calcul simple effec-
tué à partir du décompte de la sub-
vention de l'A.N.A.H. Outre la simpli-
fication évidente que cela représente 
pour le propriétaire, le maître d'œuvre 
et les entreprises concernées au ni-
veau de la constitution des dossiers, 
une telle solution permettrait d'éviter 
les inconvénients d'une aide indexée 
directement sur le coût des travaux 
dont on sait, en particulier, qu'elle 
n'incite guère à la recherche des éco-
nomies. 

Afin de respecter les dispositions 
prévues au contrat de ville moyenne, 
le montant de l'aide forfaitaire de la 
C.L.A.H. serait déterminé de façon à 
couvrir le coût total des travaux à rai-
son de : 

— 30 % pour les bénéficiaires ayant 
un revenu conforme au niveau 1 

— 15 % pour les bénéficiaires ayant 
un revenu conforme au niveau 2. 

(1) Toutes les modalités de fonctionnement 
n'étant pas encore complètement définies ou 
pouvant encore évoluer, les lecteurs qui sou-
haiteraient obtenir des renseignements plus 
précis sur la C.L.A.H. Manosque peuvent uti-
lement s'adresser au Service Urbanisme et 
Logement à la Mairie de Manosque. Tél. 
(92) 72.14.33 (M. Lefebvre). 
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Exemple de financement 
(propriétaire-bailleur) 

Mise aux normes de 3 loge-
ments (144 m2) et travaux 
de remise en état de l'im-
m e u b l e (engagement à 
louer au niveau P.L.R. + 
surloyer) 

Coût 
des travaux 

240 000 

A.N.A.H. 
Subvention 

de base 

08112 
(plafond) 

A.N.A.H. 
majoration 

40 % 

27 645 

4 0 % 

C.LA.H. ' 
(30 '%) 

72 000 

* La subvention C.L.A.H. sera calculée en appliquant un coefficient au montant de la subvention A.N.A.H. 
coût des travaux lorsque celui-ci n'est pas surévalué. 

Total aide 
publique 

167 757 
(70 %) 

A la charge 
du 

propriétaire 

72 243 
(30 %) 

elle devrait atteindre 30 % du 

Ces dispositions seront transposées 
dans le cas des propriétaires occu-
pants, le dossier déposé à la C.LA.H. 
étant établi dans les mêmes formes. 
Il convient toutefois de préciser que 
la C.L.A.H. a décidé de ne pas élimi-
ner les logements qui seraient classés 
par l'A.N.A.H. en catégorie 3 (c'est-
à-dire déjà mis aux normes). Elle 
admettrait donc les subventions aux 
propriétaires occupants pour des tra-
vaux relatifs à la remise en état de 
l'immeuble et à l'isolation thermique, 
sous réserve évidemment que leurs 
revenus soient inférieurs à ceux indi-
qués plus haut. 

La commission constituée au sein de 
la C.L.A.H. prépare et anime les inter-
ventions des trois sociétés anonymes 
qui ont bien voulu adhérer à l'asso-
ciation et se lancer avec enthousias-
me dans ce projet. La Ville ne possé-
dant pas de patrimoine de logement, 
il convenait de recenser tous les 
moyens d'acquérir et transmettre à 
ces organismes les immeubles néces-
saires. Il s'agit essentiellement : 

— de l'exercice du droit de préemp-
tion foncière au titre de la zone 
d'intervention foncière (Z.I.F.) 

— de la mise en œuvre de la procé-
dure de bien vacant et sans maître 
qui permet d'attribuer à l'Etat la 
propriété d'un immeuble pour le-
quel aucun impôt foncier n'a été 
acquitté depuis plus de 5 ans 
(articles 539 et 713 du code civil 
et loi 62-983 du 8-8-1962). 

Un accord est recherché actuelle-
ment en vue de l'acquisition de ces 
immeubles. 

Il est envisagé d'intervenir en 1977 
sur 25 de ces logements avec les 
objectifs suivants : 

— créer des logements de trois piè-
ces et plus pour les ménages ; 

— créer des petits logements de type 
1 bis ou 2 pour les personnes 
âgées, dans le cadre d'un foyer-
soleil dont le foyer-club est en 
cours de finition ; 

— créer des foyers pour travailleurs 
isolés, en complément de celui qui 
est prévu à l'extérieur du centre 
de la ville. 

Le préfinancement de ces acquisi-
tions serait assuré par la C.L.A.H. à 
l'aide des crédits réservés à la réuti-
lisation d'immeubles vacants. Cette 
procédure est rendue possible par le 
fait que ces crédits seront en partie 
attribués aux organismes H.L.M. pour 
prendre en charge les dépassements 
éventuels du plafond de 120 % impu-
tables à l'aménagement de logements 
de 3 pièces et plus. 

Une subvention analogue pourra être 
attribuée aux propriétaires qui, pour 
satisfaire le même objectif, devront 
réaliser des travaux importants, dont 
le coût dépassera un plafond fixé par 
un pourcentage du coût de la cons-
truction H.L.M. 

Coordinatio n 
avec les autre s organisme s 
(subventions , prêts ) 

La caisse locale est chargée de pré-
parer avec les organismes adhérents 
des conventions permettant d'assurer 
aux bénéficiaires du périmètre une 
réservation annuelle de financement 
et une priorité d'attribution, les de-
mandes étant regroupées par la 
C.L.A.H. Ces modalités d'intervention 
sont envisagées en particulier pour 
les caisses de retraite, les finance-
ments relatifs au 1 % et les prêts du 
secteur privé. 

Relation s avec les demandeur s 
et les professionnel s 

Les candidats à la restauration béné-
ficient des sources d'information sui-
vantes : 

 le bureau permanent de l'A.R.I.M. à 
Manosque, installé au cœur du pé-
rimètre, et dont les agents se tien-
nent gratuitement à disposition des 
demandeurs pour tous conseils en 
matière technique, juridique, finan-
cière et administrative. 

 les articles publiés chaque mois 
dans la revue municipale. 

 le service municipal d'urbanisme 
qui prend tout particulièrement en 
charge les conseils techniques et 
procédures administratives relati-
ves aux réfections des toitures et 
façades, en liaison permanente 
avec M. l'Architecte des Bâtiments 
de France. 

L'efficacité des actions d'information 
est ainsi progressivement obtenue 
par la décentralisation la plus com-
plète au niveau communal. 

En ce qui concerne les relations avec 
les maîtres d'œuvre, la Caisse Locale 
envisage de développer une concer-
tation privilégiée destinée à renforcer 
leurs interventions sur les chantiers 
de restauration immobilière. La Cais-
se Locale pourrait subventionner for-
tement la partie de leur mission rela-
tive aux études préalables afin de fa-
voriser : 

— l'établissement d'un diagnostic 
précis de l'état réel du bâtiment 
et de sa structure. 

— l'étude des procédés d'interven-
tion les plus économiques et des 
options d'aménagement qui pré-
servent l'équilibre et les qualités 
du bâtiment existant. 
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Un objecti f qualitati f : une façad e agréablemen t traitée . 

Ce travail seulement ébauché, débou-
che naturellement sur la concertation 
avec les entreprises à l'occasion de 
nombreuses visites de chantiers et se 
traduit déjà par un vif intérêt pour une 
restauration à la fois économique et 
de qualité. 

Conclusion 

La Caisse Locale d'Amélioration de 
l'Habitat de Manosque, qui fait ap-
pel aux compétences des membres 
associés (Délégué R é g i o n a l de 
l'A.F.I.C.I.L, Directeur de l'A.R.I.M. 
Provence Côte d'Azur, Président du 
P.A.C.T./C.A.L. des Alpes de Haute-
Provence, Directeur de la Caisse 
d'Allocations Familiales de Digne) 
met progressivement en place une 
coordination efficace entre tous les 
intervenants financiers en matière de 
restauration immobilière, domaine où 
règne la plus grande des diversités. 
Ses tâches sont encore très lourdes, 
mais sa position privilégiée au sein 

de la collectivité locale lui garantit de son champ d'action, la Vieille Ville 
aussi bien le soutien complet de de Manosque. 
celle-ci que l'adaptation concrète des 
décisions aux réalités quotidiennes H 

Journé e «PORTE OUVERTE» 
du 24 Juin 1977 

A l'occasion de son trentième an-
niversaire, le Centre Scientifique 
et Technique du Bâtiment organi-
se une journée « Porte ouverte » 
le Vendredi 24 juin 1977 de 10 h 
à 17 h à Champs-sur-Marne où 
sont regroupés ses principaux 
moyens de recherches parisiens. 

Cette journée est destinée à tous 
ceux qui s'intéressent au bâti-
ment, et les visiteurs pourront 
parcourir à leur gré les laboratoi-
res et les installations où les cher-
cheurs du Centre, seront - à leur 
disposition pour commenter les 

travaux et les recherches en 
cours. 

Les travaux poursuivis dans ses 
Etablissements de province y se-
ront également présentés, tout par-
ticulièrement les études réalisées 
à l'aide de la soufflerie expéri-
mentale de Nantes et les projets 
acoustiques traités au Centre des 
Maquettes de Grenoble. 

Le Centre Technique du Bois, dont 
le laboratoire du « bois dans la 
construction » est installé dans 
l'enceinte de la station, s'associe 
à cette journée et ouvre également 
ses portes aux visiteurs. 
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mouvement / 

DECISIONS 

M. Alai n Bernard , I.P.C., est, à comp-
ter du 1er janvier 1976, placé en servi-
ce détaché pour une période de cinq 
ans éventuellement renouvelable, au-
près du Ministère de l'Economie et 
des Finances en qualité de chargé de 
mission à la Direction de la Prévi-
sion. 

Arrêté du 27 décembre 1976. 

M. Miche l Huyghe , I.C.P.C, en service 
détaché auprès de l'Agence Foncière 
et Technique de la région parisienne, 
est placé en position hors cadres à 
compter du 1er octobre 1976. 

Arrêté du 11 février 1977. 

M. Jérôm e Marcillet , I.P.C. en service 
détaché auprès de la S.N.C.F., est, à 
compter du 1er octobre 1976, placé en 
position hors cadres. 

Arrêté du 25 février 1977. 

M. Christia n de Gayardo n de Fenoyl , 
I.P.C, en disponibilité depuis le 1er 

août 1975, est, à compter du 1er fé-
vrier 1977, réintégré dans son Admi-
nistration d'origine et mis à la dispo-
sition du Secrétaire d'Etat auprès du 
Ministre de l'Equipement (Transports) 
en qualité d'Adjoint au Secrétaire Gé-
néral de la Marine Marchande, en 
remplacement de M. de Baecque, 
placé en disponibilité. 

Arrêté du 3 mars 1977. 

M. Christia n Bernhard , I.P.C, est, à 
compter du 1er septembre 1976, placé 
en service détaché pour une période 
de cinq ans éventuellement renouve-
lable auprès de la SCET, en qualité 
de Sous-Directeur. 

Arrêté du 7 mars 1977. 

M. Gille s Leservot , I.P.C, en service 
détaché auprès de la SCET, Coopé-
ration International est, à compter du 
15 octobre 1976, réintégré pour ordre 
dans son corps d'origine et placé à 

nouveau en service détaché pour 
une période de cinq ans, éventuelle-
ment renouvelable auprès de la SCET, 
Coopération International en qualité 
de Sous-Directeur en Iran. 

Arrêté du 9 mars 1977. 

M. Alai n Gibert , I.P.C, détaché auprès 
du Syndicat Intercommunal « Informa-
tique Nord 92 », est, à compter du 1er 

janvier 1977, réintégré dans son ad-
ministration d'origine et mis à la dis-
position du Port Autonome du Havre 
pour y exercer des fonctions de son 
grade. 

Arrêté du 10 mars 1977. 

M. Rober t Garîn , I.P.C, en service 
détaché auprès de la Compagnie Na-
tionale d'Aménagement de la Région 
du Bas-Rhône et du Languedoc est, 
à compter du 1er février 1976, réinté-
gré pour ordre dans son administra-
tion d'origine et placé en position de 
disponibilité pour convenances per-
sonnelles pour une durée maximale 
de deux ans. 

Arrêté du 18 mars 1977. 

M. Antoin e Auquier , I.P.C, en stage 
aux U.S.A., est, à compter du 1er 

mars 1977, placé en position de dis-
ponibilité pour convenances person-
nelles pour une durée de 6 mois. 

Arrêté du 22 mars 1977. 

M. Pierr e Marty , I.C.P.C, Directeur 
du Service Technique des Bases 
Aériennes à Paris, est, à compter du 
18 avril 1977, affecté à l'Inspection 
Générale de l'Aviation Civile. 

Arrêté du 28 mars 1977. 

M. Bernar d Hemery , I.P.C à la Direc-
tion du Bâtiment et des Travaux Pu-
blics et de la Conjoncture, est, à 
compter du 1er septembre 1977, placé 
en position de disponibilité pour une 
période maximale de deux ans. 

Arrêté du 28 mars 1977. 

M. Miche l Deleau, I.P.C, en service 
détaché auprès du Centre d'Etudes 
Prospectives d'Economie Mathémati-
que appliquées à la Planification, est, 
à compter du 16 mai 1977, réintégré 
dans son Administration d'origine et 
affecté à l'E.N.P.C en qualité de Di-
recteur Adjoint, en remplacement de 
M. Bonnet, appelé à d'autres fonc-
tions. 

Arrêté du 28 mars 1977. 

M. Pierre-Loui s Soldaini , I.P.C, char-
gé de l'Arrondissement Urbain à la 
D.D.E. de la Gironde, est, à compter 
du 1er février 1977, en sus de ses attri-
butions actuelles, désigné pour ani-
mer et coordonner les actions rela-
tives aux transports en milieu urbain 
à la D.D.E. de la Gironde, en rempla-
cement de M. Jannet, appelé à d'au-
tres fonctions. 

Arrêté du 28 mars 1977. 

M. Mauric e Peter , I.P.C à la D.D.E. 
du Calvados, est, à compter du 1er 

avril 1977, mis à la disposition du 
Premier Ministre pour être affecté à 
la mission interministérielle pour 
l'Aménagement Touristique du Litto-
ral Languedoc-Roussillon, pour y 
exercer les fonctions de Chef du Ser-
vice Régional d'études à Montpellier. 

Arrêté du 28 mars 1977. 

M. Jean-Pierr e Bourdin , I.P.C, chargé 
de mission auprès du D.D.E. du Vau-
cluse, est, à compter du 16 mars 1977, 
chargé à la même Direction du Grou-
pe Urbanisme Opérationnel et Cons-
truction. 

Arrêté du 28 mars 1977. 

M. Henr i Vicariot , I.G.P.C, en service 
détaché auprès de l'Aéroport de Paris, 
est, à compter du 1er avril 1977, réin-
tégré dans son Administration d'ori-
gine et affecté à l'Inspection Géné-
rale de l'Aviation Civile. 

Arrêté du 14 avril 1977. 



NOMINATIONS 

M. Paul Michaud , I.P.C., chargé de 
mission auprès du D.D.E. de la Sar-
the, est, à compter du 1er mars 1977, 
nommé Adjoint au D.D.E. de la Sar-
the. 

Arrêté du 8 mars 1977. 

M. Max Dumas , I.G.P.C, chargé des 
5e, 6e et 7e circonscriptions territo-
riales d'Inspection Générale, est, à 
compter du 18 mai 1977, nommé Se-
crétaire Général de l'Inspection Gé-
nérale de l'Equipement en remplace-
ment de M. Grégoire appelé à d'au-
tres fonctions. 

Arrêté du 28 mars 1977. 

M. Miche l Bonnet , I.G.P.C, à l'E.N. 
P.C., est, à compter du 16 mai 1977, 
nommé membre attaché au Conseil 
Général des Ponts et Chaussées et 
en sus de ses nouvelles attributions, 
est chargé de mission auprès du Di-
recteur de l'E.N.P.C. pour les pro-
blèmes de formation postscolaire et 
pour la recherche. 

Arrêté du 28 mars 1977. 

M. Yves Camares , I.C.P.C, chargé de 
mission auprès du Directeur des Ba-
ses Aériennes, est, à compter du 18 
avril 1977, nommé Directeur du Ser-
vice Technique des Bases Aériennes. 

Arrêté du 28 mars 1977. 

M. Jean-Claud e Barreau , I.P.C. chargé 
par intérim des fonctions de Chef 
du Service Spécial des Bases Aérien-
nes de la Gironde, est, à compter 
du 1er avril 1977, nommé Chef du Ser-
vice Spécial des Bases Aériennes de 
la Gironde. 

Arrêté du 28 mars 1977. 

M. Loui s Grégoire , Inspecteur Géné-
ral de l'Equipement, Secrétaire Gé-
néral de l'Inspection Générale de 
l'Equipement, est, à compter du 18 
maK 1977, nommé Président de la 
1re Section du Conseil Général des 

Ponts et Chaussées en remplacement 
de M. Longeaux , admis à la retraite. 

Arrêté du 28 mars 1977. 

MUTATIONS 

M. Jacque s Marchand , I.P.C. à la 
D.D.E. de la Seine-Saint-Denis, est, 
à compter du 1er juin 1977, muté à 
l'Administration Centrale - DAFU -
Service Technique de l'Urbanisme. 

Arrêté du 18 mars 1977. 

M. Christia n Jamet , I.P.C. à la D.D.E. 
de l'Eure, est, à compter du 15 avril 
1977, muté à l'Administration Centrale, 
Direction des Routes et de la Circu-
lation Routière en qualité de Chargé 
de mission au Bureau des Etudes Eco-
nomiques et de la Recherche - Sous-
Direction des Etudes et des Program-
mes, en remplacement de M. Bau-
chot , appelé à d'autres fonctions. 

Arrêté du 28 mars 1977. 

M. Jean-Pierr e Pilverdier , I.P.C. à la 
D.D.E. du Pas-de-Calais, est, à comp-
ter du 1er mai 1977, affecté au S.R.E. 
Rhône-Alpes pour être mis à la dis-
position de l'Union des Centres P.A. 
C.T. (Protection, Amélioration, la 
Conservation, la Transformation de 
l'Habitat) de la région « Rhône-Alpes ». 

Arrêté du 28 mars 1977. 

MOUVEMENTS 

M. RAYMOND SAJUS 
QUITTE 

LE SECRETARIAT PERMANENT 
DU PLAN CONSTRUCTION 

Monsieur Raymond Sajus, Ingénieur 
en Chef des Ponts et Chaussées, 
était le Secrétaire Permanent du 
Plan-Construction depuis sa création 
en, 1971. Il avait demandé à être dé-
chargé de cette fonction voici plu-
sieurs mois. 

Pendant plus de six ans, M. Sajus 
a consacré une remarquabe capacité 
de réflexion et de travail aux actions 
du Plan-Construction. Une large part 
des résultats obtenus doit être portée 
à l'actif de son énergie et de sa 
compétence, en particulier dans les 
domaines de l'industrialisation ouver-
te, de la prise en compte du coût 
économique global, de l'organisation 
du marché des modèles, de l'inno-
vation architecturale 

Monsieur Sajus est nommé Chargé 
de Mission auprès du Directeur de 
la Construction. 

M. XAVIER LOTT 
LUI SUCCEDE 

Monsieur Xavier Lott, né en 1940, est 
Ingénieur des Ponts et Chaussées. 
Responsable du secteur « réalisations 
expérimentales », au Secrétariat Per-
manent depuis 1971, il était Chargé 
de Mission auprès de M. Sajus de-
puis dix-huit mois. 

Le Secrétariat Permanent du Plan-
Construction est donc, composé 
comme suit : 

Secrétaire Permanent: M. Xavier Lott, 
Ingénieur des Ponts et Chaussées. 

Chargé de mission : M. Michel Cha-
tru, ancien élève de l'Ecole Polytech-
nique, Ingénieur Civil des Mines. 

Cellule Recherche : M. Jean-Pierre 
Grunspan, Ingénieur des Ponts et 
Chaussées. " > 

Cellule Réalisations : M. Pierre Quer-
cy, Ingénieur des Ponts et Chaussées. 
Cellu'e Information : Mme Annick 
Bouret. 

Cellule Interventions Administratives-
Budget : Mlle Madeleine Morvan, Ad-
ministrateur Civil. 
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20 CORSE 

RÉPERTOIRE 

DÉPARTEMENTAL 

DES ENTREPRISES 

SUSCEPTIBLES 
D'APPORTER 
LEUR CONCOURS 
AUX ADMINISTRATIONS 
DES PONTS 
ET CHAUSSÉES 

ENTREPRISE DE 
TRAVAUX PUBLICS ET BATIMENTS 

RABISSON I s.a. 
Sociét é anonym e au capita l de 100.000 Franc s 

Gare de Mezzana - Plain e de Per l 
20000 SARROLA-CARCOPIN O 

SOCIÉTÉ T.P. ET BATIMENT 
Carrièr e de BALEON E 

Ponte-Bonell o par AJACCI O 

Tél. 27.60.20 AJaccio 

Vent e d'agrégat s et matériau x d e viabil i t é 
Tou s travau x public s et Bâtimen t 
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(Sté 

PAS-DE-CALAI S 

BEUGNE T 
Nouvell e des Entreprises ) 

S.A. au Capita l 

TRAVAUX 
53, bd Faidherbe 

d e 5.200.000 F 

P U B L I C S 
- 62000 ARRAS 

6 3 PUY-DE-DOME 

B É T O N C O N T R O L E D U C E N T R E 

1 9 1 , a . J . - M e r m o z , 6 3 - C l e r m o n t - F e r r a n d 
Tél . : 92-48-74. 

Pon t d e V a u x , 0 3 - E s t i v a r e i l l e s 
Tél . : 06-01-05. 

BÉTON PRÊT A L'EMPLO I 
Dépar t central e ou rend u chantier s par 
camion s spécialisé s « Truck s Mixer s » 

ET A TOUS LES AUTRES 
MAITRES D'OUVRAGES PUBLICS 
PARAPUBLICS ET PRIVÉS 

26 PROME 

SOCIETE ROUTIERE 
DU MIDI 
Tous travau x routier s 
Rout e 
26101 
Télex 
Tél . : 

de Mour s 
ROMANS - B.P. 9 
: ROUTMIDI 345703 

(75) 02.22.20 

6 7 BAS-RHIN 

EXPLOITATION DE CARRIÈRES DE GRAVIERS 
ET DE SABLE S - MATÉRIAU X CONCASSÉS 

Graviere du Rhin Sessenheim 
S.A.R.L . au Capita l de 200.000 F 

Sièg e socia l : 67-SESSENHEIM 
Tél . : 94-61-62 

Burea u : 67-HAGUENAU , 13, rue de l'Aquedu c 
Tél . : 93-82-15 

01 AIN. 

Concessionnaire des planchers 
et panneaux dalles « ROP » 

Les Préfabrications Bressanes 
01-CROTTET  R.N. 79 prè s de Mâco n 

Tél . 29 à Bagé-Ie-Châte l 

38 ISÈRE 

— CHAUX VIVE 
— CHAUX ÉTEINTE 

50/60 % Ch. Libr e 
— CHAUX SPÉCIALE pr 

20/30 % Ch. Libr e 
enrobé s 

— CARBONAT E DE CHAUX 
(Fille r Calcaire ) 

sté de CHAUX e t 
3 8 - S A I N T - H I L A I R E 

L.3 

p l § 

' 
CIME 

D E B R E N S 

93 SEINE-SAINT-DENIS 

s a r i 
F O 

DEVAUDEL 
U R N I T U R E S 

I N D U S T R I E L L E S 

73-75, ru e Anselm e - 93400 SAINT-OUE N 
Tel 254.80.56 + 

0 5 HAUTES-ALPES 

SOCIETE ROUTIERE 
DU MIDI 
Tous travau x routier s 
Rout e de Marseill e - 05001 GAP - B.P. 24 
Télex : ROUTMIDI 430221 
Tél . : (92) 51.03.96 

39 JURA 

Sté d'Exploitation s et de Transports PERNOT 
Préfabr icat io n - Béto n prê t à l 'emplo i 
Rue d'Ain , 39-CHAMPAGNOLL E Tél . 83 

Sté des carrières de Moissey 
39-M0ISSEY 

9 4 VAL-DE-MARNE 

E N T R E P R I S E S 

QUILLERY SAINT-MAU R 
GÉNIE CIVIL — BÉTO N A R M É 

TRAVAU X PUBLIC S 

8 à 12, av. du 4-Septembr e - 94100 Salnt-Mau r 
Tél . 883.49.49 + 

13 BOUCHES-DU-RHONE 

SOCIETE ROUTIERE 
DU MIDI 
Tous travau x routier s 
Zon e Industriell e - 13290 LES MILLE S 
Tél . : (91) 26.14.39 
Télex : ROUTMIDI 410702 

59 NORD 

Ets François BERNARD et Fils 
MATÉRIAUX DE VIABILITÉ : 

Concassé s de Porphyre , Bordures , Pavés en 
Granit , Laitie r granulé , Sables . 

50, rue Nicolas-Leblan c - LILL E 
Tél. : 54-66-37 - 3 8 - 3 9 

FRANCE ENTIÈRE 

Compagnie Générale 
des Eaux 

Exploitation: EAUX 
ASSAINISSEMENT 
ORDURES MÉNAGÈRES 
CHAUFFAGE URBAIN 

-— "  531 " ' Bjag v  » i , . '_ig«! i « 

52, r. d'Anjo u - 7buut i PARi S - Té l . 266.91.50 
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Surface des panneaux : 65 m2 
Poids des panneaux : 2300 kg. 

RINCHEVAL SOISY-SOUS-MONTMORENCY (Val-d'Oise) - Tél. : 989.04.21 + 

TOUS MATERIELS DE STOCKAGE, CHAUFFAGE ET EPANDAGE 
DE LIANT S HYDROCARBONES 

ÉPANDEUSES 
avec ramp e 

— Eure et Loir 

— Jets multiples 
à commande 
pneumatique 

POINT A TEMPS 
— Classiques 

— Amovibles 

— Remorquables 
Equipemen t épandeu r à transmissio n hydrostatiqu e 

et ramp e à command e pneumatiqu e 

STOCKAGE 
et RÉCHAUFFAGE 

de liant s 

— Citernes 
mobiles 

— Spécialistes 
de l'équipement 
des installations 
fixes 

(300 réalisations) 

DEPUIS 1911, LES ETABLISSEMENTS RINCHEVAL CONSTRUISENT DES MATERIELS D'EPANDAGE 



Filiale s régionale s du group e OTH 

OTH HABITATIO N 
18, boulevard de la Bastille 
75579 Paris Cedex 12 
Tél. : 346.12.10 

Caen 
Chantier "Maisons et Jardins" 
quartier Le Val 
14200 Hérouville-St-Clair 
Tél. : 80.21.90 

Rouen 
65, rue du Bas 
27100 Le Vaudreuil 
Tél. : 59.09.33 

OTH MEDITERRANEE 
4, rue Léon-Paulet 
13266 Marseille Cedex 2 
Tél. : 76.19.09 

Agence s à : 
Basti a 
SCI Centre Commercial de Montesoro 
Route Nationale 193 
Tél. : 31.67.92 

Nice 
21, rue Jean-Médecin 
Tél. : 88.55.10 

OTH RHONE-ALPES-AUVERGN E 
OTRA 
31, rue Mazenod 
69426 Lyon Cedex 3 
Tél. : 60.37.19 

Agence s à: 

Annec y 
2, place du Mont-Lachat 
Tél. : 23.75.43 

Clermont-Ferran d 
5, rue Henri-Barbusse 
Tél. : 92.32.34 

Firmin y 
4, square des Bas-Noyers 
Tél. : 56.08.31 

Grenobl e 
5, rue du Général-Champon 
Tél. : 44.72.19 

Rillieu x 
6, rue de Rome 
Tél. : 88.94.70 

Val-d'Isèr e 
Résidence "La Balme" - 423 
Tél. : 06.06.37 

Valenc e 
9, rue du Commerce 
Tél. : 42.12.29 

OTH CENTRE-LOIRE 
1, rue du Général-Niessel 
37000 Tours 
Tél. : 28.67.46 

Agence s à : 

Blois 
2, place Kennedy 
Tél. : 78.25.33 

Bourge s 
1 bis, boulevard Juranville 
Tél. : 70.44.01 

Orléan s 
63, rue de la Mouillère 
Tél. : 06.36.36 

OTH SUD-OUEST 
45, quai des Chartrons 
33000 Bordeaux 
Tél. : 29.79.72 

Agence s à: 

Angoulêm e 
188, rue de la Grand-Font 
Tél. : 95.27.55 

Poitier s 
ZUP des Couronneries 
88, avenue du Mail 
Tél. : 47.45.26 

OTH EST 
10, rue aux Ours 
57000 Metz 
Tél. : 75.23.86 

Agence s à : 
Charlevill e 
19, rue Barillon 
Tél. : 57.51.97 

Nancy 
9, avenue du Général-Leclerc 
Tél. : 52.62.29 

Reims 
59, boulevard Wilson 
Tél. : 06.13.23 

Strasbour g 
10, rue des Francs-Bourgeois 
Tél. : 32.51.16 

OTH NORD 
20, rue des Vicaires 
59000 Lille 
Tél. : 51.46.16 

Agenc e à: 

Lens 
Chantier du CHR 
Rue François Coppée 
Tél. : 28.61.92 

OTH LOIRE-BRETAGN E 
Le Méridien 
3, rue d'Espagne 
35100 Rennes 
Tél. : 50.81.31 
Télex : 74.813 

Agence s à ; 

Anger s 
12, quai Robert-Fèvre 
Tél. : 87.69.09 
Télex : 72.826 
Bres t 
Chantier du Crédit Mutuel de Bretagne 
Rue Mirabeau 
29219 Le Relecq-Kerhuon 

Laval 
8, rue Mortier 
Tél. : 53.03.23 

Le Mans 
71, avenue Louis-Cordelet 
Tél. : 28.30.10 
Télex : 72.744 

Saint-Brieu c 
Centre Hospitalier "La Bauchée" 
Route de Plédran 

Lauréat des concours 
innovation 

Structure d'accueil 

Maisons et jardins 

Villages de l'ouest 

Polyvalence 

Gypsi 
m 

Titulaire du marché 
cadre triennal ILT 

Titulaire de modèles 
régionaux 

OTH 
Omniu m Techniqu e Holdin g 

18, boulevard de la Bastille 
75579 Paris Cedex 12 

Tél. : 346.12.10 
Télex : 230945 Paris 

Adr. Télégr. : Otechnique Paris 


